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Le Parlement europeen a autorise, le 18 janvier 1966, Ia comm1ss1on pour Ia cooperation avec des pays en voie de deve
loppement a faire rapport sur les relations entre Ia Communaute europeenne du charbon et de l'acier et /es pays africains 
et malgache associes. 

La commission a, au cours de sa reunion du 11 fevrier 1966, designe M. Roger Carcassonne, rapporteur. 

Le present rapport ainsi que Ia proposition de resolution qui y fait suite ont ete adoptes a l'unanimite par Ia commission 
lors. de sa reunion du 3 juin 1966. . 

Etaient presents : MM. Thorn, president, Carcassonne, vice-president, Achenbach, Aigner, Angioy, Artzinger, Bernasconi, 
Bersani, Berthoin, Carboni, Charpentier, de Lipkowski, Laudrin, Martino Ed., Moro, Petre, Scarascia, Mugnozza, Schuijt, 
Spena/e, Troc/et, van der Goes van Naters, van Hulst, Wohlfarth. 
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Monsieur le President, 

Introduction 

La commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement a decide de faire 
rapport sur les relations entre la C.E.C.A. et les 
:t:tats africains et malgache qui sont associes a 
la C.E.:a· en vertu de 1a convention de Yaounde, 
afin d'etudier comment ont evolue les actions 
entreprises par la Haute .All'tcfrit~,Pans le cadre 
du traife de Paris et comment elies pourraient 
a l'avenir se developper dans les' domaines qui 
sont de son ressort, parallelement aux efforts 
entrepris par la Communaute dans le cadre du 
traite de Rome. 

Si le traite de Paris signe en 195.0 a ete 
con\;U bien avant que naisse l'idee d'une asso
ciation avec des pays africains et malgache alors 
non independants, certaines de ses dispositions 
permettent a la Haute Autorite de prendre des 
initiatives qui interessent les pays africains et 
malgache associes ; par ailleurs, ·il existe, selon 
une formule desormais celebre du president 
Hallstein, « une certaine dynamique des traitE!S » 
qui veut que, dans !'esprit meme des traites, les 
executifs orientent leurs actions pour tenir 
compte des realites vivantes, done evolutives de 
cette Communaute. 
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L'association avec les E.A.M.A. est desormais 
une realite vivante engageant la Communaute 
tout entiere. 

La Haute Autorite a compris cette evolution 
puisque, apres avoir assiste en spectateur 
d'abord a la naissance de !'Association, elle a 
suivi de plus pres ses developpements en en
voyant des representants a la Conference parle
mentaire de juin 1961 a Strasbourg et depuis 
lors a toutes les reunions de la Commission pari
taire et de la Conference. A l'occasion de ces 
reunions, notamment le 7 juillet 1965 a Berlin et 
le 7 decembre 1965 a Rome, le president Del Bo 
a tenu a prendre clairement position au nom de 
la Haute Autorite pour definir ce que devrait 
etre, dans les domaines qui la concernent, une 
politique communautaire a l'egard des E.A.M.A. 

I - Les bases juridiques de ces relations et d'une 
action de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 

en faveur des dix-huit £tats associes a Ia C.E.E. 

1. Les limites du traite de Paris 

Le traite de Paris est un traite deja ancien 
qui comporte des objectifs limites tant du point 
de vue sectoriel que geographique. Son article 
79 est ainsi libelle : « Le traite est applicable 
aux territoires europeens des hautes parties con
tractantes ... ». 



Ainsi, le traite de Paris ne contient pas de 
dispositions permettant des relations contrac
tuelles avec les pays africains actuellement asso
cies ala C.E.E. et autorisant la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. a engager des actions en faveur de 
ces pays. 

Pour comprendre ce qui pourrait sembler 
une lacune dans le traite de Paris, il faut se 
rappeler le contexte politique dans lequel a ete 
signe ce traite ainsi que son objectif : il s'agissait 
d'une premiere tentative volontairement limitee 
d'integration europeenne. Au plan economique, 
par ailleurs, la situation des annees 50 etait bien 
differente de celles qui ont suivi 1958 et surtout 
1960. Le charbon constituait pratiquement la 
seule source d'energie utilisee sur le continent 
europeen et un des objectifs des six pays etait 
de s'assurer outre-mer des sources supplemen
taires de minerai de fer pour subvenir a une 
demande qui restait constamment superieure a 
l'offre. Le traite de Paris reflete done les carac
teristiques de la situation politique et economi
que des annees 50 et la Communaute du charbon 
et de l'acier avait un but essentiellement «ego
centrique » en ce sens qu'il attachait une impor
tance particuliere aux resultats que les six pays 
se sont engages a atteindre le plus vite possible 
et avec le plus grand succes possible. 

Ceci explique le caractere unilateral du 
traite. II n'y a pas de reciprocite, pas d'associa
tion des territoires africains qui dependaient 
alors de la juridiction de certains pays membres 
de Ia Communaute (France, Belgique, Italie). 
L'article 79, alinea 2, est eloquent a cet egard : 
« Chaque haute partie contractante s'engage a 
etendre aux autres Etats membres les mesures de 
preference dont elle beneficie, pour le charbon et 
l'acier, dans les territoires non europeens soumis 
a sa juridiction. » 

II n'est pas prevu de tenir compte des inte
rets des pays africains, ni que la Communaute en 
tant que telle soit liee par quelque obligation 
d'assistance technique ou financiere en dehors 
des engagements particuliers pris par l'une ou 
l'autre des puissances europeennes tutrices en
vers les pays africains relevant de sa juridiction. 

L'idee de faire participer les territoires afri
cains sous juridiction des pays membres au 
benefice d'un marche commun europeen est nee 
en 1957 seulement, avec le traite de Rome, au
que! etait annexee la convention d'application 
relative a !'association des pays et territoires 
d'outre-mer a Ia Communaute. 

Ce n'est que dans le cadre de !'article 55 du 
traite que la Haute Autorite peut engager des 
actions de recherche technique et economique 
(la ou elle le juge utile) dans la mesure ou la 
production et le developpement de la consomma
tion du charbon et de l'acier, ainsi que la secu
rite de travail dans les industries des six pays, 
le necessitent. 

En resume, vu sous l'angle des relations 
avec Ies pays en · voie de developpement et 
compte tenu de !'evolution politique qui s'est 
produite depuis 1950 dans ces pays, le traite de 
la C.E.C.A. parait a l'heure actuelle tout a fait 
incomplet et inadequat pour permettre des re
lations entre Ia Haute Autorite et les E.A.M.A. 

2. L'accord annexe d la convention de Yaounde, 
relatif aux produits relevant de la Commu
naute europeenne du charbon et de l'acier 

Les sept articles de cet accord ne comportent 
que des dispositions visant a !'elimination totale 
des droits de douane et taxes d'effets equiva
lents sur les produits C.E.C.A., tant a !'importa
tion dans les Etats membres qu'a !'exportation 
vers les Etats associes. · Cet accord, comme la 
convention de Yaounde elle-meme, n'est valable 
que pour cinq ans, a partir du 1 •r juin 1964. La 
portee de cet accord est egalement tres limitee. 
II existe en effet une politique douaniere de la 
Communaute a l'egard des E.A.M.A. sans qu'il 
y, ait aucune obligation pour les membres de la 
Communaute d'adopter pour les produits char
bon-acier une politique commerciale commune 
envers les pays associes a la Communaute, no
tamment en matiere d'approvisionnement en 
minerai de fer. 

II - Actions menees par Ia Haute Autorite dans 
le cadre des dispositions du traite de Paris 

1. La prospection miniere 

Aux termes de !'article 55 du traite, la Haute 
Autorite a pour mission « d'encourager la recher
che technique et economique interessant la pro
duction et le developpement de la consommation 
du charbon et de l'acier, ainsi que la securite du 
travail dans .ces industries. Elle organise, a cet 
effet, tous contacts appropries entre les organis
mes de recherche existants ... », etc. 

Ainsi, la prospection de gisements miniers 
dans les E.A.M.A. a pu etre entreprise sur !'ini
tiative de la Haute Autorite dans la mesure seu
lement ou celle-ci estimait que la decouverte de 
nouveaux gisements pourrait etre utile pour la 
securite d'approvisionnement en minerai de fer 
(ou en charbon) de Ia Communaute. 

A ce titre, Ia Haute Autorite a engage, con
jointement avec d'autres organismes tels que le 
Bureau de recherches geologiques et minieres de 
Paris, des actions de prospection de minerai de 
fer sur le continent africain, concentrees surtout 
dans cinq Etats associes. La C.E.C A. a deja con
sacre a la recherche, qui se poursuit depuis dix 
annees, des montants correspondant a 2,3 mil
lions d'unites de compte, sur un total de 5 mil
lions d'unites de compte de credits affectes, par 
decision prise le 24 juillet 1958 par la Haute 
Autorite, pour !'ensemble du programme de 
recherche. 

3 



. Suite aux nombreuses prospections effec
ttieE!S par divers pays, plus parti<;ulierement au 
cours de la derniere decade, l'inventaire des 
richesses miner ales de 1' Afrique a ete fait et est 
.connu dans ses grandes lignes. Le Bureau de 
recherches geologiques et minieres de Paris, 
ainsi que la Commission economique pour I' Afri
que des Nations un:ies ont notammerit publie des 
documents a ce suj'et. L'action qu'a menee, pour 
sa part, la Haute Autorite a consiste a appro
fondir ces recherches la ou les ressources lui 
paraissaient etre les plus interessantes, de sorte 
que son action s'est revelee etre un utile comple
ment apporte a la connaissance geologique de 
I' Afrique. 

Ainsi les recherches financees jusqu'a ce 
jour par la Haute Autorite representent une acti
vite concrete mais le bilan en est toutefois diffi
cile a evaluer car, malgre le desir reitere du 
Parlement, la Haute Autorite n'a, jusqu'a pre
sent, donne aucune indication sur les ressources 
que ces gisem~nts pouvaient receler ni sur ce 
qu'elle avait !'intention de faire, suite a cette 
prospection, laquelle n'a de sens que si elle sert 
une politique d'approvisionnement bien definie. 
La Communaute devrait enoncer la politique 
qu'elle entend suivre en matiere d'approvision
nements, afin de tenir compte de deux impera
tifs : d'une part, utiliser de maniere optimale les 
gisements de minerai de fer situes dans la Com
munaute et, d'autre part, subvenir aux besoins 
a moyen et long terme de la Communaute dans 
le cas ou l'offre de minerai actuellement pletho
rique tendrait a se modifier et necessiterait un 
appel accru a des approvisionnements en prove
nance de l'exterieur et notamment des gisements 
africains. 

Dans une resolution adoptee en juin 1961 
par le Parlement a Strasbourg, le Parlement a 
exprime le vreu qu'independamment de la pros
pection, la Haute Autorite « engage l'etude des 
conditions d'utilisation des gisements et de for
mation de cadres». 

2. Les etudes 

La Haute Autorite n'a pas, jusqu'a present, 
publie d'etudes des conditions d'utilisation des 
gisements decouverts dans les Etats associes. 
Dans la mesure ou ces gisements s'avereraient 
d'un reel interet economique a moyen terme, des 
projets concernant leur exploitation pourraient 
etre presentes au F.E.D. par les Etats concernes. 
A cet egard, il y aurait interet a ce que la Haute 
Autorite dispense davantage d'informations « a 
!'ensemble des interesses dans la Communaute », 
comme cela est prevu a l'article 55, paragraphe 2, 
dernier alinea, du traite de Paris et notamment 
au Parlement. 

La Haute Autorite a cependant repondu en 
partie a un autre vreu du Parlement et a publie 
en juin 1965 un document relatif aux perspec
tives a moyen terme du marche mondial du mi
nerai de fer comportant un bilan previsionnel 
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de l'offre et de la demande en 1970, d'une part, 
et pour la periode 1972-1975, d'autre part (1). 

Cette etude tres utile laisse neanmoins pre
voir une marge d'incertitude assez grande con
cernant !'estimation de la consommation en 
minerai de fer dans les pays producteurs « en 
particulier en raison des projets de construction 
d'usines siderurgiques etablis par de nombreux 
pays en voie de developpement. C'est dire que 
les possibilites d'exportation sont elles-memes 
affectees d'une incertitude surtout pot1r la perio
de 1972-1975 ». Compte tenu de leur importance 
pour !'evolution du marche mondial du minerai 
de fer, de telles etudes previsionnelles merite
raient d'etre approfondies et revisees au tant que 
de besoin d'annee en annee. 

3. L'assistance technique 

Bien que le traite de Paris ne le prevoie pas 
expressement, la Haute Autorite a pris !'initia
tive d'inviter certains techniciens et ingenieurs 
des Etats associes a suivre des cours qu'elle a 
organises et con~us afih de permettre a des 
Africains d' effectuer un stage de perfectionne
ment qui les mettra rapidement a meme d'assu
mer des responsabilites aux postes de direction 
des industries siderurgiques de leur pays. Dans 
le cadre d'une premiere experience qui a debute 
en septembre 1965, la Haute Autorite a offert 
a cinq stagiaires africains la possibilite d'acque
rir une specialisation. Malheureusement, les de
mandes de stage ont ete jusqu'a present tres 
limitees et une seule candidature a ete retenue. 
Ceci n'est pas imputable a la Haute Autorite, 
mais s'explique par un phenomene general bien 
connu : tant est grande la penurie de techniciens 
et d'ingenieurs qualifies dans les pays en voie de 
developpement que ces ingenieurs sont, des la 
fin de leur formation, immediatement employes 
dans leur pays, sans que celui-ci consente par la 
suite a se priver de leurs services, ne serait-ce 
que pendant quelques mois. 

Le principe d'une assistance technique etant 
acquis, il faudrait que ses modalites en soient 
adaptees aux besoins divers des pays en voie de 
developpement afin de lui assurer une efficacite 
maximum. 

4. Le congres sur l'utilisation de l'acier 

La Haute Autorite a pris !'initiative, a !'occa
sion du deuxieme congres sur !'utilisation de 
l'acier qui s'est tenu a Luxembourg au mois 
d'octobre 1965, decreer une commission speciale 
constituee notamment de personnalites africai
nes, chargee d'etudier « les problemes de !'utili
sation de l'acier dans les pays en voie de deve
loppement ». 

Cette heureuse initiative montre le souci ma
nifeste par la Haute Autorite de faire participer 

( 1) Doc. C.E.C.A. n• 3664/1/65. 
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les pays en voie de developpement a !'etude des 
problemes lies a !'evolution des industries de 
base qui presente un grand interet pour le 
« decollage » de leur economie. 

III - Evolution des echanges de produits rele
vant du secteur C.E.C.A. entre Ia Communaute 

et les E.A.M.A. 

Afin de voir sur queUe base concrete s'effec
tuent, a l'heure actuelle, les relations entre la ' 
Haute Autorite de la C.E.C.A. et les E.A.M.A., 
il faut mesurer !'evolution de leurs echanges de 
produits C.E.C.A. au cours des dernieres annees. 

1. Les importations de minerais de fer et de 
manganese africains dans la Communaute 

La dependance de la Communaute des sour
ces exterieures augmente regulierement d'annee 
en annee (1). Les importations totales de la Com
munaute sont passees de 12,5 millions de tonnes 
en 1954 a 23,7 millions en 1958, a 36,5 millions 
en 1963 et a 47,7 millions de tonnes en 1964. 

Dans cette evolution, nos importations de 
minerais de fer en provenance d'Afrique ont ega
lement augmente : 

Nos importations en provenance des pays 
africains non associes a la Communaute 
(Liberia, Sierra Leone, Territoires portugais 
d'Afrique, Algerie, Tunisie, Maroc) sont 
passees de 7,05 millions de tonnes en 1963 
a 10,8 millions de tonnes en 1964. 

En ce qui concerne les E.A.M.A., la Mauri
tanie constitue la principale source d'appro
visionnement pour la Communaute : nos im
portations en provenance de la Mauritanie 
sont passees de 955.000 tonnes en 1963 a 
3.158.000 tonnes en 1964 eta 3.383.000 tonnes 
pour les neuf premiers mois de 1965. Ces 
chiffres signifient que pour l'annee 1964 le 
minerai de fer importe de Mauritanie repre
sentait 71 Ofo de la production mauritanienne 
et 8 Ofo des importations totales communau
taires de minerai de fer. 

La Cote d'lvoire exporte de son cote du mi
nerai de manganese exploite depuis mars 1960 
par la compagnie MOKTA. Ce minerai, qui sert 
a produire des fontes «Spiegel», est totalement 
exporte (170.524 tonnes en 1965) soit vers la 
republique federale d' Allemagne, seul acheteur 
de la Communaute a l'heure actuelle (2), soit vers 
les Etats-Unis et la Grande-Bretagne (3). 

Au Gabon, la production totale de minerai 
de manganese a ete de 1,15 million de tonnes 

( 1) Voir tableau 22, p. 435, du 14• rapport g~n~ral C.E.C.A. 
(2) La Communaute absorbe 17 % de la production ivoirienne, 
(') Chiffre extralt de !a revue « Realites ivolriennes » n° 25 du 

23 avril 1966. 

en 1965 contre 948.000 tonnes en 1964. La Com
munaute a importe en 1964 30 Ofo de la produc
tion locale de manganese. 

Ainsi, pour l'annee 1964, les six pays de la 
Communaute ont importe d'Afrique 37 Ofo de 
leurs importations totales de minerais de fer 
(dont 8 Ofo seulement en provenance des E.A.M.A.) 
et 74 Ofo de leurs importations totales de minerais 
de manganese (dont 26 °/o en provenance des 
E.A.M.A.). Considerant la part de la production 
africaine de minerais metalliques absorbee par 
la Communaute en 1964, il ressort que nos six 
pays ont importe 50 Ofo de la production africaine 
de minerai de fer et 38 Ofo de la production de 
minerai de manganese. 

Si les chiffres evoques ci·dessus montrent 
que la Communaute importe d' Afrique - et non 
seulement des E.A.M.A.- une part de minerais 
de fer et de manganese qui tendrait a augmenter, 
il serait de toute fa(;on souhaitable que la Com
mumiute definisse la politique qu'elle preconise 
en matiere d'achat de minerais de fer dans les 
pays tiers, afin de tenir compte des inten~ts 
prioritaires des pays africains et malgache asso
cies. 

2. Evolution des exportations de produits finis 
C.E.C.A. vers les E.A.M.A. 

11 y a lieu de remarquer que les exportations 
de produits C.E.C.A. portent sur des quantites 
tres faibles - quasi insignifiantes. Selon les 
indications figurant dans le 14e rapport general, 
les exportations de produits C.E.C.A. ont evolue 
comme suit {1

) : 

Milliers de tonnes 

1955 417 

1960 203 

1962 275 

1963 235 

1964 255 

1964 (neuf mois) 180 

1965 (neuf mois) 150 

(Variations 1964-1965) - 16,7 Ofo 

La valeur approximative des importations de 
produits C.E.C.A. dans les E.A.M.A. represente
rait quelque 40 millions de dollars en 1964 contre 
21,5 millions de dollars en 1959 (Congo-Leopold
ville non compris) (2). 

Le faible volume de ces echanges, qui a peu 
evolue durant ces dernieres annees, ne permet 
pas de tirer des conclusions - qui seraient cer
tainement hatives- sur !'evolution des importa
tions par les E.A.M.A. de produits C.E.C.A. 

( 1) Cf. tableau 40. 
(") Ces chiffres correspondent non seulement a !a valeur des expor

tations de produits figurant dans !a nomenclature C.E.C.A. 
mais aussi a des produits similaires figurant dans les memes 
positions tarifaires. 
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II semble neanmoins que !'evolution des 
achats de produits C.E.C.A. par les E.A.M.A. pre
sente les memes caracteristiques que celle de 
!'ensemble des produits manufactures achetes 
par eux dans la Communaute : le pourcentage 
des importations en provenance de la Commu
naute a tendance a diminuer depuis quelques 
annees. Les importations ·des produits C.E.C.A. 
dans les pays africains et malgache associes 
representent environ 93 Ofo des achats globaux 
de produits metalliques effectues par nos asso
cies en 1964 contre 98,7 Ofo en 1959 (1). 

Ceci signifie que depuis quelques annees les 
E.A.M.A. tendent a diversifier davantage que 
par le passe, mais encore dans une faible mesure, 
l'eventail de leurs fournisseurs. 

IV - Les perspectives d'evolution des relations 
entre Ia C.E.C.A. et les pays africains et malga

che associes 

Si l'on ne peut faire grief a la Haute Auto
rite de s'en etre tenue aux limites etroites que 
lui assignait le traite de Paris, il lui est nean
moins possible d'envisager des a present, dans 
la perspective d'une fusion des executifs, puis 
des Communautes essentiellement, que la coope
ration entre la Communaute et les E.A.M.A. 
puisse s'elargir egalement au secteur C.E.C.A. 

A cet egard, la Haute Autorite a pris cons
cience de !'evolution de la situation et de !'interet 
reciproque de la Communaute et des E.A.M.A. 
d'engager une cooperation aussi complete que 
possible: c'est ce qu'elle a exprime dans son 
rapport politique publie en fevrier 1965 (2). Bien 
plus, le president en exercice, M. Del Bo, a eu 
le merite de prendre clairement position, lors de 
la reunion de la Commission paritaire a Berlin 
le 7 juillet 1965 et de la Conference parlemen
taire de !'association en decembre 1965 a Rome. 
Le president de la Haute Autorite a expose en 
effet une conception globale de ce que pourrait 
etre, dans l'avenir, la politique d'un executif 
fusionne qui reprendrait, en les elargissant, les 
taches assumees jusqu'ici par la Haute Autorite. 

Le presitdent declarait notamment: 

« L'attitude de la Communaute vis-a-vis du 
continent africain doit etre consideree tant 
dans la perspective de la fusion des executifs 
et de la Communaute que surtout en fonc
tion des exigences de politique generale, 
d'economie et de justice. En effet, il est in
concevable de prevoir le developpement 
economique du continent africain sans l'ins-

(1) Ces pourcentages correspondent aux importations des E.A.M.A., 
Congo-LeopoldviJie non compris. Sous reserve des incertitudes 
liees aux fluctuations brusques qu'ont connu les echanges com
merciaux avec Ie Congo-Leopoldville, les chiffres des importa
tions des E.A.M.A., Congo-Leopoldville compris, auraient evo
Iue comme suit : ils seraient passes de 91 % en 1959 a 80 % 
en 1963. 

(') Cf. doc. 140, 1964-1965, p. 44. 
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tauration dans les Etats de ce continent 
d'une industrie de base suffisante, dans la
quelle la production siderurgique doit tenir 
une place primordiale. II serait vain de par
ler d'une politique independante des Etats 
africains si on niait a ces Etats le droit a 
!'industrialisation et si on leur refusait toute 
aide de developpement dans ce domaine. II 
incombe done a l'Europe des responsabilites 
qui consistent a faire beneficier l'Afrique de 
son experience, afin que ces Etats puissent 
resoudre, selon des criteres economiquement 
valables, les problemes siderurgiques de leur 
continent. » 

Les declarations du president Del Bo ont 
trouve un echo immediat du cote africain : a 
cette meme reunion de Rome, M. Sissoko, vice
president de l'Assemblee nationale du Mali, sou
haitait que la C.E.C.A. 

« puisse apporter un concours a !'industria
lisation des Etats associes. Pour certains de 
nos pays, dit-il, les conditions semblent exis
ter - dans le cas d'une coordination regio
nale des politiques de developpement -
pour la creation d'une industrie siderurgi
que. Dans cette perspective, l'aide proposee 
par la Haute Autorite pour la formation 
d'experts et de cadres presente pour nous un 
tres grand interet». 

De meme, M. Bamamadou Samba exprimait 
ensuite le vceu que 

«dans la mise en valeur des gisements exis
tant en Afrique, la siderurgie europeenne 
tienne davantage compte des interets afri
cains. L'effort devrait porter notamment sur 
l'etude des conditions d'utilisation de ces gi
sements, dans la perspective notamment 
d'une transformation sur place du minerai». 

Afin de repondre a l'attente exprimee par 
les Etats africains et malgache associes, les six 
gouvernements devraient elaborer une politique 
commerciale commune, pour les produits du sec
teur C.E.C.A. notamment, qui tiendrait compte 
des interets reciproques des pays europeens et 
africains. Sinon les declarations d'intention gene
reuses formulees par le president de la Haute 
Autorite risqueraient de provoquer bien des des
illusions chez nos associes dans la mesure ou la 
Haute Autorite n'a pas les moyens de promouvoir 
une telle politique. 

Conclusion 

En attendant que la Haute Autorite - ou 
l'executif fusionne qui lui succedera - dispose 
des moyens juridiques qui lui permettent de 
s'engager dans une veritable politique d'associa
tion avec les Etats africains et malgache, des 
solutions visant a l'etablissement d'une politique 
commerciale commune, notamment en matiere 



d'approvisio:imement en minerai de fer, pour
raient etre elaborees qui tiendraient compte 
d'une double priorite : 

d'une part, a l'egard des mines de fer exis
tant dans les pays de la Communaute qui 
doivent etre exploitees dans des conditions 
optimales, 

d'autre part, a l'egard des E.A.M.A. : en 
effet, dans la mesuie ou il s'avere necessaire 
d'importer du minerai de fer ou de manga
nese des pays tiers, il faudrait tenir compte 
des interets de nos associes et leur accorder 
une priorite d'achat par rapport aux pays 
tiers. 

Parallelement, des solutions devraient etre 
recherchees favorisant rindustrialis1ation des 
E.A.M.A., par !'implantation d'une industrie si
derurgique notamment, lorsque celle-ci se reve
lerait economiquement justifiee. 

Ainsi que le declarait le president Del Bo 
a Rome, 

« les organismes communautaires doivent 
rendre plus consciente et plus active la res
ponsabilite europeenne a l'egard des pays 
en voie de developpement et notamment des 
E.A.M.A. ». 

La commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement a releve avec 
beaucoup d'interet cette prise de position du 
president de la Haute Autorite de la C.E.C.A. et 
l'approuve entierement. Bien plus, elle voudrait 
encourager la Haute Autorite a definir plus con
cretement sa politique et les actions qu'elle 
compte entreprendre dans l'immediat et dans 
l'avenir pour rendre, dans les domaines qui la 
concernent, « plus consciente et plus active 
la responsabilite europeenne a l'egard des 
E.A.M.A. ». 
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Proposition de resolution 

sur les relations entre Ia Communaute europeenne du charbon et de l'acier 
et les pays africains et malgache associes 

Le Parlement europeen, 

considerant que !'association avec les Etats africains et malgache constitue 
une realite dynamique engageant la Communaute tout entiere, 

rappelant ses resolutions du 20 janvier 1965 (1
) et du 11 mars 1966 (2) suite 

aux reunions de Dakar et de Rome de la Conferente parlementaire de 
!'association, 

vu le rapport de sa commission competente (doc. 75), 

encourage la Haute Autorite a definir plus concretement sa politique et les 
actions qu'elle compte entreprendre dans l'immediat et dans l'avenir pour rendre, 
en matiere d'assistance technique notamment, plus consciente et plus active, la 
respol}sabilite europeenne a l'egard des pays en voie de developpement ; 

souhaite que la Haute Autorite dispense toutes informations utiles, conc~r
nant la politique qu'elle entend mener suite aux prospections minieres qu'elle 
finance dans les pays en voie de developpement et notamment dans les E.A.M.A.; 

estime necessaire que la Haute Autorite s'emploie aupres des Etats g1embres 
afin d'obtenir la realisation d'une politique commerciale concertee a l'egard des 
E.A.M.A. pour les secteurs qui la concernent ; 

recommande que dans le cadre de la fusion des trois Communautes des 
solutions soient trouvees, qui permettent un elargissement de !'association aux 
domaines relevant du traite de Paris ; 

charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente (doc. 75) a la Haute Autorite et au Conseil de la 
C.E.C.A. ainsi que, pour information, aux presidents des Parlements des Etats 
africains et malgache associes et aux membres de la Conference parlementaire 
de !'association. 

(1) J.O. n• 20 du 6 fevrier 1965, p. 281/65. 
(') J.O. n• 53 du 24 mars 1966, p. 778/66. 

SERVICES DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
3906/2/66/2 



£/II -;- 4//.-2-- + 9 3cf' /:; ·, 3 '?J,f I I 
-< ----_; ,;:) .li : .:;/ -f 

____, ~' r: -

PARLEMENT EUROPEEN 

DOCUMENTSDES£ANCE 
1966- 1967 

27 JUIN 1966 DOCUMENT76 

Rapport 

fait au nom de la commission du commerce exterieur 

sur le probleme de la stabilisation des marches mondiaux 

des matieres premieres en relation avec la Conference 

des Nations unies sur le commerce et le developpement 

Rapporteur : M. P. J. Kapteyn 

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



Le Parlement europeen s'est prononce pour la premiere fois le 25 mars 1964 sur les problemes lies a la Con
ference mondiale des Nations unies sur le commerce et le developpement, sur la base d'un rapport interi
maire de M. Pedini (doc. 6, 1964-1965); la resolution adoptee figure au «Journal officiel des Communautes 
europeennes » no 60, 1964, p. 949. Le Parlement a examine de nouveau ces problemes le 19 octobre de la 
meme annee, sur la base d'un rapport elabore par M. Pedini (doc. 83, 1964-1965); la resolution y aff{!rente 
est publiee au «Journal officiel » no 177, 1964, p. 2803. 

Le present rapport se fonde sur le paragraphe de cette derniere resolution dans lequel le Parlement invite 
ses commissions competentes a suivre l'evolution de ces problemes, mais egalement sur le mandat particulier 
donne par le Parlement, lors de sa reunion du 18 juin 1964, a la commission du commerce exterieur comme 
competente au fond, et aux commissions de l'agricuLture et pour la cooperation aves des pays en voie de 
developpement comme competentes pour avis, d'elaborer un rapport sur le probleme de la stabilisation des 
marches mondiaux des matieres premieres en relation avec la premiere Conference mondiale des Nations 
unies sur le commerce et le developpement qu s'etait tenue a Geneve du 23 mars au 16 juin 1964. 

La commission du commerce exterieur a designe M. P. J. Kapteyn comme rapporteur a cette fin, le 6 no
vembre 1964. 

En vue de la preparation de ce rapport, les trois commissions competentes ont institue chacune une sous
commission composee de cinq de leurs membres, la commission du commerce exterieur en date du 9 juin 1964, 
la commission de l'agriculture le 8 juiHet 1964 et la commission pour la cooperation avec des pays en voie 
de developpement le 23 septembre 1964. 

Lors d'une premiere reunion commune tenue le 21 octobre 1964, les trois sous-commissions ont decide de 
proceder en commun a leurs deliberations tout en conservant leur autonomie, conformement a la decision 
prise par MM. Blaisse, Boscary-Monsservin et Margulies, presidents des trois commissions competentes. 

A la suite de cette procedure, les trois sous-commissions ont fait parvenir le 2 mars 1966 aux commissions 
qui les avaient instituees le resultat, sous la forme d'un document de travail, des deliberations communes 
auxqueUes eUes avaient procede au cours des huit reunions presidees par M. Kapteyn, rapporteur de la com
mission du commerce exterieur. 

Sur la base de ce document de travail, la commission de l'agriculture a donne, le 25 mars 1966, un avis ela
bore par M. Lucker, la commission pour la cooperation avec des pays en voie de developpement a donne egale
ment, le 22 avril 1966, un avis redige par M. Armengaud. Les deux avis sont joints en annexe au present 
rapport. 

La commission du commerce exterieur a delibere sur le document de travail et sur les deux avis lors de ses 
reunions des 18 avril et 2 juin 1966. 

Lors de cette reunion, le rapport a ete adopte a l'unanimite mains deux abstentions, et la resolution aff{!
rente d l'unanimite. 

Etaient presents : MM. M. Pedini, president, H. Kriedemann et A. Mauk, vice-presidents, P. J. Kapteyn, 
rapporteur, H. Aigner (suppleant M. Lohr), L. Briot, W. Faller, A. Fanton, H. J. Klinker, C. de la Malene, 
P. Micara, A. Rossi. 
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INTRODUCTION 

Monsieur le President, 

I - La restructuration de l'economie mondiale 

1. Des reglementations profondement nouvel
les des marches mondiaux des matieres de base 
s'averent indispensables pour eviter le pire, aussi 
bien sur le plan economique que sur le plan poli
·.ique. 

Depuis des decennies, !'ensemble du com
merce mondial voit son importance et son role se 
modifier - aussi bien pour les pays qui, jus
qu'ici, etaient exportateurs de matieres de base 
que pour les pays industrialises. Ces changements 
n'ont pas pour origine de nouvelles pratiques 
commerciales, mais un remodelage radical des 
structures politiques et economiques mondiales, 
stimule par deux guerres mondiales. 

La consequence la plus visible de ces trans
formations est un nouveau phenomene de l'econo
mie mondiale: la politique de developpement. 
Elle a pour but d'accelerer les modifications de 
la structure economique mondiale, de donner 
aux pays actuellement exportateurs de matieres 
premieres une base de production plus large et 
par la une position plus sure dans le commerce 
mondial. 

2. Toutes les formules d'aide commerciale et 
de mesures de stabilisation sur les marches de 
matieres premieres ne sont pas susceptibles 
d'aboutir ace resultat. Elles peuvent meme abou
tir au resultat oppose, c'est-a-dire a consolider 
restrictivement des structures de production pe
rimees et a faire obstacle au « developpement ». 

C'est en fonction de ces effets qu'il convient 
d'apprecier les mesures qui sont adoptees en vue 
de stabiliser specialement les marches des ma
tieres premieres. 

B - Importance des stocks strategiques 

C - Commentaire 

Chapitre VI : Mecanismes de !'aide aux pays 
en voie de developpement . . . . . . 
Stabilisation des prix des produits de base 
Necessite d'organisations de marche inter
nationales . . . . . . . . .· 
Financement compensatoire 
Resultats deja obtenus 
Cooperation regionale . . . 
Autres mesures d'acceleration du processus 
de developpement . . . . . . . . . 

Chapitre VII : Position de la Communaute 
europeenne . . . . . 

Proposition de resolution 

Annexe I: Avis de la commission de !'agricul-
ture ................... . 

Annexe II: Avis de la commission pour la co
operation avec des pays en voie de develop-
pement ................. . 
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Pour les pays en voie de developpement, le 
probleme des marches est done moins important 
que le probleme des structures. 

3. La transformation radicale de la politique 
mondiale est la cause de la restructuration de 
l'economie mondiale. Auparavant, le commerce 
mondial etait caracterise, sur le plan structure!, 
par le fait que les puissances politiquement et eco
nomiquement preponderantes - les pays indus
trialises d'Europe - etaient tributaires du com
merce mondial. Cette dependance des puissances 
mondiales de l'epoque a l'egard des importations 
de matieres premieres et de produits agricoles 
constituait pour le commerce mondial une stimu
lation permanente ; c'est a cela qu'est due l'ori
gine du commerce mondial et le fait que ces 
pays en ont fixe les regles. Ces puissances ne 
disposaient pas a l'interieur de leurs frontieres 
des matieres premieres indispensables a leur 
economie ni de denrees alimentaires en quantites 
suffisantes pour nourrir leurs populations ; les 
denrees alimentaires et les boissons d'origine 
tropicale leur faisaient totalement defaut. Les 
echanges etaient bases sur le principe de la 
subordination des pays de !'hemisphere sud aux 
besoins des pays de !'hemisphere nord, situation 
que le colonialisme permettait de maintenir. 

4. Tout autre est la position qu'occupent dans 
le commerce mondial les nouvelles puissances 
mondiales, les Etats-Unis et l'Union sovietique. 
Les deux Etats ont des dimensions continentales 
et s'etendent de !'extreme Nord jusqu'aux zones 
sub-tropicales. L'approvisionnement des Etats
Unis en matieres premieres est garanti jusqu'en 
l'an 2000 et meme au dela; et, de plus, ils pro
duisent sur leur territoire un certain nombre de 
produits tropicaux importants. A cet egard, la 
situation de l'Union sovietique differe surtout 
de celle des Etats-Unis par l'ecart qui separe le 
stade de developpement des deux economies. 
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Pour ces deux pays, le commerce exterieur ne 
joue pas le meme role que pour les anciennes 
puissances mondiales, les nations europeennes. 
Pres de la moitie des importations de !'Amerique 
du Nord proviennent du continent americain, et 
plus d'un tiers de ses exportations sont absor
bees par lui. L'Union sovietique realise a l'inte
rieur de sa zone d'influence les trois quarts de 
son commerce exterieur. Grace a la division du 
travail qui resulte de leurs dimensions presque 
continentales, le volume des echanges avec l'etran
ger ne represente que 3 a 5 °/o du produit natio
nal, alors que cette proportion est encore de 10 
a 20°/o dans les grandes nations europeennes; ces 
deux puissances sont plus interessees aux echan
ges avec les pays hautement industrialises que 
ne l'etaient autrefois, et meme encore aujour
d'hui, les nations europeennes. Sur le plan 
structure!, elles sont mains tributaires des cou
rants d'echanges nord-sud et, pour certains pro
duits, elles font meme concurrence aux pays ex
portateurs de matieres premieres. 

Il est indubitable que le processus de deco
lonisation a ete accelere par le fait que l'eco
nomie des deux nouvelles puissances mondiales 
est mains tributaire que les nations europeennes 
des pays de !'hemisphere sud et que, depuis la 
fin de la derniere guerre mondiale, elles exer
cent une influence sur la politique mondiale. 
Mais la position d'hegemonie des U.S.A. et de 
l'U.R.S.S. et la decolonisation ont eu cependant 
deux consequences importantes pour la struc
ture de l'economie mondiale: 

a) Le role des pays exportateurs de matieres 
premieres dans le commerce mondial n'est 
plus passiv. Aujourd'hui ce ne sont plus les 
interets des anciennes metropoles qui con
ditionnent leur politique et leur economie, 
mais bien leur propre desir de l'autonomie 
politique, qui suppose au prealable un mini
mum d'autonomie economique. 

b) Du fait de la decolonisation, l'economie des 
pays europeens industrialises est davantage 
conditionnee par des facteurs internes ; ils 
commencent a s'unir afin de pouvoir s'adap
ter aux dimensions des Etats-Unis et de 
l'Union sovietique et suivre ainsi une poli
tique independante. Epaule par les progres 
technologiques (utilisation plus poussee des 
matieres premieres, multiplication des biens 
de substitution, amelioration des methodes 
d'exploitation agricole), un espace econo
mique a l'echelle d'un continent est en train 
de se creer en Europe occidentale, permettant 
-encore qu'avec des restrictions- une divi
sion du travail dans le cadre d'un marche 
interieur, presque aussi poussee qu'aux Etats
Unis. 

5. Cette nouvelle situation comptant deux puis
sances economiques mondiales, qui beneficient a 
l'interieur de leurs frontieres de la capacite 
optimale de division du travail et d'une large 

4 

independance a l'egard des importations de 
matieres premieres, et une troisieme, qui est en 
train de se creer, tout en restant tributaire, il 
est vrai, des importations de matieres premieres, 
a eu deux consequences pour les anciennes colo
nies exportatrices de matieres premieres : 

- l'une positive: l'independance economique 
accrue des pays de !'hemisphere nord a l'e
gard des pays de !'hemisphere sud a notam
ment rendu possible l'independance politique 
de ces derniers ; 

l'autre negative : cette independance econo
mique accrue des pays du nord deteriore pre
cisement la situation des pays du sud dans 
le domaine de la politique commerciale. 

6. Pendant longtemps encore, la structure du 
commerce mondial sera determinee par la large 
mesure ou par la mesure accrue dans laquelle 
les grandes puissances commerciales du monde 
pourront assurer elles-memes leur approvision
nement. Les processus d'integration regionale 
qui, depuis la fin de la guerre, ont demarre, non 
seulement en Europe mais aussi dans !'hemi
sphere sud, caracterisent cette nouvelle situa
tion. 

II - La stabilisation des marches des matieres 
premieres 

7. Une politique orientee vers la stabilisation 
des marches des matieres premieres doit tenir 
compte de tous ces faits. Son objectif principal 
doit etre la diversification des structures de pro
duction des pays exportateurs actuels de matieres 
premieres, en vue d'accroitre les echanges reci
proques entre ces pays - ceci est en effet une 
condition de leur stabilite economique et poli
tique. Une politique de developpement bien com
prise est orientee vers cet objectif. 

Toutes les mesures visant a la stabilisation 
des marches existants sont assujetties a cer
taines limites : elles ne doivent pas avoir pour 
objet de consolider les structures et les cou
rants commerciaux existants, mais bien de les 
modifier; elles doivent promouvoir le deve
loppement economique des pays de !'hemisphere 
sud. 

8. Dans cet ordre d'idees, une tache particu
liere incombe a une Europe unie et en premier 
lieu a la C.E.E. D'une part, parce que son inte
gration lui impose une nouvelle responsabilite a 
l'egard du commerce mondial. D'autre part, 
parce que l'Europe, plus encore que les autres 
puissances mondiales, a tout interet a la stabi
lite economique et politique des pays actuelle
ment exportateurs de matiE'~res premieres. 
L'exemple de la stabilisation des prix des matie
res premieres fera voir dans quelle mesure il 
s'agit ici d'un probleme politique. 



9. Il n'y a pas contradiction entre les interven
tions visant a stabiliser les prix et les pratiques 
actuellement en vigueur dans le commerce mon
dial. Il existe des mesures de stabilisation tant 
sur le plan national qu'international ; sur le plan 
national, sous forme d'intervention des gouver
nements en vue de faire demarrer ou de sauve
garder une production peu competitive (agricul
ture, mines, etc.) et sur le plan international, par 
exemple pour l'etain, le- ble, le sucre, le cafe et, 
sous une autre forme, pour le petrole. Dans les 
deux cas, ces mesures sont le resultat d'interven
tions politiques et d'interets economiques, et sur
tout le fait d'une puissance politico-economique. 
Il y a stabilisation des prix la oil existe une 
puissance economique suffisante pour supporter 
les couts et une puissance politique capable de 
l'imposer, autrement dit dans les pays riches et 
politiquement puissants, et, sur les marches mon
diaux, lorsqu'un pays ou un groupe economique 
y trouve un interet suffisant et dispose des 
moyens politiques et economiques necessaires a 
cette fin. 

La difficulte n'est pas dans la theorie, mais 
dans la pratique, non dans le fait qu'il faut faire 
quelque chose, mais dans la question de savoir 
comment il faut le faire. La faiblesse econo
mique beneficie d'appuis partout oil il y a inte
ret a aider ou a remettre sur pied certaines pro
ductions et certains secteurs de l'economie, c'est
a-dire la oil un interet economique ou politique 
s'oppose a des incidences negatives et oblige a 
stabiliser la situation du marche. 

10. La question est done de savoir si et even
tuellement oil il y a interet a stabiliser les mar
ches des matieres premieres, en d'autres termes, 
de savoir si l'on a conscience de cet interet et 
la possibilite de le faire prevaloir. 

En dehors des pays touches par les n§per
cussions negatives de la situation, qui pourrait 
avoir interet a soutenir les marches des matie
res premieres ? 

Les Etats-Unis y ont interet, pour des raisons 
d'ordre politique general. Ils ont interet a la 
stabilite politique dans le monde (il est vrai que 
leur politique d'approvisionnement en reserves 
strategiques a souvent eu des effets secondaires 
qui ont serieusement perturbe le commerce man
dial). Du point de vue strictement economique, 
leur interet est mains grand, sinon oppose. Di
vers secteurs nationaux de production (matieres 
grasses et divers mineraux) auraient meme a 
souffrir si la position de certains concurrents de 
!'hemisphere sud etait consolidee et renforcee 
sur le marche. Les Etats-Unis sont, dans une 
large mesure, independants des importations de 
matieres premieres. Le cas echeant, l'Europe 
occidentale n'est pas en mesure d'assurer son 
approvisionnement en un certain nombre de 
matieres premieres importantes en faisant appel 

a ses seules ressources. Ce n'est pas par hasard 
que l'Europe occidentale est la region oil le com
merce mondial est le plus actif, car elle est 
tributaire, du point de vue structure!, dans une 
bien plus grande mesure du commerce man
dial. La politique commerciale de la Commu
naute s'avere done aussi fondamentalement dif
ferente de celle des Etats-Unis d' Amerique, en 
raison de sa dependance a l'egard des approvi
sionnements. 

L'Europe, par exemple, est et reste ineluc
tablement tributaire des importations pour l'un 
des produits essentiels a son economie, a savoir 
le petrole. Ceci a des consequences pratiques 
importantes, car l'ere du colonialisme est defini
tivement revalue, et en aucun cas l'Europe 
n'aura plus la possibilite ni la volonte de garan
tir ses importations par une main-mise poli
tique, grace a une politique imperialiste. 

11. Mais cela modifie de fond en comble les 
objectifs de la politique europeenne. Au besoin, 
les Etats-Unis et l'Union sovietique pourraient 
se cantonner dans l'isolationnisme economique. 
Si le besoin s'en faisait sentir, et certainement 
pas de leur plein gre. L'Europe ne le peut pas. 
Dans la mesure oil son economie reste depen
dante des importations de matieres premieres 
importantes et oil elle n'a plus ni la puissance 
ni le desir de garantir a l'exterieur ses interets 
economiques par une politique imperialiste -
dans cette mesure elle doit evidemment avoir 
interet a la stabilite, tant economique que poli
tique, a l'interieur des Etats auxquels elle est 
aussi etroitement liee. A cette stabilite, elle ne 
peut contribuer que grace a une politique glo
bale et concentree en matiere de commerce ex
terieur et de developpement. 

III - La politique commerciale et la politique 
de developpement 

12. Pour les pays en voie de developpement, 
la politique de structure est plus importante en
core que la politique des marches et des prix. 
Le centre du probleme est la modification de leur 
structure de production, puisque celle-ci ne cor
respond plus a la nouvelle situation economique 
et politique du monde. 

Quels sont les instruments disponibles a 
cette fin? L'accord du G.A.T.T. est et reste un 
instrument important pour Iiberer le commerce 
mondial d'entraves qui ne sont pas necessaires. 
On ne doit cependant pas perdre de vue que cet 
accord est ne entre des pays qui pouvaient eco
nomiquement etre concurrents et !'experience a 
montre que seules les nations puissantes bene
ficient de la liberalisation du commerce mondial. 

Aussi longtemps que les economies des pays 
en voie de developpement presentent une consi-
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derable difference de niveau avec les pays deve
loppes, ils ne se pretent pas a une liberalisation 
suivant les methodes classiques. Du reste, les 
parties contractantes faisant partie des pays in
dustriels se sont concede mutuellement des regle
mentations prevoyant des exceptions dans les 
secteurs de production ou leur competitivite etait 
inegale (par exemple dans !'agriculture). 

13. La nouvelle partie IV du G.A.T.T. vise a 
adapter l'accord a la situation particuliere des 
pays en voie de developpement et represente un 
pas important dans la bonne direction. Mais il 
convient de veiller des le depart a ce que ces 
reglementations prevoyant des exceptions ne 
conduisent pas a des restrictions analogues a 
celles du secteur agricole. Il ne faut cependant 
pas meconnaitre que dans le cadre du G.A.T.T. 
l'accent est trop mis sur les solutions de poli
tique commerciale. Pour la solution du probleme 
des marches des matieres premieres, !'element 
decisif est constitue par l'elargissement de la 
base economique des pays producteurs. 

A cette fin, des mesures de politique commer
ciale, quelle que soit leur importance en Nles
memes, sont insuffisantes ; il faut que les pays 
en voie de developpement modifient leurs struc
tures de production et creent des echanges reci
proques. Les pays developpes doivent accelerer 
ce processus en y adaptant leur industrie et leur 
agriculture et en procurant les ressources finan
cieres necessaires ; la convention de Yaounde est 
certainement une premiere etape dans cette voie. 

14. Le G.A.T.T., les associations regionales et 
les organisations specialisees des Nations unies, 
en particulier la Conference mondiale sur le com
merce, doivent se completer a cette fin, chacun 
ayant sa tache propre. Il depend plus des pays 
riches que des pays en voie de developpement 
que l'on aboutisse a cette politique globale a long 
terme. La Communaute devrait mettre ce proces
sus en branle parce que, plus que les autres, elle 
a interet au developpement suivi des pays de 
!'hemisphere sud et parce qu'elle assume a cet 
egard des obligations plus etendues. 

Le probleme des marches des matieres pre
mieres est trop souvent aborde du point de vue 
de la politique commerciale. Ce rapport s'efforce 
de decrire les facteurs politiques dont emane 
souvent la politique commerciale et en conse
quence d'indiquer un certain nombre de taches 
importantes dans le domaine politique ; il ne 
pretend aucunement etre complet. 

Aussi part-il du principe que l'action des 
pays industrialises doit etre determinee par des 
interets d'ordre non pas purement economique, 
mais surtout politique. Il faut considerer le pre
sent rapport comme un element stimulant d'une 
politique communautaire repondant a ces exi~ 
gences. 
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CHAPITRE I 

La premiere guerre mondiale, ses incidences sur 
le commerce mondial et les reactions qu'elles ont 

provoquees 

15. La premiere guerre mondiale sonna le glas 
du libre-echange qui avait marque !'evolution du 
commerce mondial au xrxe siecle. En fait, i1 
annon<;a egalement la fin de l'etalon-or en tant 
que regulateur de la vie economique. Il est vrai 
qu'au lendemain de la paix des efforts ont encore 
ete tentes en vue de retablir la situation d'avant
guerre ; mais on se rendait rapidement compte 
de leur inanite. A la suite de la premiere guerre 
mondiale, les rapports dans le monde s'etaient 
transformes a tel point qu'un retour au systeme 
traditionnel du libre-echange et de l'etalon-or ne 
fut plus possible. 

16. Avant 1914, le centre politique, econo
mique et financier qui etait Londres pouvait, 
grace a sa position dominante, dieter dans une 
grande mesure les conditions de fonctionnement 
des echanges mondiaux. Au cours du xrxe siecle, 
de plus en plus nombreux furent les pays qui, 
en vertu de la << liberte », dans l'economie mon
diale, renoncerent a une independance econo
mique qui pourtant etait le fruit d'un processus 
naturel. Ils avaient progressivement deplace les 
sources de leur approvisionnement vers des terri
toires situes en dehors de leurs frontieres. La 
premiere guerre mondiale et les evenements qui 
la suivirent, dont notamment la crise des annees 
trente, contraignirent ces pays, pour des raisons 
strategiques (crainte d'une interruption dans le 
ravitaillement) ou pour des raisons economiques 
(difficultes en matiere de devises), a chercher de 
nouveau des sources d'approvisionnement sur 
leur propre territoire ou du moins dans des re
gions ou ils jouaient un role dominant. Ainsi, les 
pays industrialises furent amenes a promouvoir 
de nouveau !'agriculture nationale, et les pays 
qui auparavant se contentaient de les approvi
sionner en produits agricoles et en matieres de 
base entreprirent de developper autant que pos
sible leur propre industrie. 

17. Ces derniers pays furent animes du desir 
non seulement de couvrir autant que possible 
eux-memes leurs besoins en produits industriels, 
mais aussi de transformer sur leur propre terri
toire, avant de les exporter comme produits 
ouvres, les matieres de base qu'auparavant, en 
vertu de la division du travail qui s'etait creee 
dans le monde, ils avaient ecoulees a l'etat brut. 
Quant a eux, les pays industrialises visaient a 
produire eux-memes tant les produits alimen
taires et les matieres premieres (1) destines a 
leurs propres besoins que ceux que tradition
nellement leur industrie transformait pour les 
exporter en tant que produits industriels finis. 

(I) Dans le present rapport, il n'est pas fait de distinction 
entre matieres premieres et produits de base. 



18. Citons ~ titre d'exempie, d'une part, des 
pays tels que la Suede et la Finlande qui, se 
limitant auparavant a exporter le bois, entre
prirent de le transformer sur leur propre terri
toire et d'en exporter le produit semi-fini et fini, 
la cellulose et le papier. D'autre part, !'extension 
de la culture liniere en Europe centrale - dont 
la production depassait les besoins interieurs d~ 
sorte que l'on pouvait exporter des textiles 
fabriques a base de lin de production locale -
visait a eviter les importations de lin en prove
nance de !'Europe orientale. 

Dans les deux cas, cependant, les mesures 
prises ont suscite des phenomenes de crise dans 
des pays tiers. Dans le premier cas: chomage 
dans l'industrie britannique du papier; dans le 
second : difficultes d'ecoulement pour les culti
vateurs de lin en Russie. 

Notons combien, depuis 1913, les importations 
de certains pays europeens ont diminue en va
leur par rapport au produit national brut (1). 

Valeur cif a !'importation 

(en 1/o du produit nationaL brut) 

1913 1938 1960 

Grande-Bretagne 24,9 18,7 17,5 

Allemagne 18,1 5,9 14,8 (1) 

France 10,5 10,8 

Ita lie 16,5 13,1 14,7 

(1) Allemagne occidentale. 

19. Outre la transformation brusque des struc
tures du commerce mondial a la suite de la pre
miere guerre mondiale, les progres de la mecani
sation et de la rationalisation devaient contri
buer des avant 1914 a liberer un nombre tou
jours croissant de. travailleurs et a retrecir les 
debouches de !'agriculture et de l'industrie. 

Le tableau suivant, qui montre la part que 
prennent les grands pays producteurs dans la 
production industrielle mondiale, revele les 
changements qui etaient intervenus des avant 
la premiere guerre mondiale (1) : 

(en % de La production mondiaLe) 

:Etats- Aile-
Grande-

Bre- France Russie 
Unis magne tagne 

1870 23,3 13,2 31,8 10,3 1,0 

1913 35,8 15,7 14,0 6,4 2,3 

1936-1938 32,3 10,7 9,2 4,5 2,0 

(1) Source : H. Kuby, « Provokation Europa », p. 270 -
Editions Kiepenheuer et Witsch, Cologne/Berlin. 

20. L'evolution sociale et la crainte de l'extre
misme politique contraignirent, au cours des 
annees 30, les gouvernements des pays occiden
taux a renforcer leur action dans le domaine 
economique et social. Ils multiplierent les me
sures protectionnistes afin de creer ou de con
server des possibilites d'emploi sur leur propre 
territoire. Ces mesures impliquaient une ten
dance a l'autarcie. 

On ne saurait nier que souvent, au niveau 
national, les mesures prises afin de pallier les 
repercussions economiques conduisaient a des 
resultats rapides. D'autre part, les actions enga
gees par les pays developpes en vue de mettre 
leur economie nationale a l'abri des influences 
du marche mondial ont a leur tour contribue a 
aggraver la perturbation des echanges mondiaux. 
Considerees a plus long terme, ces mesures n'ont 
done pas apporte une solution adequate aux pro
blemes. 

21. En conclusion, on peut dire qu'apres la 
premrere guerre mondiale la situation politique 
et sociale dans les pays occidentaux a rendu 
chacun des gouvernements de ces pays plus 
attentif au bien-etre economique et social des 
populations dont ils avaient la charge. Si, a court 
terme, les mesures prises pour !utter contre la 
crise des annees trente ont laisse un certain 
repit, a long terme par contre elles ont contri
bue a l'aggraver du fait que chaque mesure ten
dait uniquement a defendre des interets pure
ment nationaux sans tenir nul compte des re
percussions qu'elle pouvait avoir dans d'autres 
pays. 

CHAPITRE II 

La deuxieme guerre mondiale, ses incidences 
sur le commerce mondial et les reactions 

qu'elles ont provoquees 

A - Les tentatives d'organiser le commerce 
mondial 

Projets elabores pendant la deuxieme guerre mon
diale 

22. Des avant la fin de la deuxieme guerre 
mondiale, les gouvernements des puissances 
alliees se preoccupaient d'eviter que l'on ne re-. 
tombe, une fois la paix retablie, dans l'etat de 
crise de 1929 et des annees suivantes. De nom
breux projets avaient pour but d'instituer des 
organisations internationales de cooperation eco
nomique. Ces initiatives constituaient un moyen 
d'action non negligeable dans la guerre psycho
logique menee par les allies contre les puissan
ces de l'axe (1). En effet, l'avenement du natio
nal-socialisme etait en partie le fait de la grande 
crise economique des annees trente. 

(1) Cf. notamment : Gunnar Myrdal, «Beyond the Welfare 
State », chapitre VI, edite par Duckworth, Londres, 1960. 
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Le gouvernement des Etats-Unis joua un 
role particulierement important dans !'elabora
tion et la mise en ceuvre de ces projets (Charte 
de !'Atlantique, Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement, Fonds 
monetaire international), en insistant surtout 
sur !'elimination des discriminations dans le 
commerce mondial. Il ne fait pas de doute que 
ces initiatives tendaient egalement a mettre fin 
a la position privilegiee des puissances colonia
les de l'epoque. 

Initiative des Nations unies 

23. Lors de sa premiere reunion, en fevrier 
1946, le Conseil economique et social des Na
tions unies formula le vceu de voir se poursuivre 
les echanges de vues sur les problemes econo
miques mondiaux, que les puissances alliees 
avaient inaugures pendant la guerre. 

Les << Proposals for Expansion of World 
Trade and Employment », publiees en 1945 par 
le gouvernement americain, jouerent a cet egard 
le role de stimulant. Ces propositions s'inspi
raient de l'idee que toute perturbation dans 
l'economie mondiale peut etre une source de 
serieuses complications politiques sur le plan 
international et que par consequent le fonction
nement normal de l'economie mondiale est un 
facteur de stabilisation politique. 

24. Pour les Americains, les perturbations de 
l'economie mondiale resultaient avant tout de 
!'existence des droits de douane et des restric
tions quantitatives. Partant de cette idee, le gou
vernement americain a mis l'accent, dans ses 
propositions, sur la necessite d'une elimination 
aussi rapide que possible de ces entraves aux 
echanges et d'une application aussi large que 
possible de la clause de la nation la plus favo
risee. 

D'autres pays, par contre, notamment ceux 
du Commonwealth, insistaient sur les problemes 
de l'emploi et repugnaient a une elimination 
hative des mesures de protection. 

25. Les deliberations du Conseil economique 
et social des Nations unies aboutirent a la de
cision de convoquer une conference extraordi
naire en vue d'etudier les problemes economi
ques mondiaux. Apres deux conferences pre
liminaires, tenues respectivement a Londres et 
a Geneve, cette conference (la Conference inter
nationale sur le commerce et l'emploi) se reunit 
a La Havane a la fin de l'annee 1947. Elle ela
bora la << Charte de La Havane >>, qui prevoyait 
la creation d'une Organisation internationale du 
commerce a laquelle les Etats membres delegue
raient de larges pouvoirs. Selon le texte de la 
Charte, !'Organisation serait competente notam
ment pour les questions d'emploi, d'ententes 
internationales et d'accords relatifs aux pro
duits de base. 
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Echec de la Charte de La Havane 

26. Bien que la << Charte de La Havane >> fut 
une initiative du gouvernement des Etats-Unis, 
cette tentative se solda par un echec en raison 
surtout de !'opposition d'un Congres americain 
hostile a toute idee d'economie dirigee et peu 
dispose a se dessaisir de certains pouvoirs dans 
le domaine de la politique commerciale. 

La volonte de collaborer, qui avait anime les 
allies au cours des annees de guerre, n'etait plus 
aussi imperieuse des que la victoire fut assuree. 

Creation du G.A.T.T. 

27. Au cours de sa reunion de fevrier 1946, le 
Conseil economique et social des Nations unies 
avait deja arrete un certain nombre de points 
du programme de travail de la commission ap
pelee a preparer la Conference internationale 
sur le commerce dont il vient d'etre question. 
L'un de ces points etait la conclusion d'un ac
cord international sur les restrictions et les dis
criminations affectant les echanges internatio
naux. 

28. Le gouvernement americain invita les 
pays represent€.;; au sein de la commission pre
paratoire a participer a des negociations sur 
l'abaissement des droits de douane et !'elimina
tion d'autres entraves au commerce. Les Etats 
interesses accepterent cette invitation ; lors de 
sa premiere reunion, tenue en automne 1946, la 
commission preparatoire convint de consacrer 
sa reunion suivante aux negociations tarifaires 
envisagees, les resultats de ces negociations de
vant lui faciliter l'etablissement d'un projet de 
Charte du commerce mondial. 

Les negociations tarifaires prevues furent 
entamees au printemps de 1947 a Geneve, dans 
le cadre de la deuxieme reunion de ·la com
mission preparatoire. 

Les negociations tarifaires prevues furent 
entamees au printemps de 1947 a Geneve, dans 
le cadre de la deuxieme reunion de la commis
sion preparatoire. Pour les Etats-Unis, ces nego
ciations se deroulerent sur la base du << Trade 
Agreements Act >> de 1934, qui avait ete proroge 
jusqu'au mois de juin 1948 et qui habilitait le 
President des Etats-Unis a negocier, sans con
sultation prealable du Congres, des abaissements 
de droits de douane jusqu'a un maximum de 
50 Ofo du niveau de ces droits en 1945. 

29. A la suite de ces negociations, le gouver
nement des Etats-Unis conclut des accords bila
teraux avec un grand nombre de pays. Il fut 
convenu qu'en attendant l'entree en vigueur de 
la Charte de La Havane, les concessions tari
faires reciproques seraient maintenues dans le 
cadre des dispositions ulterieures de politique 
commerciale de la Charte ; ces concessions fu-



tent consignees clans un accord ad hoc, l'Accorci 
general sur les tarifs douaniers et le commerce, 
dit le « G.A.T.T. >> (General Agreement on Ta
riffs and Trade). Cet accord, signe par 23 pays le 
30 octobre 1945, est entre en vigueur le 1 er mars 
1948. 

Bien qu'en theorie le G.A.T.T. eut du servir 
de base a la partie << commerce » de la Charte 
qui devait encore etre elaboree, il etait deja pra
tiquement certain que celle-ci ne serait point 
realisee. 

30. Depuis lors, aucune veritable organisation 
commerciale du type envisage par la proposition 
d'Organisation internationale du commerce 
(I.T.O.) n'a vu le jour. Cependant, les partisans 
de cette formule firent encore une tentative 
dans ce sens en 1954-1955. Certains membres du 
G.A.T.T. avaient en effet decide de creer une 
organisation commerciale permanente : !'Orga
nisation pour la cooperation dans le domaine 
commercial (O.T.C.). Cette O.T.C. connut toute
fois le meme sort que l'I.T.O. Non seulement 
les Etats-Unis d'Amerique, mais bon nombre 
d'autres pays rduserent leur collaboration. De 
meme que le projet I.T.O., celui de l'O.T.C. re
pose actuellement dans les archives de Ge
neve (1). 

B - Developpement du commerce mondial 

La nouvelle structure du commerce mondial 

31. Comme on l'a deja dit dans !'introduction 
du present rapport, la premiere guerre mondiale 
a notamment eu pour effet d'amener a nouveau 
certains pays industrialises a stimuler leur agri
culture nationale, et d'autres, devenus fournis- · 
seurs en produits agricoles et en produits de 
base des pays industrialises, a activer leur pro
pre industrialisation. De meme, on a rappele 
dans ce chapitre comment la crise des annees 
30 avait contraint les pays occidentaux a adop
ter des mesures protectionnistes qui se caracte
risaient par une tendance a l'autarcie. 

Lorsque, pendant la deuxieme guerre mon
diale, le systeme traditionnel d'approvisionne
ment et d'ecoulement ne put a nouveau plus 
fonctionner normalement, de nombreux pays 
furent contraints d'operer !'evolution autarcique 
qui s'etait deja clairement manifestee en Alle
magne au cours des annees 30. Ceux-ci se sont, 
en effet, mis a instaurer des methodes de pro
duction permettant d'economiser des produits de 
base, a recourir a des moyens de substitution ou 
a creer de nouvelles industries. 

(I) Sources : << Archives historiques Keesing >>, annee 1964, 
p. 195 ; Dr. F. K. Liebich, << Das G.A.T.T. » (Schriften
reihe zum Handbuch ftir Europaische Wirtschaft - Edi
teur: August Lutzeyer - Bonn 1961). Dr. R. Zinser, 
<< Das G.A.T.T. und die Meistbegtinstigung » (meme serie 
et meme editeur), 1961. 

<< Le fait que 1es que1que 600 fabriques de 
fibres synthetiques existant en 1946 ont produit 
cette annee-la un total de 1,7 million de tonnes 
de fibres synthetiques (!'equivalent de la laine 
fournie par 1 milliard de moutons) est caracte
ristique de cette evolution ; au cours de la meme 
annee, la production de laine naturelle a ete de 
1,5 million de tonnes. » 

En meme temps, ils encourageaient la ten
dance a accroitre la production domestique de 
produits agricoles et de maW~res de base qui, 
auparavant, n'avait pas ete envisagee ou qui, 
du moins, n'avait pas ete developpee pleinement 
en raison du cout peu eleve des importations en 
provenance des pays producteurs traditionnels. 
Citons a titre d'exemple la production domes
tique massive de feves de soya, stimulee par le 
gouvernement americain pour en faire la base de 
la fabrication de graisse vegetale. 

32. La fin de la deuxieme guerre mondiale 
n'a pas mis un terme a cette evolution. Alors 
que, pendant les annees trente, on procedait 
dans pratiqucment chaque pays a l'instauration 
de mesures protectionnistes, les pays occiden
taux manifesterent, au lendemain de la deu
xieme guerre mondiale, une tendance tres nette 
a la libe:·ation des echanges reciproques. Elle 
fut parmi les facteur·s qui conduisirent a !'insti
tution du G.A.T.T., de l'O.C.D.E., de la C.E.E. et 
de 1' A.E.L.E. 

Nous avons deja signale, au paragraphe 22, 
que, des avant la fin de la deuxieme guerre mon
diale, les gouvernements des puissances allies se 
consultaient afin d'eviter que l'on ne retombe, 
une fois la paix retablie, dans l'etat de crise de 
1929 et des annees suivantes. Les negociations 
qui ont abouti ulterieurement au traite de Bene
lux en constituent un exemple. 

33. Le fait que l'esprit de cooperation se soit 
ameliore apres la deuxieme guerre mondiale 
tient a diverses raisons. L'evolution de la vie 
economique dans laquelle le potentiel industriel 
joue un role de plus en plus important impli
quait la necessite d'elargir les entites politiques 
et economiques. Vu !'augmentation notable de 
la productivite des Etats-Unis et de la produc
tion sovietique, l'Europe craignait d'etre sur
classee sur· le plan economique. En outre, les 
tensions entre l'Est et l'Ouest ont accru la vo
lonte des pays occidentaux de collaborer dans le 
domaine politique et economique. 

Par la suite, la tendance a la cooperation fut 
renforcee par le processus de decolonisation qui 
allait souvent de pair avec l'affaiblissement de 
la stabilite politique dans les nouveaux Etats 
independants d' Asie et d' Afrique. De ce fait, un 
certain nombre d'anciennes puissances colonia
les ont commence a concentrer davantage leurs 
efforts sur l'Europe, ce qui a contribue a ac-

9 



croitre fortement les echanges commerciaux 
entre les pays industrialises et a reduire sen
siblement la part des pays en voie de developpe
ment dans le commerce mondial. Au cours de 
la periode allant de 1950 a 1962, leur part est en 
effet tombee d'environ 32 Ofo a environ 25 0/o (1). 

Actuellement, les pays industrialises s'adju
gent 75 {)/o de la production mondiale globale, 
dont les deux tiers de !'ensemble des produits de 
base, y compris les produits agricoles (2). 

Changements dans le commerce .exterieur de la 
Grande-Bretagne et de la France 

34. Au point de vue de !'evolution que nous 
venons de decrire, une analyse du commerce 
exterieur de la Grande-Bretagne et de la France 
ne manque pas d'interet. Ces deux pays sont 
cites en exemple parce que, en tant qu'anciennes 
puissances coloniales, leur evolution traduit si 
clairement les mutations intervenues dans la 
structure des echanges mondiaux (3). 

Le commerce exterieur de la Grande-Bretagne 

35. Grace a la position geographique et poli
tique que la Grande-Bretagne occupait en Eu
rope, ce pays a pu creer a travers les temps un 
reseau tres etendu de liens avec les pays d'outre
mer. Au xrxe siecle, la Grande-Bretagne fut le 
premier :Etat industriel au monde a reussir une 
repartition du travail entre une metropole et ses 
colonies : elle se chargeait elle-meme de la pro
duction industrielle, les territoires d'outre-mer 
assurant la production de matieres premieres et 
de produits agricoles. En meme temps premiere 
puissance maritime du monde, la Grande-Bre
tagne ne devait jamais crainde d'etre coupee de 
ses sources d'approvisionnement. 

36. Cette division du travail conduit la 
Grande-Bretagne au XIXe siecle a negliger son 
agriculture et a importer des produits alimentai
res bon marche en provenance de ses territoires 
d'outre-mer. La premiere guerre mondiale obli
gea cependant le gouvernement britannique a 
reviser sa politique: !'offensive des sous-marins 
allemands avait - Lloyd George le dit dans ses 
memoires - porte un coup presque fatal a 
l'approvisionnement du pays. Depuis lors, grace 
au soutien du gouvernement, la production 
agricole anglaise, et notamment la production 
de cereales et de sucre, s'est accrue dans des pro
portions relativement elevees; 

(1) Chiffres empruntes notamment au rapport de la com
mission Jeanneney du 18 juillet 1963 sur la politique 
franc;aise en matiere de cooperation avec les pays en 
voie de developpement. 

(2) Ces pourcentages sont empruntes a M. Hans Apel, 
« Europas Neue Grenzen », p. 180 - ll:ditions Kiepen
heuer et Witsch, Cologne/Berlin, 1964. 

(3) Ces considerations sont en grande partie empruntees 
a l'ouvrage intitule « Provokation Europa » (chapitre IV, 
p, 266-281) mentionne plus haut (cf. paragraphe 18). 
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37. Il ne faut par ailleurs pas oublier que deja 
avant la premiere guerre mondiale la Grande
Bretagne se montrait reservee vis-a-vis du prin
cipe du libre-echange integral dont en 1860 le 
traite Cobden avait fait officiellement la base de 
la politique britannique. 

38. Dans un discours prononce en 1872, Dis
raeli avait affirme que !'accession des colonies 
a l'autonomie devait aller de pair avec !'institu
tion d'une union douaniere, la conclusion d'un 
arrangement militaire et la creation d'un Con
seil communautaire a Londres. Des moyens de 
transport plus rapides devraient permettre de 
constituer les territoires d'outre-mer en territoi
res nationaux au meme titre que l'Irlande et 
l'Ecosse. Le slogaln « Greater Britain » fut de
sormais lance en reponse au systeme libre
echangiste preconise par Cobden qui attachait 
peu de prix a la possession de colonies et enten
dait les ouvrir a la competition internationale. 
Cette tendance imperialiste etait portee par des 
visees economiques : disposer des produits de 
base necessaires a une production industrielle 
sans cesse croissante, ouvrir de nouveaux mar
ches pour les produits transformes et reserver 
ces marches autant que possible pour soi-meme. 

Que de chemin parcouru depuis 1852, annee 
ou Disraeli, se faisant l'interprete d'un senti
ment general, s'etait eerie : « These wretched 
colonies which will be independent iln. a few 
years are millstones round our necks>> (1). 

Dans l'intervalle, d'autres pays industriels 
(l'Allemagne et les Etats-Unis) avaient fait leur 
entree en scene. La France, vaincue en 1870 par 
l'Allemagne, en etait revenue a sa politique pro
tectionniste traditionnelle. En Allemagne egale
ment, les partisans du protectionnisme se fai
saient de plus en plus nombreux. Le gouverne
ment americain avait deja mis en place wn tarif 
exterieur eleve pour proteger l'industrie natio
nale. 

39. Mais il fallut attendre les annees 1931-1932 
avant que la Grande-Bretagne renonce officielle
ment au principe du libre-echange. En 1931 inter
vint la devaluation de la livre et en 1932 la Con
ference d'Ottawa institua 1' «Imperial Prefe
rence », a savoir !'octroi reciproque entre la 
metropole et les dominions de tarifs preferen
tiels. 

40. La Conference d'Ottawa a conduit la 
Grande-Bretagne a effectuer une part sans cesse 
croissante de son commerce exterieur dans une 
zone de preference. A l'interieur du Common
wealth, il est vrai, elle desirait encourager la 
liberte des echanges, mais ce marche « interne >> 

devait etre protege par des tarifs contre les 

(1) « Nous trainons comme des boulets ces maudites colo
nies qui accederont a l'independance dans quelques 
annees. » 



incursions de l'etranger. Parallelement, une zone 
sterling prit forme dont Londres echait le centre 
financier. Le bon fonctionnement de cette cons
truction monetaire ne pouvait etre assure que 
si les trois conditions suivantes etaient reunies : 
la Grande-Bretagne devait etre crediteur vis
a-vis des autres pays de la zone sterling, ces 
pays devaient, eux-aussi, etre en position cre
ditrice vis-a-vis de pays tiers qui, a leur tour, 
devaient avoir des creances sur la Grande-Bre
tagne. 

41. Depuis les annees cinquante, le fonctionne
ment de ce systeme laisse de plus en plus a 
desirer parce que l'excedent net des autres pays 
de la zone sterling vis-a-vis des pays tiers s'est 
mue en un deficit net. La position de ces pays 
est devenue debitrice a un double point de vue : 
aussi bien vis-a-vis de la Grande-Bretagne que 
vis-a-vis des pays tiers. 

42. Notons egalement la diminution de la part 
que la Grande-Bretagne prenait dans le com
merce exterieur des pays de la zone sterling. 
Vers la fin des annees vingt cette part etait de 
60 °/o, en 1960 elle n'etait plus que de 40 %. 
Pendant ce temps, la part de l'Allemagne et du 
Japon s'est accrue de 12 °/o a 21 Ofo et celle des 
Etats-Unis de 5 (1/o a 23 Ofo. 

Le tableau suivant donne un aper~u de !'evo
lution du commerce britannique. 

Exportations vers les territoires d'outre-mer de Ia 
zone sterling, exprimees en millions de livres sterling 

I Grande- I I I Bretagne C.E.E. Etats-Unls Japon 

1953 1208 357 410 157 

1959 1340 602 618 261 

43. En outre, il est un fait que la valeur des 
importations de la Grande-Bretagne decro'it 
sans cesse par rapport au produit national brut : 
pendant la periode allant de 1913 a 1960 elle 
est tombee de 24,9 °/o a 17,5 Ofo. 

Remarquons par ailleurs que le volume des 
importations ne s'accro'it chaque annee que lege
rement : pendant la periode de 1950 a 1960, cet 
accroissement etait, pour la France, de 6,8 Ofo ; 
pour l'Italie de 12,1 Ofo.; pour l'Allemagne occi
dentale de 14,8 Ofo et pour la Grande-Bretagne 
seulement de 4,7 °/o. 

44. Tres frappante est egalement la regression 
des exportations britanniques dans le commerce 
mondial. De 1956 a 1960, la part de la Grande
Bretagne dans les exportations mondiales de pro
duits finis est tombee de 19 Ofo a 16 Ofo alors que 
celle de l'Allemagne occidentale s'est accrue de 
16 Ofo a 19 Ofo et celle de la C.E.E. de 38 a 44 Ofo. 

L'affaiblissement de la position de la Grande
Bretagne en tant que pays exportateur de pro
duits finis est d'autant plus embarrassante que 
c'est principalement sur cette position que se 
fonde la division du travail dans le Common
wealth. 

45. Pendant la periode de 1959 a 1963, la part 
du Commonwealth dans les exportations britan
niques a regresse de 36,1 °/o a 28 Ofo. A mesure 
que diminue !'importance du Commonwealth eri 
tant que marche de la Grande-Bretagne, celle 
que la C.E.E. revet pour ce pays augmente. De 
1959 a 1962, les exportations britanniques vers 
la Communaute europeenne se sont accrues de 
14,8 a 19,8 %. 

En moyenne, le volume des echanges entre 
les pays de la zone sterling et les pays tiers 
s'est accru, par' rapport a l'annee 1953 ( = 100), 
dans les proportions suivantes : 

Importations Exportations 

1951 I 1960 1951 I 1960 

En Grande-Bretagne 116 165 97 143 

Dans les paY.s d'outre-
mer de la zone sterling 122 198 97 156 

Le commerce exterieur de la France 

46. Inverse est la position de la France. Ce 
pays etait domine dans le passe par une ten
dance a l'autarcie ; acuellement encore, il est 
parmi les pays occidentaux de grandeur com
parable de toute evidence celui qui est le moins 
tributaire des echanges mondiaux. Le pourcen
tage du revenu national que la France consacre 
aux importations est inferieur a celui de n'im
porte quel autre pays de !'Europe occidentale. 

Deja relativement restreint, le commerce 
exterieur se limite encore du fait qu'une partie 
non negligeable des importations fran~aises pro
vient de la zone franc qui couvre geographique
ment une part importante de !'Afrique. Cette 
tendance a l'autarcie se traduit encore mainte
nant par le fait que la £lotte marchande fran
~aise assure, a 70 °/o de sa capacite, les trans
ports entre la France et !'Afrique et entre les 
divers pays africains. 

47. Les pays africains appartenant a la zone 
franc constituent, apres la C.E.E., les parte
naires les plus importants dans le commerce 
exterieur de la France. En 1962, 34 °/o des im
portations fran~aises provenaient de la C.E.E., 
21 Ofo de la zone franc, 10 °/o des Etats-Unis et 
11 Ofo des pays de 1' A.E.L.E. 

Les exportations presentent la meme struc
ture : 37 Ofo· vers la C.E.E., 20 °/o vers la zone 
franc, 16 Ofo vers l'A.E.L.E. et 6 °/o seulement 
vers les Etats-Unis. 
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48. Si l'on considere les marches de la C.E.E. 
et ceux de la zone franc comme une seule en
tite, on peut dire qu'en 1962 plus de 50 Ofo des 
importations fran<;aises et presque 60 °/o des ex
portations fran<;aises avaient lieu dans un 
marche interieur elargi. Mais le volume du com
merce exterieur effectif n'en devient que plus 
reduit : les importations « veritables)) ne s'ele
vent plus qu'a 5,2 °/o au lieu de 10,5 Ofo, les ex
portations « veri tables )) a 5 Ofo au lieu de 10,3 °/o. 

49. Depuis la creation de la C.E.E., les cou
rants d'echanges fran<;ais se deplacent toutefois 
constamment (cf. tableau ci-dessous). 

Annee Importations Exportations 

1958 434.889 346.385 

1959 484.555 305.269 

1960 629.444 366.409 

1961 866.667 744.988 

1962 809.930 901.328 

1963 798.041 1.100.288 

Source : Vnechniaia torgovlia S.S.S.R. 

(en mitliards de FFJ 

Balance 
commerciale 

(1.000 $) 

- 88.504 

- 179.286 

- 263.035 

- 121.679 

- 91.398 

+ 302.247 

Importations Exportations 

1962 

Zone franc 7.708 

Autres que zone franc 29.427 

C. E. E. 12.460 

Allemagne occidentale 6.536 

50. L'evolution du commerce exterieur de la 
France montre que les echanges avec la zone 
franc passent par une periode de stagnation alors 
que ceux avec les pays n'appartenant pas a 
cette zone ont tendance a accroitre. En ce qui 
concerne ces derniers, les importations ont aug
mente de 22 Ofo, les exportations de 11 Ofo. 

A cet egard, la C.E.E. occupe une position 
particuliere. De 1962 a 1963, les importations de 
la France en provenance des Etats membres ont 
augmente de 14 °/o, les exportations vers ces 
pays se sont meme accrues de 25 °/o. 

.51. Pendant la periode allant de 1958 a 1963, 
la part que prennent la C.E.E. et la zone franc 
dans le commerce exterieur fran<;ais s'est con
siderablement modifiee : les exportations vers 
la zone franc sont tombees de 36 Ofo a 18 Ofo, les 
exportations vers les Etats membres ont aug
mente de 22 Ofo a 38,2 Ofo. 

.52. Le plan quinquennal pour le developpe
ment de l'economie franc;aise prevoit que le 
commerce exterieur augmentera de 60 °/o entre 
1966 et 1970. L'affaiblissement de l'ancienne ten
dance a l'autarcie apparait clairement lorsqu'on 
compare ce chiffre avec ceux de la periode allant 
de 1950 a 1960. 

Echanges de la Russie avec les pays en voie de 
developpement 

53. Les echanges commerciaux de l'Union 
sovietique avec !'ensemble des pays en voie de 
developpement evoluent, comme il ressort du 
tableau ci-apres, dans le sens d'un excedent 
d'exportations: 
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I 1963 I 0/o 1962 I 1963 I OJo 

7.765 - 2 7.306 I 
i 

7.621 + 4 

35.536 + 22 29.050 32.295 + 11 

15.435 + 25 13.392 15.267 + 14 

7.760 + 19 6.278 6.622 + 5 

Les neuf dixiemes des importations russes se 
composent de produits de base. La C.E.E en 
importe sept fois autant. 

54. On ne peut d'autre part pas perdre de vue 
que les exportations des pays en voie de deve
loppement vers les pays situes derriere le rideau 
de fer souffrent du fait que des l'origine l'accent 
a ete mis sur la fabrication de moyens de pro
duction. Bien que ces dernieres annees on assis
te dans ces pays a un relevement du niveau de 
vie, cette amelioration a principalement pour re
sultat que la population s'y approvisionne en 
produits industriels de fabrication locale. Cette 
situation n'a done guere d'incidence favorable 
sur l'ecoulement des produits de base des pays 
en voie de developpement ; les prix eleves du 
cafe, du cacao et de leurs produtis derives frei
nent considerablement la consommation. << Si la 
Russie pratiquait pour le cafe, le cacao et les 
bananes une politique commerciale comparable 
a celle des pays occidentaux, l'ecoulement de ces 
articles ne poserait pas de probleme; en 1960, le 
volume global des importations de ces produits 
par la C.E.E. a ete 30 fois plus eleve que le vo
lume des importations russes. >> 

Evolution des prix des produits de base 

55. On notera qu'au cours de la periode de 
1945 a 1953 les prix des produits de base ont en 
general evolue dans un sens favorable aux pro
ducteurs. Les raisons en sont : 

une demande considerable pour les produits 
de base qui etaient indispensables au redres-



sement des pays europeens apres la deuxieme 
guerre mondiale, 

- laguerre de Coree (1950-1953), 

la constitution par les Etats-Unis d'impor
tantes reserves strategiques. 

56. Cependant, une fois la guerre de Coree 
terminee, les prix des produits de base commen
cerent a flechir. Les retards qui, au conrs de la 
guerre, avaient ete enregistres dans les livrai
sons aux pays qui furent coupes de leurs sources 
d'approvisionnement etaient combles et les 
stocks americains avaient atteint un plafond. Il 
ne faut pas oublier non plus que le niveau eleve 
des prix avait de nouveau stimule la production 
de produits ·de base. Bon nombre de ces produits 
tels que le caoutchouc et le cacao ant du faire 
l'objet de soins pendant des annees avant de pa
raltre sur le marche. La position de leurs pro
ducteurs s'en trouve considerablement affaiblie. 

57. Etant donne que le niveau favorable 
atteint par les prix au lendemain de la guerre 
mondiale n'etait pas du a des circonstances 
exceptionnelles et aurait pu se maintenir, cette 
evolution ne devait pas necessairement con
duire a des consequences graves. S'il en fut 
autrement, c'est en raison des modifications de
crites-ci-dessus, intervenues dans la structure du 
commerce mondial, modifications qui donnerent 
au probleme des prix des matieres de base un 
caractere essentiellement structure!. 

La deterioration des termes de l'echange des pays en 
voie de developpement · 

58. Outre la baisse des prix des produits de 
base exportes, la hausse considerable des prix 
des marchandises importees en provenance des 
pays industriels a contribue a rendre la position 
des pays en voie d€ developpement encore plus 
precaire. 

59. Une etude recente nous apprend que de
puis 1957 le flechissement des prix des produits 
de base qu'ils importent represente, pour les pays 
industrialises, une economie de 7 milliards de 
dollars par an. Au cours de la meme periode, ces 
pays ant vu augmenter leurs revenus chaque 
annee de 3 a 4 milliards de dollars (1) en raison 
de !'augmentation des prix des produits qu'ils 
exportent. 

Les pays industrialises se sont ainsi assure 
un avantage de l'ordre de 10 a 11 milliards de 
dollars par an, au detriment du reste du monde. 

60. Si, d'autre part, on additionne les mon
tants que les pays industrialises mettent a la 
disposition des pays en voie de developpement 

(1) Source : <<The Financial Times>> du 19 juillet 1965, p. 7. 

au titre d'aide officielle bilaterale, ceux qui cor
respondent a l'aide multilaterale accordee par 
l'intermediaire des organisations internationales, 
et les investissements prives, on obtient un total 
d'environ 10 milliards de dollars par an. Ainsi, 
la deterioration des termes de l'echange des 
pays en voie de developpement enleve tout effet 
a l'aide accordee. 

61. Cependant, pour apprecier correctement la 
situation, il importe d'apporter certaines correc
tions a ces chiffres. Il ne faut en effet pas perdre 
de vue, par exemple, 

- que la diminution des prix payes a !'importa
tion par les pays industriels resulte egale
ment d'une baisse des prix de transport in
ternationaux, 

que !'augmentation des prix des produits fi
nis notamment des biens d'investissement, est 
du~ en partie a une amelioration de la qualite. 

62. Il n'empeche que la deterioration des ter
mes de l'echange constitue incontestablement un 
handicap pour les pays en voie de developpe
ment. Les produits de base interviennent pour 
90 °/o dans les exportations de cas pays et repre
sentent pratiquement leur seule source de re
venus (1). Pendant les dix dernieres annees, !'evo
lution des prix des produits de base accuse une 
tendance a la baisse. Aussi !'augmentation des 
prix des produits industriels qu'ils doivent im
porter des pays industrialises place-t-elle les 
pays en voie de developpement dans une situa
tion economique peu rejouissante. 

Conclusions 

63. En resume, on peut dire qu'au lendemain 
de la deuxieme guerre mondiale les discussions 
internationales sur les problemes de politique 
commerciale etaient dominees par le souci de 
liberaliser autant que possible les echanges. On 
ne saurait nier que cette liberalisation a large
ment contribue a la prosperite des pays dont 
l'economie etait deja tres developpee. Pour ces 
pays, !'elimination des mesures protectionnistes 
a effectivement abouti, comme l'avaient predit 
les Americains, a une intensification des echan
ges et, de la, a l'elargissement des possibilites 
d'emploi. 

64. En outre, !'evolution de la vie economique 
dans laquelle le potentiel industriel jouait un 
role de plus en plus important impliquait la ne
cessite de concevoir de plus larges entites poli
tiques et economiques. L'augmentation notable 
de la productivite aux Etats-Unis et en Union 
sovietique fut a l'origine, en Europe, de la crain
te de se voir surclasser dans le domaine econo
mique. Par ailleurs, les tensions entre l'Est et 

(1) Cf. : United Nations, <<Commodity Survey», 1962, 
tableau 2, p. 7. 
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!'Ouest ont accru la volonte des pays occiden
taux de collaborer plus etroitement sur le plan 
politique et economique. 

65. Par la suite, la tendance a la cooperation 
fut renforcee par le processus de decolonisation 
qui allait souvent de pair avec l'affaiblissement 
de la stabilite politique dans les nouveaux Etats 
independants. De ce fait, uncertain nombre d'an
ciennes puissances coloniales ont commence a 
concentrer davantage leurs efforts sur !'Europe. 

66. Cependant, il faut bien dire que les pays 
dont l'economie est peu developpee n'ont pas 
suffisamment profite de cette evolution. La par
ticipation de ces pays au commerce mondial n'a 
cesse de diminuer en importance et le probleme 
de la degradation des termes de l'echange de
vient pour eux de plus en plus epineux. 

67. Ce desequilibre dans le developpement du 
commerce mondial peut etre attribue, entre 
autres causes, au fait que la Charte de La Ha
vane n'a pas ete realisee. En fait, seule la partie 
<<Commerce» a vu le jour dans le contexte du 
G.A.T.T. ; la partie << Emploi » (qui prevoyait, par 
exemple, de larges accords mondiaux sur les 
produits de base) n'a pas ete realisee. 

68. La regie de la nation la plus· favorisee a 
ainsi prevalu et la position des pays developpes 
s'en est trouvee renforcee. Or, ce systeme ne 
pouvait apporter aucun avantage similaire aux 
pais en voie de developpement, !'edification de 
leurs economies nationales requerant un certain 
niveau de protection plut6t que le libre-echange. 
Aussi ces pays ne sont-ils pas en mesure de pro
poser l'ouverture de leurs marches, tandis qu'ils 
se voient contraints de reclamer un elargisse
ment de leurs possibilites d'acces aux marches 
des pays developpes. 

69. La conclusion qu'il faut en tirer, c'est 
qu'un developpement equilibre du commerce 
mondial implique que l'on accorde aux pays en 
voie de developpement un regime special. En 
ce qui les concerne, la conclusion d'accords in
ternationaux fondes sur les principes classiques 
de la liberalisation et sur la regie de la nation 
la plus favorisee sera depourvue de toute utilite 
aussi longtemps que leurs economies nationales 
ne s'y preteront pas. 

CHAPITRE III 

La reaction politique des pays en voie de 
developpement et Ia position du G.A.T.T. 

A - La reaction politique des pays en voie de 
developpement 

70. II est fort comprehensible que la situation 
esquissee dans le chapitre precedent ait con
traint les pays en voie de developpement a 
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entreprendre une action politique en vue de 
sauvegarder leurs interets vitaux. C'est grace 
a cette action qu'en 1964 la Conference des 
Nations unies sur le commerce et le developpe
ment a pu etre convoquee. 

L'arriere-plan politique de la Conference mondiale 
sur le commerce et le developpement 

71. En plus des nombreux plaidoyers en faveur 
des pays en voie de developpement, preconisant 
de reorganiser le commerce mondial, il convient 
de rappeler que, depuis des annees deja, l'Union 
sovietique s'effon;ait, au sein de l'Assemblee ge
nerale des Nations unies, a reunir une confe
rence mondiale sur le commerce. 

72. A l'epoque, !'attitude des pays occiden
taux vis-a-vis des efforts russes fut negative. 
A leurs yeux, la Russie se souciait bien moins 
du sort des pays en voie de developpement que 
de semer la discorde entre << !'Occident » et ces 
pays et de mettre fin a ce qu'elle tenait pour 
une discrimination de la part des pays occiden
taux a l'egard des echanges avec les pays com
munistes. Les Occidentaux consideraient les re
solutions presentees par l'Union sovietique 
comme etant, en fait, dirigees contre le G. A. T. T. 
et contre la formation de blocs economiques du 
type de la C.E.E. ; pendant longtemps, << !'Occi
dent » soutenu par des pays en voie de deve
loppement a reussi a empecher que ces resolu
tions n'obtiennent la majorite au sein des Na
tions unies. 

73. Toutefois, en 1962, une proposition elaboree 
initialement par l'Union sovietique recueillit la 
majorite a l'Assemblee generale des Nations 
unies, et il fut decide de reunir une conference 
sur le commerce et le developpement. C'etait 
grace aux votes des pays en voie de develop
pement que cette majorite avait pu se degager. 
En fait, le nombre d'Etats membres des Nations 
unies appartenant a la categorie des pays en 
voie de developpement eut sans doute deja suffi 
les annees precedentes pour arreter une telle de
cision. Qu'en 1962 une forte majorite de ces pays 
se soit rangee derriere l'Union sovietique peut 
s'expliquer comme une reaction contre le rap
prochement de plus en plus etroit des pays oc
cidentaux dans les domaines economique et 
politique. En effet, en 1961, le Royaume-Uni 
demande d'adherer a la C.E.E. Un an plus tard, 
le president Kennedy lam;ait son << Great De
sign » qui conduisit notamment a !'approbation 
par le Congres americain du Trade Expansion 
Act (septembre 1962). En proposant de creer un 
<<partnership atlantique», le President ameri
cain partait de l'idee que le Royaume-Uni de
viendrait membre de la C.E.E. Avec une C.E.E. 
ainsi elargie, les Etats-Unis auraient pu nego
cier d'importantes reductions tarifaires recipro
ques dans le cadre du G.A.T.T. (Kennedy 
round) ; tous les membres du G.A.T.T. auraient 



pu participer a ces negociations et en recueillir 
les fruits par le jeu de la clause de Ia nation la 
plus favorisee. 

74. On comprend que ces evenements aient 
force !'attention d'un grand nombre de pays en 
voie de developpement, specialement des pays 
du Commonwealth, qui en attendaient des re
percussions facheuses sur leurs relations com
merciales avec les pays occidentaux. 

Deroulement de la Conference 

75. La Conference mondiale sur le commerce, 
decidee a Ia fin de 1962 par les Nations unies, 
s'est tenue en 1964. Si !'intention de l'Union 
sovietique avait ete de creer, au cours de la 
Conference mondiale sur le commerce, une si
tuation qui l'eut fait apparaitre comme le cham
pion des inten~ts des pays en voie de develop
pement, face a Ia mauvaise volonte des pays oc
cidentaux, la tournure qu'a prise Ia conference 
a du Ia decevoir. 

L'un des evenements marquants de cette con
ference fut que les pays en voie de developpe
ment reussirent a y faire bloc et a adopter un 
point de vue commun sur un grand nombre de 
questions. Dans une declaration commune, ils 
ont eux-memes qualifie de « fait dominant de Ia 
conference et d'evenement d'une portee histo
rique )) l'unite realisee par les 75 pays inte
resses ». 

76. L'opposition «Est-Ouest» s'est rapide
ment muee en une opposition «Nord-Sud»; les 
pays en voie de developpement reclamaient des 
efforts de la part non seulement des pays occi
dentaux, mais aussi des pays situes derriere le 
rideau de fer. II est arrive ainsi que, lors de 
certains votes, ces derniers se sont ranges du 
cote des pays occidentaux pour repousser l'une 
ou !'autre de ces exigences. 

77. Dans ces conditions, les pays occidentaux 
ne pouvaient qu'adopter, a Ia Conference sur le 
commerce mondial, une attitude plus positive. 
Bien qu'il soit regrettable que la C.E.E. n'ait 
pas pu agir en tant qu'unite a Ia conference, il 
est heureux que le plan « Brasseur » ait ete pre
sente des mai 1963 a Ia conference ministerielle 
du G.A.T.T. et qu'au sein de l'U.N.C.T.A.D. les 
representants des Six aient fait preuve d'une 
certaine bonne volonte en ce qui concerne Ia 
question des preferences tarifaires en general. 
Dans l'interessant rapport qu'il a elabore, au 
nom de Ia commission du commerce exterieur, 
M. Pedini a amplement traite les problemes de 
la Conference mondiale sur le commerce (doc. 
6 et 83, 1964-1965). 

78. A Ia suite notamment de ces evenements, 
les pays occidentaux ont renonce a s'opposer a 
la creation d'une nouvelle organisation mondiale 
pour le commerce. Ainsi, l'U.N.C.T.A.D. (United 
Nations Conference on Trade and Development) 

se trouve actuellement a cote du G.A.T.T. dont 
bon nombre de pays en voie de developpement 
se mefient en raison du role preponderant que 
les pays occidentaux y jouent. 

B - Position du G.A.T.T. vis-a-vis des pays 
en voie de developpement 

Protocole d'amendement du G.A.T.T. 

79. Le texte du nouveau chapitre IV du 
G.A.T.T. concernant Ia promotion des echanges 
avec des pays en voie de developpement a ete 
signe a Geneve le 8 fevrier 1965. 

Ce chapitre sortira formellement ses effets 
des que Ie protocole aura ete adopte par les deux 
tiers des parties contractantes (soit 45 pays). Le 
8 fevrier 1965 egalement, Ia plupart des Etats 
representes ont approuve une declaration pre
voyant qu~ ce chapitre peut entrer en vigueur 
de facto immediatement. 

80. Tous les pays de Ia C.E.E., a !'exception 
de Ia France, ont signe le protocole. La France 
estime que le texte ne prevoit pas suffisammoot 
de mesures concretes en faveur des pays en voie 
de developpement, notamment en ce qui con
cerne !'organisation des marches et !'octroi de 
preferences a ces pays. 

81. Le nouveau chapitre est base sur une reso
lution adoptee lors de la session que les parties 
contractantes ont tenue au niveau ministeriel 
au mois de mai 1963. Cette resolution soulignait 
Ia necessite de situer dans un cadre juridique et 
institutionnelles efforts deployes par le G.A.T.T. 
en vue de promouvoir les exportations des pays 
en voie de developpement. II est incontestable 
que si ce resultat concret a pu etre obtenu, c'est 
en partie a la suite des evenements survenus 
pendant et apres la Conference mondiale sur le 
commerce et le developpement qui s'est tenue a 
Geneve en 1964. 

82. Le nouveau chapitre comprend trois arti
cles. Le paragraphe 5 du premier article (article 
XXXVI) est con!;u en ces termes: 

« L'expansion ·rapide des economies des par-· 
ties contractantes peu developpees sera faci
litee par des mesures assurant la diversifica
tion de la structure de leurs economies et 
leur evitant de dependre a l'exces de !'expor
tation de produits primaires. C'est pourquoi 
il est necessaire d'assurer dans la plus large 
mesure possible, et dans des conditions favo
rables, un meilleur acces aux marches pour 
les produits transformes et les articles manu
factures dont l'exportation presente ou pour
rait presenter un interet particulier pour les 
parties contractantes peu developpees » (1). 

(I) Ce passage ainsi que Ies suivants (en caracteres ita
liques) ont ete soulignes par le rMacteur. 
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Le paragraphe 8 de cet article stipule en 
outre ce qui suit : 

« Les parties contractantes developpees n'at
tendent pas de reciprocite pour les engage
ments pris par elles dans des negociations 
commerciales de reduire ou d'eliminer les 
droits de douane et autres obstacles au com
merce des parties contractantes peu develop
pees.» 

83. Le deuxieme article (article XXXVII), pa
ragraphe 1, definit les obligations suivantes : 

« 1. Les parties contractantes developpees de
vront dans toute la mesure du possible
c'est-a-dire sauf lorsque les en empeche
raient des raisons imperieuses compre
nant eventuellement des raisons d'ordre 
juridique- do:mer effet aux dispositions 
suivantes: 

a) accorder une haute priorite d L'abais
sement et d L'elimination des obstacles 
qui s'opposent au commerce des pro
duits dont !'exportation presente ou 
pourrait presenter un interet particu
lier pour les parties contractantes peu 
developpees, y compris les droits de 
douane et autres restrictions compor
tant une differenciation deraisonnable 
entre ces produits d L'etat primaire et 
ces mem~s produits apres transforma
tion; 

b) s'abstenir d'instituer ou d'aggraver des 
droits de douane ou obstacles non tari
faires d L'importation concernant des 
produits dont !'exportation presente ou 
pourrait presenter un interet particu
lier pour les parties contractantes peu 
developpees ; 

c) i) s'abstenir d'instituer de nouvelles 
mesures fiscales, 

c) ii) accorder, dans tout amenagement 
de la politique fiscale, une haute 
priorite d La reduction et d L'eli'ini
nation des mesures fiscales en vi
gueuL", qui auraient pour effet de 
freiner sensiblement le developpe
ment de la consommation de pro
duits primaires a l'etat brut ou 
apres transformation, originaires 
en totalite ou en majeure partie du 
territoire de parties contractantes 
peu developpees, lorsque ces mesu
res seraient appliquees specifique
ment aces produits. » 

84. Le troisiente article {article XXXVIII) pre
voit entre autres une cooperation appropriee 
entre les parties contractantes afin d'elaborer 
des mesures destinees a ameliorer la situation 
des marches mondiaux des produits primaires ; 
le paragraphe 2 a precise : 
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« . . . y compris des mesures destinees a sta
biliser les prix a des niveaux equitables et 
remunerateurs pour les exportations de ces 
produits >>. 

Appreciation des mesures proposees 

85. Il est certain que ce nouveau chapitre du 
G.A.T.T. contient un certain nombre de disposi
tions importantes. Particulierement importante 
est la reduction des entraves aux echanges com
portant une differenciation injustifiee entre 
les produits a l'etat primaire provenant des 
pays en voie de developpement et ces memes 
produits apres transformation. Il est incontes
table que la structure du tarif exterieur com
mun est telle que les importations de produits 
de base ne rencontrent pas d'obstacles, tandis 
que les produits semi-finis se heurtent a une 
protection qui augmente avec leur degre de 
finiti<ln. Cette difference de traitement, qui 
apparait d'ailleurs aussi dans les tarifs d'autres 
pays industrialises, temoigne du souci de pro
teger les industries transformatrices de la Com
munaute. Il est evident qu'un tel comportement 
est en contradiction flagrante avec l'insistance 
avec laquelle on ne cesse de recommander aux 
pays en voie de developpement de diversifier 
leur economie et de s'industrialiser. 

86. En outre, une analyse du tarif exterieur 
commun fait apparaitre que des droits relative
ment eleves frappent precisement un certain 
nombre de marchandises que les pays en voie 
de developpement pourraient produire aisement: 
tapis de laine 32 Ofo, textiles de coton 18 Ofo, 
tapis de jute 23 °/o, paillassons et tapis de coco 
23 Ofo. Par contre, les produits qui sont echanges 
entre pays industrialises et dont la fabrication 
implique le recours a des techniques plus com
plexes sont soumis a des droits moins eleves : 
montres 13 Ofo, appareils photographiques 18 Ofo, 
appareils electromenagers 19 °/o, machines a 
calculer 11 Ofo (1). 

87. On ne peut que se feliciter de !'intention 
manifestee par les pays signataires du G.A.T.T. 
de remedier a cette situation. Les autres disposi
tions du nouveau chapitre IV sont egalement 
tres satisfaisantes a cet egard. 

Problemes que la politique commerciale ne permet 
pas de resoudre 

88. Il est incontestable qu'en s'attaquant au 
probleme comme ille fait maintenant, le G.A.T.T 
envisage encore trop exclusivement des solutions 
ne relevant que de la politique commerciale. Il 
a ete expose precedemment comment le proble
me du niveau peu eleve des prix des matieres 
de base est devenu un probleme structure! pour 
les pays en voie de developpement, par suite de 

(1) Cf. la note 2 au paragraphe 33. 



la modification des structures du commerce man
dial. La deterioration des termes de l'echange in
ternational empeche ces pays de proceder aux 
investissements necessaires pour donner a leur 
economie une base plus large. Aussi peut-on se 
demander si le nouveau chapitre IV (Commerce 
et Developpement) du G.A.T.T permettra de re
soudre le probleme en assurant la liberalisation 
des echanges. Aussi longtemps que le taux de 
croissance economique des pays en voie de deve
loppement restera faible, ces pays ne pourront 
pas soutenir la concurrence sur le marche inter
national ni, par consequent, profiter suffisam
ment de la liberalisation des echanges. 

Nous avon.s deja fait remarquer qu'au cours 
de la premiere guerre mondiale, mais davantage 
encore pendant la seconde, !'industrialisation a 
ete favorisee dans des pays qui, auparavant, 
etaient surtout des fournisseurs de matieres de 
base. Ce serait cependant une erreur de croire 
que seules des circonstances de guerre sont a 
l'origine de ce phenomene. L'evolution en ques
tion avait debute anterieurement deja et se fonde 
sur des considerations econcmiques en soi fort 
normales; la guerre n'a fait qu'accentuer le 
mouvement. 

Ces modifications structurelles doivent ac
tuellement aller en s'intensifiant. C'est ainsi que 
des industries de transformation doivent etre 
transplantees vers les pays en voie de develop
pement qui sont producteurs de matieres de base. 
Il ne faut pas que ceux-ci continuent a exporter 
du sucre a l'etat brut pour le faire raffiner dans 
les pays industrialises. Ils doivent le raffiner 
eux-memes, en faire du sucre en morceaux et 
l'ecouler a l'interieur ou dans les pays voisins 
plut6t que de laisser aux pays industrialises le 
soin de !'exporter. Il en va de meme en ce qui 
concerne des produits tels que le cacao et le jute. 

Le commerce exterieur des pays developpes 
doit etre adapte de maniere que cette tendance 
puisse se poursuivre progressivement. 

CHAPITRE IV 

Tentatives de stabilisation des prix des 
produits de base 

A - Les accords internationaux relatifs 
aux produits de base 

89. Des avant la premiere guerre mondiale, 
on s'est efforce de stabiliser les marches des pro
duits de base par la conclusion d'accords inter
nationaux. Ces tentatives s'intensifierent lors de 
la crise economique des annees trente et se sont 
poursuivies apres la seconde guerre mondiale. 

L'evolution a traverse les phases suivantes : 

conclusion d'ententes entre producteurs pri
ves; 

- ren£orcement de !'intervention des gouve!'
nements en ce qui concerne ces ententes et 
ensuite, pendant et apres la crise economique 
des annees trente, constitution d'ententes in
tergouvernementales ; 

apres la seconde guerre mondiale, conclusion 
d'accords relatifs aux produits de base reali
ses sur une base intergouvernementale, les 
pays producteurs et les pays consommateurs 
etant representes, pour la premiere fois, a 
egalite de droits. 

90. La distinction entre pays producteurs et 
pays consommateurs s'impose en raison des 
changements politiques intervenus depuis 1945. 
Auparavant, les pays industrialises jouaient non 
seulement le role de consommateurs, mais egale
ment de producteurs en vertu de leur statut de 
puissance coloniale. C'est pourquoi les regle
ments d'avant-guerre etaient conclus entre les 
pays industrialises. L'accession des anciennes 
colonies a l'independance a oblige a etablir une 
nouvelle repartition entre, d'une part, les pays 
producteurs (en majeure parti€ des pays en voie 
de developpement) et, d'autre part, les pays con
sommateurs (surtout les pays industrialises). 

Les experiences 

91. Le fait qu'apres la seconde guerre mon
diale quatre accords internationaux seulement 
ont pu etre conclus sur des produits de base, a 
savoir l'etain, le cafe, le sucre et le ble (1), montre 
a quel point il est difficile de realiser de pareils 
accords. En depit de nombreuses tentatives en 
vue de realiser des accords internationaux ana
logues pour d'autres produits, de graves diver
gences de vues n'ont pas permis d'aboutir. 

92. Dans la plupart des cas, il s'agissait d'un 
desaccord entre les pays producteurs et les pays 
consommateurs au sujet de la fixation du niveau 
des prix. Si aucun consommateur ou producteur 
ne domine le marche et s'il n'existe pas de mo
biles politiques concrets, il n'est pas possible 
d'aboutir a un accord. 

93. Bien que la plupart du temps !'initiative 
des accords sur les produits de base ait emane 
des pays producteurs, ceux-ci ont souvent man
que d'unite de vues. Cela s'explique par le fait 
que certains producteurs preferaient profiter 
d'un niveau des prix favorable, plut6t que de se 
montrer disposes a limiter leur production ou a 
se soumettre a un contr6le international. 

94. Pour un certain nombre de produits agri
coles, on s'efforce a nouveau de conclure des 
accords mondiaux dans le cadre des negociations 

(1) En raison de son caractere particulier, l'accord sur 
l'huile d'olive n'a pas ete retenu : les pays producteurs 
d'huile d'olive consomment sur place 95 °/o de leur pro
duction. 
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Kennedy. A Geneve, un groupe de travail pre
pare deja un projet pour un accord mondial sur 
les cereales. 

95. L'experience nous enseigne cependant que 
la repugnance des :Etats a renoncer a une partie 
de la souverainete nationale fait obstacle a la 
conclusion d'un tel accord. Les reserves qu'ils 
formulent procedent des considerations sui
vantes: 

- la politique agricole nationale repose entre 
autres sur des considerations d'ordre social; 
il importe d'assurer un revenu adequat a la 
population agricole et de reduire l'ecart qui 
existe entre sa situation au point de vue des 
revenus et celle des categories comparables 
de travailleurs des autres secteurs ; 

a la suite d'une balance des paiements defi
citaire, un pays peut etre contraint a restrein
dre ses importations et a augmenter la pro
duction nationale ; 

- pour des raisons de defense, un pays peut 
etre amene a mettre sa production agricole 
nationale a l'abri de toute ingerance (par 
exemple la Suisse qui, en vertu de sa poli
tique de neutralite, ne desire pas en cas de 
guerre etre tributaire d'autres pays pour son 
approvisionnement en produits alimentaires) ; 

- les excedents agricoles permettent de venir 
en aide a des pays ou l'on desire creer un 
climat politique favorable (par exemple l'aide 
americaine fournie a la Yougoslavie et a 
l'lnde). 

B - Le systeme 
des « caisses de stabilisation » (1) 

Historique 

96. Au cours de la deuxieme guerre mondiale, 
des « caisses de soutien » furent etablies en 
Afrique equatoriale fran!;aise pour le coton et 
le cacao. Leurs operations etaient toutefois en
travees par !'absence de dispositions legales re
gissant leurs moyens financiers. Apres la guerre, 
diverses demarches furent faites afin de creer 
des fonds de stabilisation autonomes. Cependant, 
il ne fut guere possible de lutter contre l'hostilite 
ouverte des producteurs et des commer!;ants, 
imputable a la hausse continue des prix des pro
duits agricoles tropicaux a cette epoque. 

97. Au cours des annees cinquante, la baisse 
des prix du cacao, du cafe et du coton enregistree 
dans les colonies fran!;aises d'alors commen!;a 
a serieusement menacer l'economie de ces terri-

(1) Les donnees reproduites aux points B et C de ce 
chapitre ant ete fournies par les services de la Com
mission de la C.E.E. 
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toires. En 1954, le gouvernement fran!;ais decida 
de regulariser les prix des matieres premieres. 
Il crea a cette fin des caisses de stabilisation. 
A l'heure actuelle, il existe encore une vingtaine 
de ces caisses dans les pays et territoires de la 
zone franc. 

Objectifs 

98. L'objectif primordial des caisses de stabi
lisation est de garantir un prix minimum a la 
production sans pour autant negliger !'evolution 
des prix mondiaux des produits en question. Leur 
but n'est pas d'eliminer le commerce prive. En 
outre, elles ont pour objet de promouvoir une 
politique tendant a ameliorer la qualite de la 
production et, dans la mesure des moyens finan
ciers disponibles, de contribuer au developpe
ment economique. 

99. Les caisses fontionnent exclusivement pour 
un produit determine et pour un territoire de
termine. La gestion appartient a un comite tri
partite compose de representants des produc
teurs, des exportateurs et des pouvoirs publics. 
Les decisions du comite sont executoires de plein 
droit, sauf veto du commissaire du gouverne
ment. 

Fonctionnement 

100. Les caisses de stabilisation n'ont pas le 
monopole de la commercialisation ; elles exercent 
seulement un contr6le sur les negociants du sec
teur prive pratiquant le commerce de ce produit. 
Chaque annee, le gouvernement fixe un prix de 
reference a !'exportation, en relation avec le prix 
fixe a la production. Ce prix de reference garanti 
a l'exportateur est fixe en tenant compte des 
prix mondiaux ainsi que des prix sur le marche 
fran!;ais. 

101. Si l'exportateur obtient un prix demarche 
inferieur au prix de reference, la caisse est tenue 
de l'indemniser a concurrence de tout ou partie 
de la difference entre les deux prix. Le montant 
de l'indemnite peut varier de produit a produit 
et de pays a pays, mais elle couvre en general 
la totalite de la difference entre le prix de re
ference et le prix a !'exportation. De son cote, 
l'exportateur est legalement tenu de payer un 
prix minimum garanti aux producteurs. 

D'autre part, si le prix a !'exportation est plus 
eleve que le prix de reference, l'exportateur est 
tenu de verser a la caisse tout ou partie de !'ex
cedent. Dans ce cas, la caisse per~oit en quelque 
sorte une taxe d'exportation qui augmente a 
mesure que s'accroit la difference entre le prix 
realise et le prix de reference garanti. 



Moyens financiers 

102. La plupart des decrets portant creation 
des caisses de stabilisation contiennent une dis
position prescrivant que le fonds de reserve doit 
pouvoir disposer de moyens financiers substan
tiels. Ce sont les producteurs qui alimentent ce 
fonds en y versant un certain pourcentage de la 
valeur moyenne de leurs recoltes. Cette methode 
a permis a certaines caisses, notamment celles 
pour le cafe et le cacao, de constituer des re
serves. A l'heure actuelle, on prevoit toutefois 
que les reserves de la plupart de ces caisses 
seront epuisees avant la fin de l'annee par suite 
des chutes de prix du cacao et du cafe. II faut 
cependant noter a cet egard que la convention 
de Yaounde prevoit que les caisses de stabilisa
tion peuvent recevoir des avances du Fonds de 
developpement (a concurrence d'un montant de 
50 millions d'unites de compte). 

103. Pour resumer, on peut dire que les res
sources propres des caisses proviennent de con
tributions (que fournit notamment le «Fonds 
national » dont il sera question ci-dessous), de 
remboursements (effectues par les exportateurs), 
et de redevances calculees d'apres la valeur a 
!'exportation des produits (que doivent payer les 
producteurs). 

104. Afin de mettre les caisses de stabilisation 
en mesure de fournir un concours financier suf
fisant, un « Fonds national de regularisation des 
cours des produits d'outre-mer)) a ete cree en 
1955, en France. 

Ce Fonds est alimente par des depots des 
caisses de stabilisation, et consent a son tour, 
sans passer par des intermediaires, des prets aux 
caisses ou aux pays et territoires qui disposent 
de telles caisses. Ces prets servent a garantir 
le fonctionnement des caisses pendant les pe
riodes les plus critiques. 

Resultats 

105. Les caisses de stabilisation ont commence 
leurs operations au cours d'une periode de bas 
prix, ce qui explique que leurs moyens financiers 
ont du etre affectes a la stabilisation directe de 
ces prix. 

Les fonds de reserve ne constituent qu'un 
premier moyen de defense ; lors des mauvaises 
periodes de fluctuation des prix, ils n'auraient 
pas suffi, par eux-memes, a maintenir le systeme 
en vie. A defaut du Fonds national (dont il a 
ete question au paragraphe 103 ci-dessus), les 
caisses n'auraient pas pu empecher les prix a la 
production et les prix garantis a !'exportation 
de fluctuer beaucoup plus considerablement en 
fonction des mouvements des prix mondiaux. 
Ces derniers temps, certaines caisses se sont 
orientees vers des monopoles a !'exportation. 

Cela s'explique du fait que depuis qu'ils ont 
accede a l'independance certains Etats associes 
ont instaure un controle de plus en plus severe 
aux differents stades de la commercialisation 
des produits. 

C - Le systeme des « Marketing boards » 

Historique 

106. Au cours de Ia deuxieme guerre mon
diale, le gouvernement britannique a juge 
necessaire de se substituer au commerce tradi
tionnel dans les territorires d'outre-mer et de 
reserver a des organismes d'Etat le monopole 
de la commercialisation des produits tropicaux. 
Cette politique lui etait dictee, d'une part, par 
Ia necessite d'assurer I'approvisionnement 
regulier du Royaume-Uni en matieres premieres 
et en produits alimentaires et, d'autre part, de 
proteger Ies producteurs contre I'effondrement 
des prix sur le marche local, resultant de 
I'impossibilite d'exporter. 

Apres la guerre, le gouvernement britan
nique a etabli un regime permanent d'organi
sation des marches agricoles. C'est ce regime 
qui a donne naissance aux «Marketing boards». 

Objectijs 

107. Commes Ies << caisses de stabilisation», 
les Marketing boards ont pour but de servir de 
tampon entre les producteurs et le marche inter
national, en assurant le producteur contre de 
brusques fluctuations des prix. Les boards 
servent egalement a !'amelioration de la pro
duction et ala croissance generale de l'economie. 

Organisation 

108. Chaque <<board» est competent pour la 
commercialisation des principales cultures d'ex
portation de sa region. Le personnel dirigeant. 
en est nomme par le gouvernement local auquel 
il doit rendre des comptes. 

Les lois portant creation des << Marketing 
boards » conferaient a ceux-ci un droit de deci
sion en ce qui concerne I'achat, !'amelioration 
qualitative, !'exportation et la vente des pro
duits relevant de leur competence. 

109. Bien que les boards puissent compter 
aussi bien des particuliers que des fonctionnai
res parmi leurs membres, ils interviennent 
essentiellement en tant qu'organes gouverne
mentaux dans toutes les questions de premiere 
importance telles que la determination du 
niveau des prix a la production et Ia politique 
de vente. 
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Dans de nombreux territoires, les boards 
sont tenus de prendre l'avis d'un Comite con
sultatif au sein duquel les producteurs sont 
notamment representes. 

Fonctionnement 

110. Le fonctionnement des boards est, sous 
de nombreux aspects, identique a celui des 
<< caisses de stabilisation ». Si le <<board >> vend 
un produit a un prix superieur au prix d'achat 
fixe (majore des frais de vente et des taxes a 
acquitter), le benefice est verse a la reserve 
du << board». 

Si le prix de vente est inferieur au prix 
d'achat ainsi majore, le <<board» supplee la 
difference par prelevements sur sa reserve. 

111. · Les reserves accumulees peuvent notam
ment servir a financer !'amelioration des metho
des de culture ou de developpement ; elles sont 
cependant destinees en priorite a combler, le cas 
echeant, les deficits resultant des operations 
e~fectuees pour stabiliser les prix. 

Moyens financiers 

112. Les <<Marketing baords », qui ont seule
ment ete crees apres la guerre, ce qui leur a 
permis de profiter d'une periode favorable au 
point de vue des prix (contrairement aux 
<< caisses de stabilisation » qui fure'Ilt, elles, 
creees pendant la periode difficile), ont inten
tionnellement maintenu les prix a un niveau peu 
eleve, ce qui leur a permis d'accumuler, sur une 
longue periode, de tres importantes reserves. 
Ces reserves etaient deposees a Londres en 
valeurs du Commonwealth et dont le rendement 
servait en partie a !'amelioration de l'economie 
des territoires d'outre-mer. 

Resultats 

113. Outre son role de stabilisateur des prix, 
le systeme a entraine les avantages suivants : 

il a evite !'inflation, en periode de hauts 
cours, dans les territoires d'outre-mer ; 

- bien que parfois tres severe dans son appli
cation, il a permis d'affecter une partie 
importante du revenu de la population au 
developpement economique, beaucoup plus 
facilement que par la voie de prelevements 
fiscaux. 

D - Conclusions 

114. Les efforts deployes a ce jour en vue de 
stabiliser les prix des produits de base montrent 
qu'ils peuvent, en certaines circonstances, etre 
couronnes de succes. Pour ce qui est des pays 
en voie rle developpement, ce succes tient au 
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fait de savoir si la stabilisation des prix agit 
dans le cadre d'une politique generale, ou, en 
d'autres termes, si elle vise a elargir la base de 
l'economie des pays interesses. 

115. Au~si, la stabilisation des prix doit-elle 
etre realisee et utilisee comme un des moyens 
de venir en aide aux pays en voie de developpe
ment. Neanmoins, elle devra absolument etre 
subordonnee a certaines conditions, en ce qui 
concerne la fixation du niveau des prix et des 
quantites a garantir. En meme temps, la stabili
sation des prix doit viser a une diversification 
des economies des pays en voie de developpe
ment. 

116. D'ailleurs, la stabilisation des prix per
met tout au plus de contenir dans certaines 
limites la chute des prix des produits de base, 
et ne peut resoudre le probleme de la deteriora
tion des termes de l'echange. 

CHAPITRE V 

Stabilisation des prix et stabilite de Ia monnaie 

117. Le pro bleme de la stabilisation des prix 
des produits de base est lie a un certain nombre 
de questions d'ordre monetaire, comme en te
moignent les considerations suivantes sur la 
question de l'etalon-produits de base et !'ana
lyse de !'influence des reserves strategiques sur 
la formation des prix des produits de base. 

A - Projets de creation d'un etalon-produits 
de base 

118. Vers les annees 30, le professeur d'eco
nomie neerlandais J. Goudriaan avait deja 
trace les grandes lignes d'un systeme destine a 
renforcer le pouvoir d'achat des pays produc
teurs de produits de base par la creation d'un 
etalon-produits de base international (1). La 
Conference mondiale sur le commerce et le de
veloppement s'est a nouveau penchee avec beau
coup d'interet sur ce probleme. Elle a notam
ment ete saisie d'un memorandum sur la crea
tion d'une << Commodity Reserve Currency » (2). 

Recemment, M. Goudriaan a de nouveau preco
nise !'adoption de ce systeme et, a cette occa
sion, il a analyse le systeme monetaire inter
national actuel. A son avis, ce qui risque de 
compromettre !'expansion du commerce man
dial, c'est mains une penurie des liquidites in
ternationales qu'une baisse des prix des pro-

(1) Pour la theorie de M. Goudriaan, voir notamment : 
<< Economisch~Statistische Berichten » des 21. 7. 1965, 
28. 7. 1965, 4. 8. 1965 et 11. 8. 1965. 

(2) Redige en vue de la Conference mondiale sur le com
merce et le developpement par MM. A. G. Hart, N. Kal
dor et J. Tinbergen. 



duits de base provenant des pays en voie de 
developpement, baisse qui se traduirait par un 
effondrement du pouvoir d'achat de ces pays. 
Aussi souhaite-t-il la stabilisation des prix des 
produits de base et recommande-t-il a cet effet 
la creation d'une << International Commodity 
Corporation » dotee de ressources propres, qui 
serait financee et contriHee entierement par le 
Fonds monetaire international. 

119. Le professeur Goudriaan souligne que 
!'evolution monetaire des dernieres annees pre
sente des analogies de plus en plus inquietantes 
avec celle qui a precede la grande crise des 
annees 30. En effet, le rapport entre les moyens 
de paiements fiduciaires internationaux et leur 
couverture n~elle (c'est-a-dire l'or) devient de 
plus en plus defavorable. Sans doute se de
mande-t-on, a l'heure actuelle, si le volume des 
liquidites internationales est suffisant, mais on 
ne se preoccupe pas du veritable probleme, 
celui de la qualite des liquidites internationales. 
Il est pourtant inquietant, par exemple, que la 
part des Etats-Unis dans la reserve d'or du 
Fonds monetaire international soit beaucoup 
moins importante qu'elle ne devrait l'etre. Il en 
est resulte une tension exageree sur le plan du 
credit international. La circulation fiduciaire in
ternationale differe profondement de la simple 
circulation nationale; dans ce dernier cas, l'Etat 
soutient la Banque centrale de son autorite et 
a decrete que les billets de banque constitue
raient des moyens de paiement legaux; sur le 
plan international, il n'existe pas d'autorite in
ternationale comparable. 

Produits de base et stabilite de la monnaie 

120. Pour le professeur Goudriaan, un sys
teme monetaire rationnel doit comporter, outre 
l'or et le papier, si l'on veut qu'il puisse jouer 
son triple role de moyen de paiement, de moyen 
d'epargne et d'etalon de valeur, un troisieme 
element. 

Suivant cette theorie, un systeme monetaire 
ne pourra jamais assurer convenablement cette 
troisieme fonction (assurer la stabilite de la 
monnaie) aussi longtemps qu'un effondrement 
des prix des produits de base restera possible. 
Cette possibilite subsistera aussi longtemps 
que l'on hesistera a apporter au systeme exis
tant son complement indispensable : !'arbitrage 
direct et systematique entre la monnaie et les 
marchandises par des interventions sur un cer
tain nombre de marches. 

121. M. Goudriaan attire !'attention sur le 
fait que par suite des efforts deployes par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis pour equilibrer 
leur balance des paiements, le premier de ces 
pays a deja refuse des prets a l'Inde et au 
Ghana, tandis qu'aux Etats-Unis le nombre de 
ceux qui reclament une reduction de l'aide 

accordee aux pays en voie de developpement 
s'accroit. Selon M. Goudriaan, les restrictions de 
credits qui se font sentir partout dans le monde 
touchent tout particulierement le commerce de 
gros, auquel elles imposent une reduction des 
stocks. 

122. Suivant une estimation de M. Goudriaan, 
la valeur des exportations annuelles de quelque 
12 ou 14 produits tropicaux et subtropicaux 
importants des pays en voie de developpement 
represente environ 9 milliards de dollars; le 
chiffre correspondant pour !'ensemble des ex
portations mondiales n'atteint meme pas 12 mil
liards de dollars. La valorisation d'une partie 
de ces exportations serait done possible finan
cierement. 

123. Suivant cette theorie, une valorisation 
collective des produits de base constituerait non 
seulement un remede contre l'instabilite des 
prix des produits de base, mais egalement un 
moyen approprie pour mettre fin a l'instabilite 
des liquidites internationales representees par 
le papier-monnaie; elle permettrait done d'as
surer la stabilisation de l'etalon de change-or. 

124. M. Goudriaan rappelle a ce propos que 
la plupart des pays developpes pratiquent une 
politique agricole qui les garantit contre un 
effondrement des prix des produits agricoles. 
Les Etats-Unis ont la <<Commodities Credit Cor
poration >>, la C.E.E. le Fonds d'orientation et 
de garantie agricole, et le Royaume-Uni les 
<<Marketing boards>> . 

.l25. Le developpement de la productivite de 
!'agriculture a ete longtemps freine par des 
effondrements de prix periodiques. En fait, la 
rationalisation de !'agriculture dans les pays in
dustrialises n'a pu etre amorcee qu'apres la 
stabilisation des prix. A son tour, l'accroisse
ment de la prosperite dans les campagnes a 
exerce un effet favorable sur !'ensemble de 
l'economie. 

B - Importance des stocks strategiques 

126. Recemment, le gouvernement des Etats
Unis a decide de vendre 200.000 tonnes de 
cuivre et 1,4 million de tonnes d'aluminium 
prelevees sur ses stocks strategiques (1}. Ces 
ventes ne s'expliquent pas essentiellement par 
un excedent des reserves. Il est permis de sup
poser que le gouvernement americain a recouru 
a cette mesure afin d'agir sur les prix. A l'ori
gine, ces stocks avaient ete constitues afin qu'on 
put disposer immediatement, en cas de guerre, 

(') Les chiffres cites dans ce paragraphe sont empruntes a 
Ia rubrique « Schetsen van economle en financH!n » du 
«Nieuwe Rotterdamse Courant », numero du 4 decem
bre 1965, p. 13. 
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des matieres premieres indispensables. A pre
sent, ces stocks sont egalement devenus « stra
tegiques » au sens economique. 

127. De fait, les Etats-Unis se sont assure une 
position dominante en ce qui concerne la for
mation des prix des produits revetant une im
portance particuliere pour l'economie des pays 
en voie de developpement. 

128. Vers le milieu de l'annee 1965, la valeur 
des stocks strategiques americains atteignait 
8,2 milliards de dollars, soit 4,3 milliards de dol
lars de plus que prevu. (A titre de comparaison, 
il peut etre interessant de signaler que la valeur 
des stocks strategiques americains depasse lar
gement la moitie des reserves d'or des Etats
Unis.) C'est precisement parce que ces stocks 
depassent largement les besoins definis en fonc
tion du but qu'on s'etait fixe qu'il est possible 
d'y recourir utilement pour influencer dans le 
sens souhaite du point de vue economique, tant 
sur le marche national que sur le marche inter
national, le niveau des prix de ces produits. 

129. Le dollar etant reconnu comme une 
monnaie-cle, les Etats-Unis ont, jusqu'a present, 
pratique, une politique qui a eu des effets 
inflationnistes dans certains pays, sans entrainer 
pour autant le relevement du prix de l'or. 
Certes, cette politique a abouti au cours des 
dernieres annees a une diminution considerable 
des reserves d'or et l'on s'efforce actuellement 
de trouver de nouveaux moyens d'eviter qu'a 
l'avenir une politique inflationniste deliberee 
n'aboutisse a un relevement du prix de l'or, 
c'est-a-dire a la devaluation. II n'en reste pas 
mains que grace a ses importantes reserves 
d'or le gouvernement americain a pu jouer sur 
la valeur de l'or par rapport aux autres biens. 

Cette politique a eu pour consequence une 
diminution de la valeur de l'or (exprimee en 
marchandises) aussi importante que celle de la 
valeur du dollar exprimee en marchandises 
(c'est-a-dire du pouvoir d'achat du dollar). C'est 
la ran!;on de la fixite du prix de l'or. 

130. Ce que le gouvernement americain peut 
faire grace aux importantes reserves d'or qu'il 
detient, il peut aussi le faire1 dans une certaine 
mesure, en recourant a ses stocks strategiques 
de marchandises qui, nous l'avons vu, sont con
siderables. Rappelons qu'il s'agit de marchan
dises importantes pour la prosperite des pays 
en voie de developpement. 

131. Les stocks strategiques peuvent aussi 
jouer un role considerable a un autre point de 
vue. Lorsque l'on parle de la position du dollar, 
on considere surtout, en general, !'importance 
des reserves d'or des Etats-Unis. Mais si l'on 
tient compte de la valeur elevee des stocks 
strategiques, on pourrait considerer ces stocks 
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comme une seconde reserve, comme de l'or 
converti en marchandises. 

132. Dans la mesure ou ces stocks strategi
ques du gouvernement sont plus importants 
qu'ils ne devaient l'etre a l'origine, ils peuvent, 
dans certaines conditions, etre utilises en vue de 
consolider la position du dollar. 

C - Commentaire 

133. La theorie du professeur Goudriaan sur 
la stabilisation des prix des produits de base 
contient nombre d'elements interessants dont 
notamment celui de preciser par quel meca
nisme la stabilisation des prix pourrait non 
seulement etre utile a court terme aux pays en 
voie de developpement, mais aussi exercer un 
effet salutaire sur !'ensemble de l'economie 
mondiale. 

II faut neanmoins constater que : 

- pour les pays en voie de developpement, le 
probleme des prix des produits de base est 
avant tout d'ordre structure! plutot que 
d'ordre conjoncturel (cf. «La nouvelle struc
ture du commerce mondial », paragraphes 31 
et 32 du present document de travail) ; 

la part totale des produits de base (y com
pris ceux des pays industrialises) dans !'en
semble des echanges mondiaux diminue cons
tamment au profit des produits a plus 
grande valeur ajoutee; 

la stabilisation des prix peut entrainer avec 
elle une augmentation indesirable de la 
production, tout comme elle risque de prolon
ger !'existence d'exploitations non rentables 
et de freiner !'expansion d'entreprises econo
miquement saines ; une restriction de la pro
duction s'impose done egalement ; 

- !'augmentation des prix ne constitue pas le 
seul moyen d'accroitre les revenus des pro
ducteurs. II peut etre plus lucratif de vendre 
des quantites superieures a des prix plus bas, 
a condition de reduire les couts de produc
tion, si !'analyse du marche a demontre 
qu'une diminution des prix provoquera un 
accroissement de la demande ; 

- !'evolution technologique offre de nom
breuses possibilites de substitution. En fixant 
le prix d'un produit a un niveau trop eleve, 
on risque de voir les consommateurs se tour
ner vers un produit de substitution. 

CHAPITRE VI 

Mecanismes de l'aide aux pays en voie 
de developpement 

134. Nous avons deja indique dans les chapi
tres precedents quels sont les problemes que 



posent, en ce qui concerne les echanges inter
nationaux et en particulier la position econo
mique des pays en voie de developpement, les 
changements survenus sur le plan international. 
Dans certains cas, nous avons deja suggere, en 
posant le probleme, des solutions possibles. Le 
present chapitre a pour objet de resumer ces 
conclusions et de definir une nouvelle fa~on 
de s'attaquer au renforcement des economies 
des pays en voie de developpement. 

Stabilisation des prix des produits de base 

135. Le chapitre IV du present rapport ana
lyse les tentatives faites jusqu'a present en vue 
de stabiliser les prix des produits de base. A 
l'analyse, il apparait que le succes est le mieux 
assure lorsque la stabilisation des prix constitue 
un des elements d'une politique generale, plutot 
que de reposer sur un certain nombre de me
sures isolees. Pratiquement, cela signifie que le 
succes a dependu pour une large part du fait 
qu'un pays developpe ou un ensemble de pays 
developpes ont consenti a integrer la stabili
sation des prix dans leur politique economique 
nationale et etaient disposes a prendre pour les 
producteurs des pays en voie de developpement 
des mesures analogues a celles qu'ils avaient 
prises en faveur des producteurs nationaux. Le 
fait que certains pays aient accepte de ne plus 
considerer certains Etats extra-territoriaux 
comme purement et simplement « etrangers », 
meme au point de vue economique, s'explique 
en grande partie par l'existence de liens poli
tiques et culturels traditionnels ou d'interets 
specifiques. Citons, a titre d'exemple, les caisses 
de stabilisation et les <<Marketing boards». Re
tenons egalement a ce propos la garantie donnee 
par les Etats-Unis aux Iles Philippines et a 
divers Etats sud-americains de leur acheter 
certaines quantites de sucre (quantites qui seront 
achetees en moins aux producteurs nationaux). 

Necessite d'organisations de marche internationales 

136. Le risque n'est pas illusoire de voir une 
politique qui, au nom de relations particulieres, 
accorde une position preferentielle sur le marche 
interieur a certains' producteurs d'outre-mer, 
aboutir sur le marche mondial a une situation 
analogue a celle qui est resultee, dans les an
nees 30, des mesures prises par les pays deve
loppes en faveur de leurs producteurs nationaux. 
Aussi paradoxa! que cela puisse paraitre, il ne 
faut pas oublier qu'un niveau de prix forte
ment protege et, par la, favorable aux produc
teurs nationaux peut se traduire par des cours 
defavorables sur le marche mondial, lequel de
vient alors de plus en plus un marche d'excedents. 

137. Une deuxieme raison de creer des orga
nisations internationales de marche reside dans 
le fait qu'il est de plus en plus difficile, pour 
un ou quelques pays, de supporter les charges 

d'une stabilisation des prix en faveur de produc
teurs residant en dehors du territoire national. 

138. Par exemple, si le Royaume-Uni a pu 
realiser, grace a son systeme de <<Marketing 
boards », la stabilisation des prix au profit de 
producteurs d'outre-mer, c'est uniquement en 
raison de circonstances particulieres. Ce qui a 
permis le succes des <<Marketing boards», c'est 
pour une large part le fait qu'ils ont pu bene
ficier d'une periode de prix favorable et ainsi 
constituer des reserves, mais c'est, de plus, le 
fait que Londres est un grand centre economi
que et financier. Lorsqu'on parle, comme on le 
fait couramment, de la zone sterling, c'est a un 
ensemble de facteurs politiques, economiques et 
monetaires interdependants que l'on fait allu
sion. Le succes du systeme des << Marketing 
boards» tient aussi ace qu'il pouvait fonctionner 
dans le cadre du Commonwealth. 

139. Cependant, les changements survenus 
dans la situation politique internationale ont eu 
pour effet de modifier la position politique et 
economique du Royaume-Uni et les rapports 
entre pays du Commonwealth. L'affaiblissement 
de la livre sterling et le changement d'orien
tation des courants commerciaux traditionnels 
sont a la fois cause et effet de cette modification 
de la position du Royaume-Uni. Une des conse
quences de cette evolution, c'est qu'il devien
dra de plus en plus difficile a ce pays d'assurer 
une stabilisation effective des prix en faveur 
des producteurs d'outre-mer; la modification 
de sa position politique et economique lui per
met de moins en moins d'integrer dans sa poli
tique nationale les mesures necessaires a cet 
effet (1). 

140. Mais le Royaume-Uni n'est pas le seul 
pays a etre confronte avec ces difficultes. Meme 
un pays a economie puissante, comme les :Etats
Unis, ne serait plus en mesure de supporter a 
lui seul les charges financieres qu'implique une 
stabilisation effective des prix des produits de 
base en faveur d'un nombre considerable de 
producteurs nationaux. 

141. La conclusion qui s'impose, c'est que si 
l'on veut resoudre le probleme il faudra inter
nationaliser la structure actuelle de la politique 
nationale des pays interesses. Pratiquement, cela 
implique l'instauration d'organisations demarche 
a l'echelle internationale, en premier lieu en 
faveur des produits agricoles tropicaux. Il con
vient en effet de ne pas perdre de vue q_ue le 
premier objectif de la stabilisation de prix doit 
consister dans le renforcement du pouvoir d'achat 
des pays en voie de developpement. Les pays en 
question etant des pays essentiellement agrico
les, et une grande partie de leur population etant 

(I) Cf. a ce sujet les paragraphes 35 a 45 du present rapport: 
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occupee dans !'agriculture, le probleme doit etre 
considere comme prioritaire. 

142. On sait, en effet, que l'industrie et !'ex
ploitation des mines sont encore trop frequem
ment !'exception dans les economies des pays 
en voie de developpement. Ces secteurs n'occu
pent qu'un pourcentage reduit de la population 
et les entreprises qui en relevent sont encore 
souvent dirigees par des Occidentaux. 

143. Notons que la classification que 
l'U.N.C.T.A.D. a etablie pour les matieres de 
base est la suivante : 

a) produits tropicaux pour lesquels il n'existe 
pas de produits de substitution immediats ; 

b) matieres de base qui sont susceptibles d'etre 
obtenues par synthese ou d'etre remplacees 
par d'autres produits; 

c) matieres de base qui sont produites tant dans 
les pays developpes que dans les pays en voie 
de developpement. 

144. Lors de l'etablissement des organisations 
intemationales des marches telles que nous les 
avons decrites ci-dessus, il faudrait envisager 
la creation d'une <<International Credit Commo
dity Corporation» qui disposerait d'un systeme 
de financement tendant a assurer une redistri
bution des revenus. Les activites de cette corpo
ration devraient etre coordonnees avec celles de 
la B.I.R.D. et du Fonds monetaire international. 

Financement compensatoire 

145. D'autres mesures doivent s'ajouter aux 
accords visant a une stabilisation des prix, qui a 
pour but principal d'ameliorer a court terme le 
pouvoir d'achat des pays en voie de developpe
ment. Bien que souhaitable en soi, une stabili
sation des prix des matieres premieres ne peut 
apporter qu'une solution partielle au probleme, 
et cela pour les raisons suivantes : 

- elle ne peut porter que sur un petit nombre 
de produits principaux et favorise ainsi uni
lateralement les pays producteurs de ces pro
duits; l'avantage dont beneficient ces pro
ducteu:r:s est plus marque encore lorsque la 
fixation des prix constitue en outre un des 
elements de la politique d'aide aux pays con
sideres; 

elle contient la baisse des prix de produits 
de base dane: certaines limites, mais n'offre 
pas de solution au probleme de la deterio
ration des termes de l'echange (1). 

146. Votre commission souscrit a l'avis de 
ceux qui proposent de remedier a ces incon
venients en faisant en sorte que les pays in-

(1) Cf. paragraphe 117. 
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dustrialises accordent aux pays en voie de deve
loppement une compensation financiere de la 
perte de ressources qu'entraine la deterioration 
des termes de l'echange. Cette compensation 
financiere doit etre foumie sous forme d'aide 
supplementaire. 

147. Il convient a ce propos de rappeler que 
la Conference mondiale sur le commerce et le 
developpement a adopte une proposition qui 
avait ete presentee par le Royaume-Uni et la 
Suede et a laquelle se sont rallies aussi bien les 
pays en voie de developpement que les pays 
industrialises (a economie de marche). Cette pro
position tend a l'octroi d'une .aide financiere 
exceptionnelle aux pays en voie de developpe
ment qui ne tirent de leurs exportations que 
des ressources inferieures a ce qu'ils pourraient 
raisonnablement en escompter. En d'autres ter
mes, lorsque le plan de developpement d'un 
pays repose sur une estimation raisonnable des 
ressources que doivent leur assurer leurs expor
tations et que le resultat escompte n'est pas 
atteint, ce pays peut, apres expertise de la si
tuation, obtenir une aide financiere exception
neUe. Il serait tenu compte non seulement des 
prix d'exportation, qui devraient etre expresse
ment reconnus, mais aussi des prix d'importa
tion. Afin de pouvoir presenter des propositions 
concretes, la Conference mondiale sur le com
merce et le developpement a demande a la Ban
que mondiale d'etudier les possibilites de mise 
en ceuvre de ce plan ; il a notamment ete propose 
de creer un fonds special qui serait gere par 
l'A.I.D. (Agence internationale de developpe
ment). 

148. Une attitude positive a l'egard du pro
bleme des matieres de base - accords mondiaux, 
etc. - devra necessairement avoir pour com
plement une diversification industrielle dans les 
pays en voie de developpement. La diversifica
tion (c'est-a-dire la possibilite, pour les pays en 
voie de developpement, de creer de nouvelles 
industries ou de donner de !'extension aux in
dustries existantes) influera sur la politique 
commerciale et sur les marches interieurs des 
pays industrialises. 

Prenons un exemple : la suppression, par les 
pays industrialises, selon un certain rythme, des 
mesures de· protection qu'ils ont maintenues 
jusqu'a present (quotas et droits d'importation 
eleves) pourrait stimuler l'industrie des sacs de 
jute dans les pays sous-developpes; les necessi
tes de la reconversion des capitaux et de la 
main-d'ceuvre dans les pays developpes impo
sent un certain echelonnement des mesures. 
L'existence de la C.E.E. et le fait qu'aux termes 
du traite de la C.E.E. une politique commerciale 
uniforme devra etre pratiquee a la fin de Ia pe
riode transitoire constituent des raisons peremp
toires d'accorder a ce probleme une attention 
toute particuliere. La libre circulation des mar-



chandises, qui devra etre realisee entre les Etats 
membres a la fin de la periode transitoire, ap
pelle egalement l'uniformisation. Pour en reve
nir a l'exemple du jute, comment pourrait-on 
concilier une politique de liberalisation des im
portations de sacs de jute appliquee par certains 
Etats membres avec le maintien de quotas d'im
portation par d'autres Etats membres? 

Resultats deja obtenus 

149. Il convient de rappeler que deux propo
sitions detaillees ont ete presentees voici quel
que temps deja, er. vue de la mise en reuvre 
d'un systeme de financement compensatoire; la 
premiere a ete formulee en 1961 par un groupe 
d'experts des Nations unies, tandis que la se
conde, qui date de 1962, emanait de !'Organi
sation des Etats americains (O.E.A.). 

Ces deux propositions prevoyaient la consti
tution d'un fonds qui accorderait une aide finan
ciere pratiquement automatique aux pays affi
lies en cas de diminution des ressources qu'ils 
tirent de leurs exportations. 

150. A la suite de ces propositions, le Fonds 
monetaire international a ete autorise, en 1963, 
a accorder aux pays membres un droit du tirage 
special de 25 Ofo sur leur quota en cas de baisse 
des recettes provenant de leurs exportations. 
Dans ce cas, le pays interesse doit accepter de 
cooperer avec le F.M.I. pour retablir l'equilibre 
de sa balance des paiements. Le F.M.I. a en 
outre la possibilite d'accroitre, dans certains cas 
particuliers, les droits de tirage des pays pro
ducteurs de matieres premieres. 

151. Bien que ces dispositions constituent en 
elles-memes un progres, on ne peut pas dire que 
les problemes soient definitivement resolus pour 
autant. En fait, cette possibilite se traduit par 
un accroissement de la dette des pays insuffi
samment developpes, qui font ainsi un marche 
de dupes. 

152. I1 y a lieu neanmoins de se feliciter de ce 
que cette solution ait ete possible politiquement 
et techniquement pour le F.M.I. On peut deja 
considerer comme un succes important le fait 
d'etre parvenu a definir des criteres objectifs 
pour cette aide financiere. Pratiquement, il est 
difficile de definir des normes precises et des 
methodes de controle de !'application de ces 
normes. Mais lorsqu'on les a trouvees, la con
version des prets en prets a fonds perdus n'est 
plus qu'une question de volonte politique. Un 
moyen terme consisterait a prevoir que le pays 
emprunteur devra ou non rembourser le pret 
selon que le produit de ses exportations aura ou 
n'aura pas augmente au cours d'une periode de 
3 a 5 annees. 

153. L'attribution de cette aide devra tenir 
compte avant tout de la deterioration des termes 

de l'echange. En mettant trop l'accent sur la di
minution des ressources provenant des exporta
tions traditionnelles· de produits de base, on se 
heurterait a nouveau aux inconvenients qui ont 
ete signales ci-dessus. 

154. Les montants compensatoires devraient 
etre mis a la disposition des gouvernements et 
etre consacres par priorite a la diversification 
des economies des pays en voie de developpe
ment. Pour ce qui est du financement, l'on pour
rait appliquer la cle de repartition du Fonds 
monetaire international, eventuellement en la 
modifiant de fa<;on a tenir compte de ce que la 
deterioration des termes de l'echange au detri
ment des pays en voie de developpement avan
tage plus particulierement certains pays. 

155. Votre commission estime en outre que 
pour assurer la continuite de l'aide au develop
rement il serait souhaitable que les pays qui 
contribuent a l'aide au developpement puissent 
obtenir pour d'autres pays, egalement dans le 
cadre d'un arrangement international, l'ouver
ture de credits a court terme (1). On eviterait 
ainsi que ces pays soient amenes a suspendre 
brutalement leur participation a l'aide au de
veloppement pour des raisons touchant a l'equi
libre de leur balance des paiements. 

156. L'aide au developpement ne peut etre 
efficace que si elle est accordee sans interruption, 
ce qui n'est possible que si elle est mise sur pied 
et poursuivie en commun. 

Cooperation regionaLe 

157. Le Plan Marshall a mis les pays d'Europe 
occidentale sur la voie d'une cooperation regio
nale sur les pla'ls economique et financier. 
L'O.E.C.E. et l'Union europeenne des paiements 
ont contribue daris une mesure appreciable au 
redressement et au developpement de l'Europe 
occidentale. Une telle cooperation serait egale
ment utile aux pays en voie de developpement. 
L'existence d'unions regionales de paiement et 
d'organismes de financement peut accelerer la 
croissance economique. Il importe que la crea
tion et l'extension, dans les pays en voie de de
veloppement, d'industries produisant des mar
chandises destinees a !'exportation visent non 
seulement les marches des pays industrialises, 
mais aussi ceux des pays voisins. 

158. Il faut rappeler que le Plan Marshall lui
meme etablissait un lien entre l'aide materielle 
accordee et la liberalisation des echanges entre 
les pays de l'Europe occidentale. Dans les pays 
en voi.e de developpement aussi, une cooperation 

(1) On trouve un plaidoyer en ce sens, entre autres, dans 
"Dialogue des Continents » (Editeur Plon, Paris 1963), 
etude de Pierre Uri en cooperation avec l'Institut 
atlantique ; cf., pour le passage en cause, chapitre IV. 
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economique etroite pourra empecher l'appatition 
de distorsions structurelles et la realisation d'in
vestissements inadequats. 

159. La cooperation regionale devra done de
passer le stade des unions regionales de paiement 
et des organismes de financement. Il convient 
qu'elle s'etende au domaine economique, notam
ment sous la forme d'unions douanieres au sens 
de l'article XXIV du G.A.T.T. Au cas ou ces 
unions ne seraient pas realisables, des prefe
rences tarifaires regionales et la liberalisation 
des echanges reciproques pourraient favoriser 
le developpement de ces pays. 

Autres mesures d'acceleration du processus de deve
loppement 

160. Dans la recherche des moyens de venir 
en aide aux pays en voie de developpement, il 
faut egalement voir dans quelle mesure les 
investissements des pays industrialises dont le 
marche du travail est caracterise par des tensions 
excessives pourraient etre transferes vers des 
pays en voie de developpement. Actuellement, 
bon nombre de pays industrialises attirent de 
nombreux travailleurs etrangers (originaires de 
pays a economie moins developpee) afin de pou
voir maintenir le. rythme de leur expansion eco
nomique. Ne serait-il pas plus logique de trans
ferer les investissements, et principalement les 
investissements « horizontaux », dans les pays 
d'ou sont originaires ces travailleurs? Cette me
sure contribuerait en effet, d'une part, a favoriser 
le developpement economique de ces pays, et, 
d'autre part, a supprimer les inconvenients in
herents a toute immigration sur une grande 
echelle (difficultes d'adaptation et de logement). 

161. Il ne faut pas non plus perdre de vue le 
trafic de transformation. Un pays coinme Israel, 
par exemple, exporte dans la Communaute des 
produits finis, fabriques au moyen de produits 
de base importes de la Communaute. Les droits 
de douane des pays de la C.E.E. sont etablis sur 
la valeur globale du produit fini, et done aussi 
sur le prix des produits de base qui ont d'abord 
ete exportes des Etats membres. Autrement dit, 
ces droits frappent aussi bien la matiere de base 
(provenant d'un des pays de la Communaute) 
incorporee au produit que le travail de trans
formation (1). En principe, le meme probleme se 
pose aussi pour d'autres pays en voie de develop
pement desireux de s'industrialiser. 

CHAPITRE VII 

Position de Ia Communaute europeenne 

162. La C.E.E. doit etre comptee au nombre 
des plus gros importateurs du monde. Ace titre, 

(') Cf. le rapport de M. Moro sur les relations entre la 
Communaute europeenne et l'Etat d'Israel (doc. 8, 1965-
1966, paragraphe 38). 
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elle pourra done, pour peu qu'elle parvienne a 
definir une politique commerciale commune, 
exercer une influence considerable sur le com
merce mondial. 

L'expose ci-dessus demontre la necessite d'une 
politique commune. Le probleme des pays en 
voie de developpement ne pourra etre resolu qu'a 
la faveur d'une action de grande envergure, aux 
objectifs bien definis. 

163. La premiere manifestation de cette com
munaute de vues devra etre la signature, par 
tous les pays de la C.E.E., du nouveau chapitre IV 
de G.A.T.T. Ensuite, la C.E.E. devra appliquer 
ces dispositions de fac;on a donner aux pays en, 
voie de developpement la possibilite de diversi
fier leur economie, en assurant a leurs produits 
finis l'acces au marche de la C.E.E. 

164. II a deja ete dit, au chapitre precedent, 
que le G.A.T.T. aborde le probleme en insistant 
encore trop exclusivement sur les solutions de 
politique commerciale. Il faudra done completer 
les mesures proposees par des initiatives tendant 
a ce que les pays interesses puissent assurer 
eux-memes leur developpement. 

165. Au chapitre VI du present document de 
travail, la necessite d'etablir des organisations 
internationales des marches a ete soulignee. La 
C.E.E. peut jouer la un role important. Elle a 
deja presente, dans le cadre du Kennedy round, 
d'importantes propositions en vue d'un accord 
mondial sur les cereales. C~s propositions consti
tuent une bonne base de depart pour les accords 
mondiaux portant sur d'autres produits. Une 
nouvelle approche des problemes du commerce 
mondial s'y fait jour. 

166. Au chapitre VI, un financement compen
satoire a ete egalement preconise. Ce finance
ment devrait etre realise par l'intermediaire du 
Fonds monetaire international. En raison de la 
position que les pays de la C.E.E. occupent au 
sein du « Groupe des Dix >> (tous les Etats mem
bres en font partie, a !'exception du Luxem
bourg), !'attitude que la Communaute adoptera 
a cet egard peut avoir beaucoup de poids. 

D'ailleurs, la Suede et le Royaume-Uni (qui 
font egalement partie du groupe des Dix) ont 
present€ avec succes, lors de la Conference mon
diale sur le commerce et le developpement, une 
proposition en ce sens. Il s'agit done maintenant 
de faire appel aux autres pays, c'est-a-dire aux 
Etats-Unis, au Canada et au Japon, pour qu'ils 
soutiennent ce projet de financement compensa-
toire. · 

167. «Pour ce qui est des preferences accor
dees aux Etats associes a la C.E.E., la Commu
naute europeenne est liee par la convention de 
Yaounde. Notons toutefois qu'une evolution im
portante est intervenue dans le cadre de 
l'U.N.C.T.A.D. Tousles pays en voie de develop
pement qui y participent, y compris les Etats 



assoc1es a la C.E.E., considerent les preferences 
speciales actuelles comme temporaires et ap
pelees a etre reduites progressivement,. au fur 
et a mesure que seront prises a l'echelon inter
national des mesures efficaces de nature a assu
rer aux pays interesses des avantages au moins 
equivalents. Cette fa~;on de voir a re«;u la sanc
tion des documents officiels de la Conference 
mondiale sur le commerce. » 

168. En conclusion, il convient de souligner 
que les Communautes europeennes fournissent 

deja une prec1euse contribution a la stabilite 
politique et economique internationale. Leur 
apport pourrait devenir plus important encore 
si elles continuent a se developper selon la lettre 
et l'esprit des traites de Rome et de Paris ; ce 
n'est qu'ainsi que l'on pourra aboutir a une po
litique mondiale commune qui en constitue un 
prealable. L'adhesion du Royaume-Uni et d'au
tres pays europeens ne manquerait pas, bien en
tendu, d'ajouter considerablement aux possibili
tes d'action des Communautes europeennes dans 
ce domaine. 

Proposition de resolution 
sur le probleme de Ia stabilisation des marches mondiaux des matieres premieres 

en relation avec Ia Conference des Nations unies sur le commerce 
et le developpement 

Le Parlement europeen, 

vu le rapport de sa commission du commerce 
exterieur, ainsi que les avis de la commis
sion de !'agriculture et de la commission 
pour la cooperation avec des pays en voie de 
developpement (doc. 76), 

- se referant aux declarations qu'il a prece
demment faites dans ses resolutions des 19 oc
tobre 1964 et 23 novembre 1965 ('), 

1. Constate que le developpement du com
merce mondial presente toujours un aspect 
defavorable aux pays en voie de developpement, 
en raison tant d'une deterioration constante de 
leurs termes d'echanges que de la diminution 
de leur part dans !'ensemble du commerce 
mondial; 

2. Est d'avis que tant que les economies des 
pays en voie de developpement ne se pretent 
pas a une solution sur la base des principes 
classiques de liberalisation et de la clause de la 
nation la plus favorisee, les pays industrialises 
doivent reconnaitre a ces pays une position 
preferentfelle ne reposant pas sur la reciprocite; 

3. Considere que la nouvelle partie IV du 
G.A.T.T. constitue une etape importante dans 
la bonne direction ; 

4. Est d'avis qu'il importe en premier lieu 
d'adapter la structure de la production dans ces 
pays a la nouvelle situation economique et poli
tique mondiale et qu'une diversification et une 
reorientation regionale de leurs economies est 
une condition essentielle a cette fin ; 

5. Estime que les pays developpes ont le 
devoir d'adapter a cette situation leur politique 
industrielle et agricole, et se declare partisan 
d'un financement complementaire en faveur des 
pays en voie de developpement, au cas ou la 
modernisation de leur economie serait mise en 

(1) Resolution sur les resultats de la Conference mondiale 
des Nations unles sur le commerce et le developpe
ment (J.O. n° 177, 1964) et resolution sur l'accroissement 
des echanges commerclaux entre la C.E.E. et les !!:tats 
africains et malgache associes (J.O. n° 209, 1965). 

. peril par une accentuation de l'ecart entre le 
niveau des prix des matieres premieres et celui 
des produits industriels ; 

6. Souligne cependant que cette diversifica
tion et cette reorientation regionale ne peuvent 
etre realisees a bref delai et que des mesures 
doivent done etre prises immediatement pour 
la stabilisation des marches mondiaux des 
matieres premieres, notamment l'etablissement 
d'organisations internationales des marches pour 
les produits agricoles tropicaux ; 

7. Attire !'attention sur la responsabilite 
particuliere de la Communaute en cette matiere, 
en tant que premier importateur mondial de 
produits tropicaux et signataire de la conven
tion d'association de Yaounde ; 

8. Estime extremement souhaitable que la 
C.E.E. definisse 11ne politique commune a 
l'egard des nouvelles institutions internationales 
pour le commerce et le developpement ; 

9. Souligne qu'un developpement de la Com
munaute europeenne dans un sens reellement 
communautaire est une condition essentielle a 
l'accroissement de leur contribution a la stabilite 
internationale politique et economique, puisque 
ce n'est qu'ainsi qu'il sera possible de mettre 
sur pied une veritable politique mondiale 
commune; 

10. Estime que !'adhesion du Royaume-Uni 
et d'autres pays renforcerait encore considera
blement cette contribution de la Communaute 
europeenne et que celle-d devrait entreprendre, 
en etroite collaboration avec les Etats-Unis, 
l'action politique necessaire pour rechercher les 
solutions qu'appelle !'evolution des conditions 
mondiales; 

11. Charge ses commissions competentes en 
la matiere de continuer a suivre !'evolution de 
ces problemes ; 

12. Charge son president de transmettre la 
presente resolution et le rapport y afferent au 
Conseil et a la Commission de la C.E.E. 
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ANNEXE I 

Avis 
de Ia commission de l'agriculture 

Redacteur : M. H. A. Lucker 

Par lettre du 19 juin 1966, la commission de !'agriculture a ete chargee de 
rediger un avis destine a la commission dti :.:ommerce exterieur sur le probleme 
de la stabilisation du marche mondial des matieres premieres a la suite de la 
Conference mondiale sur le commerce des Nations unies. 

La commission de !'agriculture a designe M. Lucker come redacteur de l'avis. 

Lors de sa reunion du 17 mars 1966, la commission a examine le document 
de travail redige par M. Kapteyn au nom du groupe de travail de la commis
sion du commerce exterieur, de la commission de !'agriculture et de la com
mission pour la cooperation avec des pays en voie de developpement. 

La commission de !'agriculture a approuve le present avis au cours de sa 
reunion du 25 mars 1966. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, president, Sabatini et Vrede
ling, vice-presidents, Lucker, redacteur, Baas, Bading, Battaglia (suppleant M. 
Rossi), Berthoin, Blondelle, Breyne, Carboni, Charpentier, Droscher (suppleant 
Mme Strobel), De Gryse (suppleant M. Klinker), Kriedemann, Lardinois, 
Mlle Lulling (suppleant M. Loustau), MM. Marenghi, Mauk, Moro, Muller, 
Richarts. 

1. C'est avec interet que la commission de 
l'agriculture a pris connaissance du document 
de travail relatif au probleme de la stabilisa
tion des marches mondiaux des matieres pre
mieres. 

Elle peut se rallier au contenu de ce docu
ment et constate que les principes de base qui 
y sont exposes concordent avec les avis qu'elle 
avait rendus en son temps sur la Conference 
des Nations unies sur le commerce et le deve
loppement. 

2. Dans le document de travail il est indique 
que la commission des produits de base de 
l'U.N.C.T.A.D. a classe ces produits dans les 
trois groupes ci-apres : 

produits tropicaux pour lesquels il n'existe 
pas de produits de substitution tres voisins ; 

matieres premieres pour lesquelles il existe 
des produits synthetiques et de substitution, 

- matieres de base produites a la fois dans les 
pays developpes et dans les pays en voie de 
developpement. 

3. Si l'on considere les produits agricoles 
comme une categorie pour soi, on peut adopter 
la repartition suivante : 
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a) Produits agricoles provenant exclusivement 
des regions tropicales 

Il s'agit de produits tels que le cafe, le the 
et le cacao. Les negociations tendant a la 
conclusion d'accords mondiaux ont fait l'ob
jE.t de conferences ad hoc. 

b) Produits agricoles des zones temperees 

Appartiennent a cette categorie les cereales, 
les produits laitiers, la viande. Les regio~lS 

productrices se situent presque toutes dans 
les pays developpes. Dans le cadre du 
G.A.T.T., les negociations sont en cours en 
vue de !'elaboration d'accords internationaux 
sur ces produits. 

c) Produits agricoles homologues et concurrents 
provenant des regions tropicales 

Font partie de cette categorie des produits 
tels que le riz, le sucre, les matieres grasses 
vegetales et le tabac. C'est pour cette cate
gorie que la recherche d'une solution a l'e
chelle mondiale suscitera le plus de diffi
cultes. La Communaute doit ici s'en tenir a 
la con:.rention de Yaounde; en vertu de l'ar
ticle 11 de cette Convention d'association 
elle doit, en definissant la politique agricole 
commune, tenir compte des interets des Etats 
et territoires d'outre-mer. 



A l'egard de ces problemes, la commission 
de !'agriculture tient a rappeler ce qui suit : 

4. En ce qui concerne les produits mention
nes s"ous le paragraphe 3 a, la commission de 
!'agriculture est d'avis qu'il ne lui appartient 
pas d'examiner les questions relatives a ces 
produits. C'est pourquoi il n'entre pas dans ses 
intentions de prendre position a ce sujet. 

5. En ce qui concerne les produits mention
nes sous le paragraphe 3 b ci-dessus, des nego
ciations sont en cours au sein du G.A.T.T. en 
vue de la conclusion d'accords mondiaux. Ces 
negociations ont soit deja debute (par exemple 
pour les cereales) ou seront entamees pendant 
l'annee en cours. 

Conformement a la decision du bureau du 
Parlement europeen en date du 11 mars 1966, la 
commission de !'agriculture est competente au 
fond sur le probleme des accords mondiaux 
pour ces produits. La commission de !'agricul
ture a !'intention de soumettre cette annee au 
Parlement les rapports relatifs a ces divers pro
duits. C'est pourquoi elle n'estime pas opportun 
d'aborder ces problemes dans le present avis. 

6. S'agissant des produits compris sous le 
paragraphe 3 c, la commission de !'agriculture 
est d'avis que la Commission de la C.E.E. a deja 
pris une position de principe. L'obligation de 
tenir compte des interets des pays et territoires 
associes a deja ete partiellement realisee depuis 
!'entree en vigueur des accords de Yaounde par 
le reglement n° 121/1964 relatif a la reglemen
tation sur le riz et les brisures de riz. 

7. La commission de !'agriculture souligne 
l'idee de stimuler l'industrie de transformation 
des pays producteurs. C'est pourquoi elle se 
felicite de ce que la Commission de la C.E.E. ait 
retenu le meme point de vue dans ses propo
sitions sur les graines oleagineuses. 

8. Ainsi que le Parlement europeen l'avait 
indique dans sa resolution sur le riz et les bri
sures de riz originaires des Etats africains asso
cies, une reglementation definitive devra etre 
recherchee dans -le cadre d'un accord mondial, 
d'autant plus que la reglementation arretee par 
la Commission de la C.E.E. ne prevoit aucune 
solution en ce qui concerne le niveau des prix 
pour l'ecoulement a l'interieur de la Commu
naute (1). 

9. Conforrnernent a la decision du bureau du 
Parlement europeen evoquee au point 4 du pre
sent avis, la commission de !'agriculture a ete 
designee comme commission competente au fond 
pour les problemes relatifs a un accord mondial 

(1) Cf. J.O. n° 147, 1964, reglement n° 121/64. 

sur le sucre et les matieres grasses d'origine 
vegetal e. 

10. II parait logique a la commission de 
!'agriculture qu'elle soit designee comme com
mission competente au fond lors de l'examen des 
produits compris sous le paragraphe 3 c ci-des
sus. C'est pourquoi elle n'entend pas entrepren
dre dans cet avis l'examen de c'=tte categorie de 
produits. 

11. En comparant la classification des pro
duits agricoles proposee par la commission des 
produits de base de l'U.N.C.T.A.D. on arrive a 
la conclusion qu'un certain nombre de produits 
de la zone temperee (cereales, produits laitiers, 
viandes) ne tombe pas sous cette classification. 
Comme deja mentionne dans le paragraphe 5 
du present projet d'avis, il n'entre pas dans les 
intentions de la commission de !'agriculture 
d'examiner dans ses details cette categorie de 
produits agricoles. Elle estime neanmoins oppor
tun d'apporter a la commission du commerce 
exterieur competente au fond sur le probleme 
de 1:1 stabilisation des prix des matieres pre
mieres un certain nombre d'orientations qui sont 
reprises ci-apres. 

12. La commission de !'agriculture entend 
limiter la ses considerations et invite la com
mission du commerce exterieur a inclure dans 
la proposition de resolution les observations ci
apres sur le probleme de la stabilisation des 
marches mondiaux des matieres premieres. 

Le Parlement europeen, 

considerant que le developpement econo
mique d'un grand nombre de pays en voie de 
developpement depend, du moins pour une 
duree previsible, de !'exportation de produits 
agricoles et que tant le volume de celles-ci par 
rapport au commerce mondial que le taux de 
l'echange (terms of trade) traduit d'une maniere 
evidente une situation defavorable, 

considerant que beaucoup de ces pays sont, 
de ce fait, pris dans un cercle vicieux, une 
amelioration durable de leur situation etant 
liee a une diversification de leur economie dont 
la realisation est fonction de !'existence de 
moyens financiers qui font defaut essentielle
ment en- raison des trop faibles ressources des 
exportations agricoles, 

est d'avis qu'une stabilisation des marches 
mondiaux sur la base d'accords agricoles mon
diaux peut apporter une contribution precieuse 
a !'amelioration de la situation des pays en voie 
de developpement, 

pense que les accords mondiaux ne peuvent 
etre efficaces que s'il existe des mecanismes 
necessaires pour l'equilibre entre l'offre et la 
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demande, ainsi qu;une responsabilite commune 
sur le plan financier, 

attache une importance particuliere a un 
financement compensatoire sous certaines con
ditions au cas d'une deterioration du taux des 
echanges, 

se rend compte que dans l'interet de ces pays 
la stabilisation des marches agricoles mondiaux 
doit en premier lieu viser les produits tropicaux, 
ainsi que ceux produits a la fois dans les zones 
tropicales et temperees (sucre et graines olea
gineuses par exemple), 

souligne toutefois que des accords mondiaux 
pour les produits agricoles de la zone temperee 
revetent egalement une importance particuliere 
pour les pays en voie de developpement et ce 
pour les raisons suivantes: 

a) Les fournitures de denrees alimentaires aux 
pays en voie de developpement reposent 
encore trop aujourd'hui sur !'existence d'ex
cedents eventuels qui sont livres dans le 
cadre de programmes speciaux. Des accords 
mondiaux sont susceptibles de remedier a 
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cette incertitude en offrant 1a possibilite 
d'ajuster la production de produits agricoles 
aux besoins reels des pays en voie de deve
loppement; 

b) Etant donne que de tels accords impliquent 
une responsabilite commune sur le plan 
financier, il sera possible de proceder a des 
stockages qui assureront un approvisionne
ment regulier, tant sur le plan commercial 
qu'au regard de l'aide fournie en produits 
alimentaires ; 

c) Cet approvisionnement regulier et plus 
abondant est avant tout necessaire parce que 
le developpement economique des pays en 
voie de developpement et, parallelement, la 
tendance a la concentration urbaine imposent 
de trop lourdes exigences aux agricultures 
de ces pays; 

croit que la Communaute est susceptible, 
grace a sa politique agricole commune et a ses 
organisations de marche, d'apporter une contri
bution positive a !'amelioration de la situation 
economique dans le monde. 



ANNEXE II 

Avis 
de Ia commission pour Ia cooperation avec des pays en voie de developpement 

Redacteur : M. A. Armengaud 

Le 18 juin 1964, le Parlement europeen a decide de demander l'avis de la 
commission pour la cooperation avec des pays en voie de developpement sur le 
probleme de la stabilisation des marches mondiaux des matieres premieres, en 
relation avec les resultats de la Conference des Nations unies sur le commerce 
ct le developpement, dont la commission du commerce exterieur a ete saisie 
quant au fond. 

Une sous-commission de 5 membres a examine ce probleme au cours de 
l'annee 1965, conjointement avec des sous-commissions nommees par la com
mission du commerce exterieur et par la commission de !'agriculture. 

Ces sous-commissions ont redige un document de travail qui a ete transmis 
lc 2 mars 1966 aux trois commissions interessees. 

La commission pour la cooperation avec des pays en voie de developpement 
qui, le 24 novembre 1964, avait charge M. Armengaud de la redaction d'un 
projet d'avis sur ce probleme, a examine le document de travail au cours de sa 
reunion du 22 avril 1966. 

Lors de cette meme reunion, le projet d'avis de M. Armengaud a ete examine 
et adopte a l'unanimite. 

Etaient presents :. MM. Thorn, president, Carcassonne, vice-president, 
Armengaud, redacteur, Battaglia, Bernasconi, Charpentier, Dupont, de Lip·
kowski, Metzger, Petre, Scarascia-Mugnozza, Wohlfart. 

I - Introduction 

1. Le 18 juin 1964, le Parlement europeen a 
decide de proceder a une etude approfondie du 
probleme de la stabilisation des marches mon
diaux de matieres premieres ; ce faisant, il a 
fait preuve de l'interet qu'il attache a la defini
tion d'une politique de la Communaute visant 
a apporter une aide aux pays moins developpes 
dans le domaine commercial, afin de pallier 
l'instabilite des cours des produits agricoles tro
picaux et la degradation persistante des prix des 
produits de base. 

Quelques mois plus tard, notre Parlement a 
pris position pour la premiere fois sur les pro
blemes resultant, pour la Communaute euro
peenne, de la Conference mondiale sur le com
merce et le developpement qui s'est tenue a 
Geneve du 23 mars au 16 juin 1964. Sur la base 
d'un rapport presente par M. Pedini (1), il a 
adopte le 19 octobre de cette meme annee une 
resolution dans laquelle il a deplore !'absence 
d'une coordination efficace des differentes posi
tions des pays membres de la Communaute, 
soulignant que le defaut d'une attitude com
mune des Etats membres pourrait avoir a l'ave-

(1) Doc. 83 du 16 octobre 1964. 

nir des consequences extremement prejudi
ciables au developpement harmonieux du com
merce mondial. 

Le Parlement a egalement insiste sur la 
necessite de definir sans retard les principes 
d'une politique commerciale commune dont doit 
s'inspirer l'action de la Communaute dans le 
domaine de la cooperation economique inter
nationale et de mettre en ceuvre une politique 
communautaire a l'egard des pays en voie de 
developpement. 

2. 11 convient encore de rappeler, a ce pro
pos, que dans la resolution adoptee le 23 no
vembre 1965, a la suite du rapport de M. Spe
nale (1), le Parlement europeen, prenant posi
tion encore une fois sur ce probleme, a declare 
que: 

«La Communaute, en tant que premier im
portateur mondial de produits tropicaux et 
signataire de la Convention d'association, a 
le devoir de prendre des initiatives en vue 
d'une organisation mondiale du commerce 
des produits de base. » 

(1) Rapport sur l'accroissement des echanges commerciaux 
entre Ia C.E.E. et Jes :€tats africains et malgache asso
cies, doc. 100 du 22 novembre 1965. 
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3. L'importance de ces prem1eres prises de 
position du Parlement europeen doit etre sou
lignee des le debut du present avis. Il ne serait 
pas possible, en effet, de proceder a l'etude des 
problemes que pose, a l'heure actuelle, la mise 
en ceuvre des recommandations de Geneve, sans 
tenir compte de la doctrine que le Parlement 
europeen a deja faite sienne a ce sujet. 

II - Les matieres premieres a la Conference 
de Geneve 

4. Les problemes poses par la production et 
la commercialisation des produits de base ont 
fait l'objet d'un examen approfondi au cours de 
la Conference de Geneve. Des 59 recommanda
tions adoptees par la Conference, 9 ont ete con
sacrees aces problemes. Elles prevoient: 

!'organisation d'etudes sur la situation des 
marches et sur le developpement du com
merce des produits de base ; 

la mise en ceuvre de mesures destinees a sta
biliser les prix a long terme et a court terme, 
en tenant compte en particulier du probleme 
des termes de l'echange; 

!'elaboration d'un projet d'accord general 
sur les matieres premieres. 

5. Au cours des debats, la Conference a cons
tate que le probleme central etait celui de 
l'option entre la suppression des entraves et 
!'organisation des marches. 

Les pays en voie de developpement avaient 
presente un programme de liberalisation precis 
et d'application rapide. Les pays industrialises 
etaient partages quant au choix entre le prin
cipe de la liberalisation, prone par les pays 
anglo-saxons et l' A.E.L.E., et celui d'une orga
nisation des marches, defendu - bien qu'a des 
degres divers - par les Etats membres de la 
C.E.E. L'accord de la Conference s'est realise 
finalement sur une proposition de compromis 
selon laquelle les problemes seront examines 
par reference a chaque produit et en cherchant 
des solutions adaptees aux divers cas a l'etude. 

6. Conformement aux decisions prises par la 
Conference, des institutions ont ete creees et 
mises en place au cours de l'annee 1965 pour la 
realisation des objectifs indiques par la Con
ference. Parmi celles-ci, il convient de men
tionner notamment le << Conseil du commerce 
et du developpement », organe permanent de la 
Conference ayant son siege a Geneve. 

Sous l'impulsion du secretariat permanent 
dirige par M. Prebisch, qui avait ete le secn~
taire general de la Conference de 1964, ces or
ganismes ont deja deploye une activite impor
iante en vue de la preparation de la prochaine 
reunion de la Conference institutionnalisee sur 
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une base permanente en tant qu'organe de l'As
semblee generale de l'O.N.U. 

7. Il convient de rappeler, avant d'examiner 
l'etat actuel de la question, quelle a ete la posi
tion prise a Geneve par la Communaute. 

Le probleme de la coordination des positions 
des Etats membres avait fait l'objet de delibe
rations particulieres du Conseil de la C.E.E., 
lors de ses sessions des 9 et 10 mars 1964 et des 
1 er et 2 juin 1964. 

Le Conseil avait decide qu'une coordination 
des attitudes des Etats membres aurait lieu tout 
au long de la Conference, en vue d'aboutir a 
!'expression d'une position commune ou, pour 
le mains, a !'expression de positions coordonnees 
ou harmonisees. Parmi les orientations com
munes definies a ce moment par le Conseil figu
rait « une position de principe favorable a une 
stabilisation des prix des produits primaires a 
un niveau remunerateur pour les pays produc
teurs » (1). 

Au nom des six Etats membres, la position 
de la Communaute sur ce probleme a ete definie 
a Geneve, dans les termes suivants, par M. Bras
seur, ministre belge du commerce exterieur et 
president en exercice du Conseil de la C.E.E. : 

<<La Communaute est sensible au fait que les 
pays en voie de developpement n'ont pas 
toujours beneficie completement de !'aug
mentation en quantite de leurs exportations, 
par suite de !'evolution des prix. En conse
quence - et comme elle l'a deja affirme 
dans d'autres enceintes - la Communaute 
est favorable en principe a une stabilisation 
des prix des produits primaires a un niveau 
suffisamment remunerateur pour les pays 
producteurs. Si taus les pays participant a 
la Conference etaient en mesure de marquer 
eux aussi leur accord sur ce principe, un 
jalon important serait marque dans la bonne 
direction. 

Toute stabilisation a evidemment ses limi
tes ; il faut en premier lieu eviter de provo
quer une surproduction qui detruirait le sou
tien qu'on voudrait etablir. Deuxiemement, 
il ne faut pas que nous soyons entraines a 
nous detacher du probleme essentiel de la 
diversification de la production, qui est beau
coup plus importante pour bon nombre de 
pays en voie de developpement. Enfin, il faut 
se garder de favoriser l'emploi de produits de 
remplacement, bien que le progres technique 
et ses consequences ineluctables contraignent 
e regarder ce probleme avec realisme. 

Compte tenu notamment de ces considera
tions, la Communaute est prete a participer 
activement a la recherche d'actions appro-

(I) Cf. communication a la presse publiee le 10 mars 1964, 
doc. Conseils 381/64 (AG 105). 



priees susceptibles de conduire a la stabilisa
tion des prix des matieres premieres souhai
tee par les pays en voie de developpement. » 

8. L'importance de cette prise de position 
communautaire ne doit pas etre negligee. Elle 
demontre en effet que pour lutter contre l'insta
bilite des cours des produits de base, nos six 
pays ont deja manifeste leur accord sur le 
principe d'une organisation rationnelle des mar
ches mondiaux. Cet accord doit constituer le 
point de depart de toute etude visant a definir 
la politique que, dans ce domaine, la Commu
naute et · ses Etats membres devront mettre en 
ceuvre au sein des nouvelles institutions inter
nationales pour le commerce et le developpe
ment. 

III - Le probleme des matieres p1·emieres 
dans le cadre de la convention de Yaounde 

9. Les dispositions du titre I de la convention 
de Yaounde prevoient, a terme, une protection 
douaniere en faveur des Etats associes dans la 
limite du tarif exterieur commun, aucun sur
prix par rapport aux cours mondiaux ne devant 
etre accorde a ces pays. L'annexe III de la con
vention stipule, en effet, que pendant la periode 
de 5 ans de validite de celle-ci, la commerciali
sation des produits tropicaux devra progressive
ment s'adapter aux cours mondiaux suivant un 
calendrier determine. 

L'importance de la protection que le tarif 
exterieur commun de la C.E.E. accorde aux pro
duits des pays associes est dans !'ensemble assez 
faible. Elle varie de produit a produit, et est 
fixee comme suit pour les principaux d'entre 
eux: 

cafe 
cacao 
ananas frais 
girofle . 
noix de coco deshydratee . 
noix de muscade 

- poivre . 
vanille 
the (1) . 

9,6 °/o 
5,4 °/o 
9 Ofo 

15 <l/o 
4 <l/o 

15 Ofo 
17 Ofo 
11,5 Ofo 
10,8 Ofo 

8 a 14 °/o huile de palme 
huile d'arachide, coprah, palmistes 5 a 15 0/o 

Aucune preference n'existe, par contre, pour 
un nombre important de produits a l'egard des
quels le tarif de la C.E.E prevoit un droit nul; 
il s'agit notamment de produits miniers (etain, 
cuivre, nickel), du caoutchouc et du eaton, ainsi 
que des graines oleagineuses. Pour d'autres pro
duits, tels que le riz et le manioc, la preference 
prevue par le tarif exterieur commun sera sans 

(1) Pour ce produit, une suspension totale du droit de 
douane est intervenue a partir du p•r janvier 1964, 
avec !'accord des Etats assoch~s, en liaison avec une 
mesure identique prise p&r le Royaume-Uni. 

effet, en raison de l'instauration par la Commu
naute d'un regime de prelevements destines a 
remplacer toute autre mesure de protection a 
la frontiere. 

Du fait des habitudes prises par les expor
tateurs de la plupart des Etats associes de 
vendre sur un marche privilegie qui leur garan
tissait les prix et l'ecoulement, ces :Etats ont a 
surmonter toute une serie d'obstacles qui, ac
tuellement, freinent leur competitivite. Ils se 
voient ainsi obliges a prendre des mesures pour 
faire face aux problemes nouveaux qui leur sont 
poses (compression des prix de revient, stockage, 
presentation de la marchandise, penetration 
commerciale dans les Etats membres). Cet effort 
vers une plus grande competitivite doit etre 
soutenu par la Communaute; ce n'est qu'a ces 
conditions que les Etats associes pourront bene
ficier cntierement de leurs avantages tarifaires 
et ameliorer leur chance de pouvoir entrer en 
competition avec ceux des pays en voie de deve
loppement qui, n'ayant pas connu le systeme de 
prix garantis, ont du accepter de vendre aux 
cours mondiaux soumis a des fluctuations sou
vent tres sensibles de la demande, et ont subi 
les consequences - parfois benefiques, plus sou
vent nefastes - de la concurrence mondiale. 

10. Les achats effectues par la C.E.E. de 
matieres premieres tropicales originaires des 
pays associes sont tres variables d'un Etat mem
bre a l'autre, bien que depuis la mise en route 
effective de l' Association les Etats membres 
autres que la France aient peu a peu ouvert 
davantage leurs marches aux exportations des 
pays associes. 

Les etudes menees par le Parlement euro
peen et par la Conference parlementaire de 
}'association font ressortir (1): 

- la faible part des Etats associes dans le 
marche mondial des matieres premieres mi
nerales; 

la discordance entre !'augmentation de la 
production de matieres premieres tropicales 
et les recettes provenant de leur exportation 
vers les pays industrialises ; 

la concurrence faite a certaines productions 
des pays associes par des productions analo
gues des pays de la zone temperee et notam
ment de !'Amerique du Nord (cas de l'huile 
de soja americaine, qui concurrence les 
huiles tropicales). 

1 1. L'importance des exportations de ma
tieres premieres dans les recettes des E.A.M.A. 

(1) Cf. rapport de M. van der Goes van Naters sur Ia 
coordination des aides bilaterales entre les Etats mem
bres de Ia C.E.E. et les E.A.M.A. (doc. 77 du 9. 11. 19M) 
et note de MM. Peyrefitte et Armengaud sur Ia stabili
sation des prix des matieres premieres d'outre-mer -
PE 8437 d'octobre 1960). 
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est illustree par les chiffres figurant dans les 
tableaux suivants. 

12. Les donnees statisques relatives aux 
echanges entre la C.E.E. et les Etats associes 
permettent de constater que les preferences 
tarifaires mises ·en place depuis I' entree en 
vigueur de la convention de Yaounde ont in
fluence favorablement le developpement des 
importations des produits des Etats associes 
dans la C.E.E. Toutefois, la France reste le 
marche de loin le plus important pour ces pays, 
les autres pays membres de la C.E.E. s'appro
visionnant, pour l'essentiel de leurs besoins en 
matieres premieres tropicales, dans les pays 
africains non associes ou en Amerique latine. 

L'importance des echanges entre la C.E.E. et 
les Etats associes s'est ressentie de~:; consequences 
defavorables de la deterioration des cours des 
matieres premieres. Ainsi, une diminution de la 
valeur des importations en provenance de quel-

ques Etats importants fournisseurs de la C.E.E. 
peut etre constatee dans le premier semestre 
de 1965 par rapport a la meme periode de 1964. 
En effet, les cours mondiaux du cacao sont tom
bes de 500 $/tonne a 300 $/tonne pendant le pre
mier semestre 1965, alors qu'ils avaient evolue 
entre 520 et 550 $/tonne au cours du premier 
semestre 1964 (1) ; le prix moyen du cafe Ro
busta pendant la meme periode a ete de 600 
$/tonne en 1965, soit une baisse de 30 °/o par 
rapport aux six premiers mois de 1964. De telles 
baisses ont un effet restrictif important sur les 
recettes des pays producteurs. 

(1) Suivant des donnees recentes, les prix du cacao se 
seraient deteriores dans les proportions suivantes : 

prix en francs trangais par !ivre 

1958 1 1959 1960 1961 1 1962 1 1963 1 1964 1 1965 

2,14,1.77,1,37,1,09,1,02,1,22,1,131 0,77 

Exportations de matit!res premieres des Etats associes 1958-1963 

Arachides (graines et huiles) (en tonnes) 

cote-
Haute- Daho-

Congo- Centra- Congo-
senegal d'I- Niger Gabon Brazza- Tchad 

Mad a- Came- Togo Leo- Recettes 
Volta mey frique gascar roun pold- (en 1000 $) voire ville ville 

1958 436 888 588 3 286 15 617 88 342 477 1 731 2135 1768 562 14 681 3 444 6 516 138 238 
1959 401902 120 2 074 3621 57 673 259 1251 2 066 1093 - 6 635 224 6 398 106 510 
1960 367 384 104 479 15 407 55 574 96 2 220 1773 976 - 3 598 1 571 5 267 101866 
1961 453 433 248 564 12 522 68198 279 1039 1268 304 78 9 924 3 371 76 115 190 
1962 395 269 - 1112 4 303 71488 134 310 891 414 - 7 809 1840 - 108 772 
1963 306 746 2 579 3196 6 593 88 293 148 208 639 1 779 143 17 719 2 809 - 97 874 

Palmiste 

cote-
Congo-

Centrafri- Came-
Congo-

Recettes 
senegal 

d'Ivoire 
Dahomey Brazza- Togo Leopold- (en 1000 ~) 

ville 
que roun ville 

1958 2 297 17 255 60 044 7116 804 12 966 12 057 39 145 18 836 
1959 2 975 14 611 43 801 6 229 818 22 568 8 077 39 294 20208 
1960 4 181 16 354 61274 6 514 1185 15 301 14182 20 399 20588 
1961 5 339 12 487 48482 6102 969 14 564 11140 12 764 12 697 
1962 5 587 10 696 43 901 7 717 912 11995 10400 18 851 11879 
1963 4 000 10 441 50 558 9 656 1230 14 572 12 748 2 996 13430 

Cafe 

cote-
Congo-

Centrafri- Mada- Came-
Congo- Recettes 

d'Ivoire 
Dahomey Gabon Brazza- Togo Leopold- Rwanda 

(en 1000 $) 
ville 

que gascar roun 
ville 

1958 112 525 461 171 82 5143 47 821 26 485 4560 71130 - 215 846 
1959 104 784 1269 142 132 5 869 37 932 29 491 11558 91 774 - 182 781 
1960 147 596 850 263 301 5 920 40220 30 512 4393 60 568 - 156 296 
1961 154 706 2 050 467 678 7 269 39 811 35 498 10 230 33 925 - 149 494 
1962 144 764 1728 625 1069 7 887 56 035 38118 11541 32 378 - 155 121 
1963 182 788 1002 647 643 5 778 44 395 40 099 6 223 46403 5 700 181436 
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Cacao 

Cote-
Congo- Mada- Came-

Congo-
Recettes 

d'Ivolre 
Gabon Brazza- Togo Leopold-

(en 100'0 $) gascar roun ville ville 

1958 46 333. 2 366 289 322 54 403 6 917 4 924 88 960 
1959 63 263 2 513 392 229 53 357 8 362 3 775 91990 
1960 62 896 3 325 521 344 58 898 9 414 5156 79 080 
1961 88 467 3186 738 435 58 302 11534 4 984 74 463 
1962 101 018 3 361 829 338 59 938 11079 5 907 77 406 
1963 99 728 2 946 897 407 71236 10 263 5 966 93163 

Farine de Manioc 

Congo- I cote- Recettes 
Leopold ville 

Togo 

I 
Cameroun 

d'Ivoire 
Dahomey Centrafrique Madagascar 

(en 1000 $) 

1958 41117 - - - - - - -
1959 49 865 1 772 - - - - - -
1960 26 411 5 349 - - 10 - - 463 
1961 - 3 326 - - 23 - - 511 
1962 2 010 562 20 - 168 12 31 234 
1963 120 357 12 150 123 - - 107 

Co ton 

Cote- Haute- Daho-
Congo- Cen- Mada-

Came-
Congo-

Mali d'I- trafri- Tchad Togo Leopold-
Recettes 

Volta Brazza- gas- Somalie 
(en 1000 $) voire 

mey 
ville 

roun 
ville que car 

1958 - 75 916 778 - 11174 26 047 311 6 954 1748 34 442 1073 57 082 
1959 - - 872 764 - 16108 24 413 446 7 819 1918 49 971 843 55153 
1960 - 18 840 874 - 10 797 14 402 679 7 349 3178 41504 984 41952 
1961 - 71 3 1330 - 10440 30 409 950 10 308 2 433 15 221 950 40813 
1962 2 929 - 707 655 - 8107 20122 762 12 510 1 912 9 400 864 30 940 
1963 8 294 1040 1189 1425 12 9 769 31161 318 14 891 2 751 8 809 247 40 520 

Minerai de fer 
1963 : Mauritanie 1 315 000 tonnes 

Minerai de manganese 

Gabon 
Congo- Congo- Cote- Madagascar 

Brazzaville Leopold ville d'Ivoire 

1958 - - 318 754 - -
1959 73 - 302 397 22 724 200 
1960 14 - - 109 414 378 
1961 - - - 97 559 -
1962 21020 15 000 294 996 105 301 -
1963 603 673 - 221 872 - -

Petrole (brut et raffine) 

Gabon 
Congo- Congo-

Brazzaville Leopold ville 

1958 - - -
1959 780 778 - 13 
1960 775 110 33 653 -
1961 737 808 93 425 -
1962 817 672 135 007 -
1963 943 777 101 060 -
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Bois (bruts et transformes) 

cote-
Gabon 

Congo-
d'Ivoire Brazzaville 

1958 402 269 632 172 

I 
188 880 

1959 444134 652 522 209 850 
1960 654 478 742 531 266 105 
1961 766 997 759 250 265 188 
1962 601 563 694 388 296 174 
1963 839 453 715 765 315 542 

13. La convention de Yaounde a prevu que 
des compensations financieres seraient accordees 
par la C.E.E. aux Etats associes en vue de tenir 
compte de l'insuffisance des recettes qu'ils 
tirent de leurs exportations vers la Communaute 
et de !'obligation qui leur a ete imposee d'assu
rer progressivement la commercialisation de 
leurs produits aux cours mondiaux. 

Ces compensations financieres sont toutefois 
limitees, tant en ce qui concerne leur volume 
(730 millions d'u.c. dont 620 millions sous forme 
d'aides non remboursables et 110 millions sous 
forme de prets) qu'en ce qui concerne leur duree 
(5 ans a dater du 1 er juin 1964). En realite, elles 
representent fort peu par comparaison aux mon
tants des recettes qui decouleraient, pour les 
pays associes, d'achats reguliers et a des prix 
remunerateurs des matieres premieres qu'ils 
produisent. 

Quelles sont les consequences de cette situa
tion? Certains Etats associes font de grands 
efforts pour transformer leur structure econo
mique, dans l'espoir de passer le plus rapidement 
possible d'une economie de subsistance a une 
economie de marche. Si cependant l'effort de 
productivite et de qualite exige du producteur 
n'a pas pour resultat l'accroissement de ses res
sources - compte tenu de la mise en concur
rence permanente de ses productions avec celles 
des autres pays producteurs - le paysan afri
cain renoncera tres vite a l'effort supplemen
taire entrepris en vue de gagner de l'argent, et 
fatalement reprendra ses habitudes ancestrales. 
Ainsi, toute deterioration des termes de l'echange 
conduit a rendre plus difficiles les transforma
tions de structure necessaires pour que les pays 
associes puissent se developper progressivement 
et sortir de leur ~tat d'insecurite financiere. 

Les Etats associes n'ont jamais fait mystere 
de leur desir d'assurer leur developpement par 
les recettes provenant de la vente de leurs pro
duits sur le marche de la C.E.E. Des 1961, les 
parlementaires africains reunis a Ouagadougou 
avant la Conference parlementaire de Stras
bourg ont souligne !'importance d'une planifica
tion du developpement fondee sur l'elargisse
ment des debouches des produits des Etats asso
cies, accrus en quantites et qualitativement 
valorises. Ils ont affirme, d'autre part, qu'il etait 
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Congo- Recettes Centrafrique Cameroun 
Leopold ville (en 1000 $) 

3 524 152 348 118 116 64 371 
6 442 139 974 116 432 59 237 
8152 139 285 111144 74 850 
6 036 148 310 97 664 85 314 

15 333 152 862 84 339 77 141 
10 010 190 541 122 779 94 266 

indispensable de stabiliser a un niveau raison
nable et par tous les moyens appropries les 
cours des produits tropicaux, afin que la base 
meme des ressources des Etats associes ne soit 
pas soumise a des fluctuations trop grandes qui 
perturbent leur economie. 

Lors de leur premiere rencontre dans le 
cadre institutionnel de l' Association, les parle
mentaires europeens, africains et malgaches ont, 
une nouvelle fois, pris clairement position sur 
ce point. La Conference parlementaire de Dakar 
(decembre 1964) a estime 

<<que les Etats membres de la C.E.E. de
vraient: 

instaurer une politique commune tendant 
a favoriser et augmenter les achats de 
matieres premieres des Etats associes, de 
maniere a assurer a ces derniers un ac
croissement de leurs ressources; 

renoncer au seul jeu de l'offre et de la 
demande pour les produits dont les cours 
sont soumis a de fortes fluctuations )) ; 

<<que les Etats associes devraient faire un 
effort de planification au sein de leur espace 
geographique afin d'assurer une repartition 
rationnelle des taches et des productions en 
fonction des ressources naturelles de chaque 
pays>>. 

En d'autres termes, la Conference parlemen
taire a demande qu'entre les Etats associes, 
d'une part, et les Etats membres de la C.E.E., 
d'autre part, s'instaure, tout au moins pour les 
productions des premiers ayant une clientele 
chez les seconds, une politique de cooperation 
economique visant a organiser la production et 
le commerce, afin d'eviter le desordre sur les 
marches. 

14. Nos six Etats membres ne donnent pas 
jusqu'a present !'impression de se sentir com
munement lies par le souhait ainsi exprime par 
les parlementaires. Ils ne doivent toutefois pas 
oublier !'engagement forme! qu'ils ont souscrit 
le 20 juillet 1963 a Yaounde par la signature du 
protocole n° 4 annexe a la Convention d'asso
ciation. 



Aux termes de ce protocole, les pays de 
!'Association ont convenu de tenir compte de 
leurs inten~ts reciproques sur le plan internatio
nal et de proceder, a cet effet, a des consulta
tions, 

<< notamment en vue d'entreprendre d'un 
commun accord sur le plan international les 
actions appropriees pour resoudre les pro
blemes poses par l'ecoulement et la commer
cialisation des produits tropicaux >>. 

L'interpretation de ce texte ne souleve au
cune contestation. Il s'agit d'un engagement 
precis qui lie tous nos pays et qui permet d'affir
mer, par exemple, que les reserves que certains 
Etats membres de la C.E.E. auraient recemment 
manifestees sur les propositions de l'U.N.C.T.A.D. 
concernant la conclusion d'un accord internatio
nal pour le cacao ne sont pas compatibles avec 
les engagements pris a Yaounde (1). 

Il y a lieu toutefois de rappeler !'importance 
dans certains domaines des produits de substi
tution, concurrents des produits de base des 
E.A.M.A.; cette question a ete evoquee d'ailleurs 
a la Conference de Geneve en mars 1964 par 
M. Brasseur au nom de la Communaute tout 
entiere: 

« Il faut se garder de favoriser l'emploi des 
produits de remplacement, bien que le pro
gres technique et ses consequences ineluc
tables contraignent a regarder ce probleme 
avec realisme. >> 

Quelle signification et quelle portee exactes 
la Communaute entend-elle donner a cette de
claration d'intention rappelee ci-dessus? Jus
qu'ou nos six Etats ont-ils !'intention d'aller 
pour honorer la recommandation formulee par 
le president en exercice du Conseil de ministres 
devant les representants de tous les pays en voie 
de developpement? Dans quelle mesure nos six 
pays estiment-ils souhaitable de limiter la pro
duction des produits synthetiques ou de substi
tution concurrents du coton ou du caoutchouc 
par exemple? N'y a-t-il pas un processus irre
versible du progres technique qui favorise au 
contraire le developpement des produits de syn
these? Compte tenu de ces donnees actuelles, il 
faudrait, avant d'en appeler aux instances mon
diales, aborder avec serieux ce probleme dans 
le cadre de !'Association afin de s'assurer qu'il 
n'y a pas de contradiction dans une politique 
visant a encourager la culture de produits que 
les pays industrialises seraient de moins en 
moins disposes a acheter. Ceci parait d'autant 
plus urgent et important que, dans le cadre de 
la diversification des productions prevue dans 
la convention de Yaounde, plusieurs pays asso-

(1) Le ld mars, au sein du Comite d'association, les :Etats 
associes producteurs de cacao ont demande a Ia C.E.E. 
de les soutenir aupres de l'U.N.C.T.A.D. dans les 
negociations en cours concernant !'accord internatio
nal sur le cacao. 

cies ont effectivement mis en route des program
mes tendant a creer de nouvelles cultures ou' a 
developper des cultures existantes de coton et 
surtout de caoutchouc (1). 

Il y a lieu en tout cas d'harmoniser le deve
loppement des productions, de coton et de caout
chouc notamment, en fonction des besoins futurs 
qui devraient des maintenant faire l'objet d'etu
des previsionnelles, et ce, de fa<;on que les pays 
producteurs ne fassent pas des efforts de diver
sification de cultures qui seraient aussi dece
vants et peu remunerateurs que la culture de 
leurs produits de base traditionnels. 

15. L'ensemble de tels problemes devrait etre 
examine avec soin dans le cadre de !'Asso
ciation. 

A cet egard il convient de rappeler qu'a la 
Conference de Geneve la delegation fran<;aise 
avait demontre que la mise en concurrence par 
les pays industrialises de produits des pays en
core en voie de developpement aboutissait a 
transferer les richesses des pays pauvres vers 

)es pays riches ou d'un pays pauvre vers un au
tre pays pauvre, alors que le principe meme de 
l'aide au developpement consistait a transferer 
des richesses en provenance de pays riches vers 
les pays defavorises. A ce titre elle considerait 
necessaire que les pays industrialises prennent 
des engagements formels envers les pays defa
vorises. 

On ne saurait trop regretter en consequence 
les termes de la motion finale de la Conference 
de Geneve dont !'approbation unanime cachait 
mal l'inefficacite. 

IV - Les solutions ci envisager 

16. Le document de travail etabli par la com
mission du commerce exterieur insiste a juste 
titre sur l'urgence pour la C.E.E. de parvenir a 
la definition et a la mise en reuvre d'une poli
tique commerciale commune qui lui permettra 
d'exercer une influence considerable sur le com
merce mondial. 

L'urgence de cette action est confirmee par 
!'evolution rapide des problemes commerciaux 
lies au developpement qui font desormais l'objet 

(I) C'est le cas notamment du Cameroun, gros producteur 
de coton, qui se propose de depasser d'ici peu les 
60.000 tonnes de coton-graine par an ; le coton repre
sente Ia principale ressource du Nord-Cameroun en 
argent frais et constitue !'element de base de son com
merce ; de meme, ce pays developpe Ia culture du 
caoutchouc et prevoit pour les prochaines annees un 
investissement de 3 milliards de francs C.F.A. en vue 
de Ia plantation de 6.000 ha d'heveas. 
La C6te-d'Ivoire developpe egalement ses plantations 
d'heveas et se propose de produire dans les prochaines 
annees 7.000 a 8.000 t de latex. De meme le Mali a 
developpe sa production de coton-graine de 68 °/o d'une 
annee a !'autre (1961 a 1962). Enfin, le coton est egale
ment Ia seule culture industrielle du Tchad qui pro
duit environ 100.000 t de coton-graine par an et se 
propose de developper davantage encore cette culture. 
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d'un examen systematique au sein d'institutions 
nouvelles dans lesquelles la Communaute euro
peenne se doit d'etre representee. Si done une 
politique commerciale commune est necessaire, 
il est encore plus urg€nt de definir les aspects 
de cette politique concernant plus specialement 
les pays en voie de developpement. 

Un effort accru doit done etre fait, au niveau 
de la Communaute, en vue de la definition d'une 
ligne de conduite coordonnee a l'usage des Etats 
membres au sein des nouvelles institutions inter
nationales pour le commerce et le developpement 
creees a Geneve, dans lesquelles la Communaute 
elle-meme devrait pouvoir sieger. 

17. En ce qui concerne le contenu de cette 
« politique commerciale d'aide au developpe
ment >>, une decision formelle a deja ete prise le 
10 mars 1964 par nos six pays au sein du Conseil 
de la C.E.E. en faveur du principe d'une stabili
sation des prix des matieres premieres a un ni
veau remunerateur. 

La question que la commission du commerce 
exterieur s'est posee a done, en realite, deja eu 
une reponse : nos six pays sont conscients de la 
necessite d'une attitude commune au sujet des 
problemes qui sont examines a Geneve. Ils ont 
deja marque leur accord sur le principe de la 
stabilisation, car ils savent que l'aide des pays 
riches aux pays defavorises, queUes qu'en soient 
la nature et l'ampleur, ne remplacera jamais, ni 
sur le plan politique ni surtout sur le plan psy
chologique, les recettes que les pays en voie de 
developpement pourraient recevoir en vendant 
les produits de leur sol a des prix remunera
teurs. 

Il faut maintenant mettre en reuvre cette de
cision : c'est la le point sur lequel il convient 
surtout d'insister. 

18. Nos six pays, qui ensemble constituent le 
premier importateur mondial de produits tropi
caux, ont une responsabilite particuliere dans ce 
domaine, en raison aussi de l'engagement qu'ils 
ont souscrit dans le protocole n° 4 annexe a la 
convention de Yaounde. Ils ont deja accepte le 
principe d'une organisation des marches des ma
tieres premieres. Il leur reste maintenant d'en 
tirer les consequences pratiques, et en particulier 
de mettre au point avec la Commission de la 
C.E.E. des solutions qui concretisent cette orien
tation politique. 

Ainsi, nos six pays sortiraient de l'etat d'in
certitude actuel et participeraient d'une fa~on 
constructive aux travaux de l'U.N.C.T.A.D. oppo
sant ainsi un dementi aux critiques, souvent 
justifiees, que lui adressent a l'heure actuelle 
de nombreux pays en voie de developpement. 

19. Dans ses conclusions, le document de la 
commission du commerce exterieur considere 
comme une amorce de solution : 
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l'application d'un financement compensatoire 
aux pertes de recettes decoulant d'une reduc
tion des achats par les pays industrialises ou 
d'un flechissement des cours ; 

- la mise en reuvre du nouveau chapitre IV du 
G.A.T.T. visant la suppression des entraves 
de toute nature qui generaient les importa
tions ver.s les pays industrialises des produits 
primaires et des produits transformes origi
naires des pays en voie de developpement. 

Tout en reconnaissant l'utilite d'une signature 
d'un tel amendement du G.A. T. T. par to us les 
Etats membres, afin d'eviter une incoherence au 
sein de la Communaute, des reserves doivent 
etre faites quant a la validite des solutions qui 
y sont envisagees. 

Le libre-echange souhaite par le G.A.T.T. est 
peu compatible avec le comportement des pays 
qui le recommandent. En effet, les Etats-Unis 
pratiquent, sur le plan interieur, une politique 
de protection rigoureuse et de soutien aux pro
ducteurs agricoles par des mecanismes de fi
nancement dotes de moyens considerables (Com
modity Credit Corporation, notamment) permet
tant a la fois de garantir des cours et de pre
financer, voire de stocker, les recoltes dont le 
montant a ete paye aux producteurs. L'affirma
tion sur les vertus du G.A.T.T. apparait des lors 
bien nai:ve ou empreinte d'arriere-pensees. 

Cette remarque a d'autant plus d'importance. 
que les Etats europeens eux-memes, pour cer
taines categories de produits de leur ressort, 
n'ont pas cesse depuis des decennies de proteger, 
parfois a l'exces, certaines productions agricoles, 
violant ainsi - pour des raisons sociales large
ment justifiees - les regles de l'economie libe
rale qu'ils pronent pour le commerce mondial 
(temoin les cereales en France et en Allemagne, 
sans compter les Etats-Unis). 

20. En realite, il y a contradiction entre le 
principe de l'egalite commerciale et la volonte 
d'adopter, a l'egard des pays plus defavorises, 
les mesures susceptibles de favoriser leur deve
loppement economique. 

Dans ce domaine des tarifs douaniers, il est 
impossible de demander l'egalite pour tous de 
fa~on a favoriser les plus faibles. Les seules or
ganisations valables, les seules qui realisent 
quelque chose sont, au contraire, les realisations 
regionales, avec des preferences reciproques. 

Aux critiques adressees par certains pays 
tiers au systeme regional de !'Association de 
Yaounde, il peut etre repondu que la veritable 
contradiction est celle de pretendre qu'il faut 
l'egalite dans la faveur et qu'on favorisera les 
pays en voie de developpement en pratiquant 
l'egalite pour tous. Pour les pays en voie de de
veloppement, la liberte totale des echanges n'a 
jamais signifie autre chose que l'appauvrissement 



de leurs economies 'mises en concurrence au pro
fit des pays acheteurs industrialises. 

A ne pas vouloir tenir compte de ces conside
rations, on court le risque de voir les pays afri
cains - decourages par l'inaptitude manifestee 
par les Occidentaux a comprendre leurs vrais 
problemes ou a transposer vis-a-vis de ces pays 
la politique suivie a l'egard de leurs productions 
nationales dument protegees - se laisser tenter 
par d'autres formes de civilisation qui les en
traineront vers d'autres orbites politiques. Ces 
pays ont fait etat, a Geneve, de leur volonte de 
ramener progressivement leurs productions au 
niveau des conditions normales du marche mon
dial encore fort eloigne soit du niveau des cours 
de surplus, soit de celui des cours de soutien 
excessifs. Mais ces niveaux ne pourront se ren
contrer que si, sur le marche mondial, les prix 
des matieres premieres tropicales cessent de se 
degrader. En d'autres termes, il sera tres diffi
cile aux pays jouissant d'avantages preferentiels 
d'y renoncer a l'avenir sans des avantages equi
valents a ceux dont ils beneficient actuellement. 

21. Dans le cadre du regime preferentiel 
existant a l'heure actuelle entre les signataires 
de la convention de Yaounde, la C.E.E. doit pro
mouvoir l'accroissement des echanges commer
ciaux avec ses partenaires africains et malgache, 
conformement a l'article 1 de la convention et a 
son annexe VIII. 

En outre, !'Association pourrait constituer un 
cadre regional efficace pour assurer des cours 
plus stables a certaines productions des pays 
associes. 

Il semble difficile - dans l'etat actuel des 
textes - de prevoir l'extension a l'echelle des 
Six du systeme des caisses de stabilisation et de 
l'ecoulement garanti existant dans le cadre des 
relations bilaterales entre la France et les Etats 
associes de la zone franc. I1 serait peut-etre 
moins difficile de prevoir la creation, produit 
par produit, de « marketing boards » africains 
semblables a ceux qui fonctionnent dans l'A
frique anglophone. Bien que ceux-ci ne soient pas 
prevus par la convention de Yaounde, ils n'en 
sont pas fondamentalement exclus. Les moyens 
de financement de ces organismes sont, pour 
l'essentiel, a la charge des producteurs, auxquels 
est prelevee une dime dans le cas de depassement 
des cours de reference, et auxquels est versee 
une compensation en cas de prix inferieurs sur 
le marche. 

Des accords produits par produits, inspires 
de ceux mis en vigueur pour l'etain et le cafe 
notamment, pourraient etre envisages pour les 
principales productions africaines sujettes a de 
fortes variations de cours : cacao, arachides, pal
mistes, dans des limites donnees, afin d'eviter 
des productions depassant de maniere excessive 
leur consommation. 

Par contre, la preference reservee aux pro
ductions des pays associes (actuellement faible 
au point que pour les matieres grasses le cours 
des surplus du soja peut la rendre nulle) pour
rait etre accrue, de maniere a permettre de cons
tituer un fonds destine au financement des pro
ducteurs africains en cas de baisse de cours de 
leurs productions. Cette formule supposerait que 
soit etendu aux productions des pays associes, 
comme a leurs produits de substitution nationaux 
(par exemple soja au lieu d'arachides), le meca
nisme du prelevement prevu pour les importa
tions de cereales au sein de la C.E.E., ou bien 
que soit prelevee, avant transformation ou com-

. mercialisation, une taxe specifique communau
taire a la charge du consommateur. De la sorte, 
aucune concurrence decoulant de prix de dum
ping ou de liquidation de stocks ne pourrait re
duire les recettes des pays producteurs. 

Bien entendu, le montant des prelevements 
devrait etre calcule en fonction d'un triple im
peratif: acceptation par le consommateur des 
prix decoulant du prelevement, plafonnement 
des productions africaines en vue d'eviter la 
creation de stocks de surplus invendables et de
passant ceux de securite,· qualite constante des 
produits vendus. La gestion des fonds ainsi re
coltes pourrait etre assuree par une caisse cen
trale geree par les pays producteurs eux-memes, 
etant entendu qu'une partie du prelevement 
servirait a la diversification de leurs economies. 

22. Il est interessant de noter, a ce propos, 
que douze Etats associes appartenant a la zone 
franc viennent de demander la collaboration de 
la C.E.E. pour l'etablissement d'une organisation 
commune du marche du sucre. 

L'O.C.A.M. (Organisation commune africaine 
et malgache) envisage en effet d'organiser le 
marche du sucre entre ses pays membres, dont 
certains, comme Madagascar et le Congo-Braz
zaville, sont producteurs, et les autres con
sommateurs. Une perequation des prix devra 
garantir des remunerations stables et raison
nables aux producteurs, ainsi que des prix de 
vente favorisant la consommation. Chaque 
annee, le conseil de l'O.C.A.M. fixera un prix 
garanti, independant du cours mondial, pour 
assurer la rentabilite des industries sucrieres 
africaines : les importations des pays tiers seront 
alignees sur ce prix au moyen d'un systeme de 
prelevement, et l'industrie de transformation 
pourra se developper a l'abri des fluctuations 
des cours mondiaux, la production locale etant 
encore insuffisante pour couvrir tous les 
besoins. 

Ces pays ont fait partie, jusqu'a present, 
d'un marche organise au sein de la zone franc (1). 

(1) Seulement 10 °/o de la production de sucre s'ecoulent a 
l'heure actuelle aux prix mondiaux, le reste des 
echanges se faisant dans le cadre de marches organises. 

39 



Ils demandent de n'etre pas tenus a l'ecart du 
marche organise de la C.E.E., ne voulant pas 
etre soumis aux aleas du marche mondial. 

Cet exemple fait ressortir !'importance de 
l'action que la C.E.E. peut poursuivre dans le 
cadre regional de !'Association pour la solution 
des problemes de l'ecoulement et de la commer
cialisation des matieres premieres. 

23. Une premiere amorce de solution en ce 
sens a ete envisagee par la Commission de la 
C.E.E. dans sa proposition de reglement concer
nant le regime a appliquer aux produits oleagi
neux originaires des pays associes (1), propo
sition qui n'a malheureusement pas encore eu 
de suite concrete, malgre le caractere d'urgence 
qu'elle represente pour les interesses. Suivant 
cette proposition dont !'importance doit etre 
soulignee, une aide financiere sera .accordee a 
certains produits oleagineux importes des pays 
associes, lorsque le prix du marche mondial se 
trouvera en dessous du prix de reference. Le 
financement de cette aide sera assure par le 
F.E.O.G.A. (Fonds europeen d'orientation et 
de garantie agricole), alimente par une percep
tion sur les matieres grasses a usage alimen
taire. 

La C.E.E. a done admis, cette fois, qu'elle ne 
saurait instituer un systeme de prelevement 
protecteur pour ses propres productions agrico
les et en meme temps en refuser totalement le 
benefice aux producteurs des :Etats associes. 

Il faut neanmoins reconnaitre que ces dis
positions n'ont qu'une portee limitee. Elles n'ap
porteront aucun remede au risque d'importa
tions de soja en provenance des :Etats-Unis, mo
tivees par la qualite constante du produit, la 
remarquable propagande faite par les produc
teurs organises (2) et la tendance du producteur 
de soja a produire sans limitation. 

Au mieux, peut-on freiner ces importations 
concurrentes en intensifiant rigoureusement la 
propagande en faveur des huiles africaines 
(ainsi que cela a ete fait en France pour l'ara
chide). Une telle propagande devra aller au dela 
de la publicite commerciale; elle devra faire 
apparaitre aux consommateurs tous les avan
tages des produits des pays associes, dont la 
securite des approvisionnements, la permanence 
d'une qualite irreprochable, l'ampleur des cir
cuits de distribution. Cela suppose un double 
effort : celui des producteurs africains et celui 
des transformateurs europeens et africains qui 

(1) Cf. rapport de M. Aigner, doc. 62 du 14 juin 1965. 
(2) En 1966, les exportations de produits agricoles des 

:Etats-Unis depasseront 6,2 milliards de dollars ; la 
C.E.E. en constituera le premier debouche. Les ventes 
americaines de matiE~res grasses a la France sont pas
sees de 71 millions de dollars en 1959 a 222 millions en 
1964. La recolte de soja en 1965 a ete, aux :Etats-Unis, 
de 23 millions de tonnes de graines, soit environ 4 mil
lions de tonnes d'huile. Les importations de la C.E.E. de 
tourteaux de soja en provenance des Etats-Unls se 
sont accrues d'environ 100 °/o en 1965 par rapport a 1964. 
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devront, au besoin avec le concours du F.E.D., 
assurer les frais de la publicite. 

La solution esquissee ci-dessus devrait ·~tre 
completee par des ententes commerciales entre 
importateurs europeens conc;ues de fac;on telle 
qu'une preference contractuelle joue en faveur 
des productions des pays associes (1). Ces enten
tes pourraient porter sur les sources d'approvi
sionnement pour des quantites determinees, sur 
des prix d'achat aux producteurs africains et 
sur la creation d'une caisse geree en comrnun 
par les importateurs et les producteurs afin de 
pallier des variations excessives des cours. 

De leur cote, nos partenaires africains au
raient interet a substituer aux organismes etati
ques collectant certaines matieres premiE~res, 

des societes d'economie mixte ou des societes 
cooperatives commerciales, lesquelles - de par 
leurs liens contractuels avec les importateurs 
europeens - pourraient trouver des moyens de 
prefinancement des recoltes et de leur stockage 
eventuel. 

24. Dans ses conclusions, le document de 
travail de la commission du commerce exterieur 
insiste, a juste titre, sur la necessite d'etablir 
des organisations internationales des marches, au 
sein desquelles devrait se realiser, entre autres, 
une coordination des politiques nationales des 
differents pays. Cette solution rencontre toute la 
faveur de la commission pour la cooperation 
avec des pays en voie de developpement, compte 
tenu notamment de la position deja prise par le 
Parlement europeen et rappelee au chapitre I 
du present avis. 

Le texte de la commission du commerce 
exterieur semble toutefois se referer surtout aux 
accords qui pourraient etre conclus dans le 
cadre du Kennedy round, concernant done les 
produits agricoles des zones temperees. Une 
politique efficace d'aide aux pays du tiers 
monde demande par contre que des mesures 
soient prises surtout pour favoriser le com
merce des produits agricoles des regions tropi
cales. La Conference de Geneve s'est principale
ment preoccupee, en effet, du sort des matieres 
premieres produites par les pays en voie de 
developpement, en vue d'accroitre la consom
mation et !'importation de ces produits dans les 
pays developpes. 

L'action de la Communaute en vue de la 
conclusion d'accords mondiaux pour les matie
res premieres devra done non seulement porter 
sur les produits agricoles des zones temp•§rees 
pouvant interesser sa politique agricole com
mune, mais aussi sur les produits primaires ex
partes par les pays en voie de developpernent. 

(1) Ceci suppose une interpretation liberale des regles de 
concurrence du traite de Rome et des reglements d'ap
plication de ces regles. 



Cette action devra etre poUrSUlVIe surtout 
dans le cadre des nouvelles institutions de 
l'U.N.C.T.A.D. creees ala suite de la Conference 
de Geneve qui, par exemple, ont deja avance 
des propositions d'un grand interet en vue de la 
conclusion. d'un nouvel accord international 
pour le cacao. 

Dans le cadre de !'attitude commune a adop
ter au sein des institutions de Geneve, les Etats 
membres devraient profiter de cette premiere 
occasion qui leur est offerte par le projet d'ac
cord pour le cacao pour faire ressortir leur 
volonte de participer d'une fa~on active et cons
tructive aux travaux de l'U.N.C.T.A.D. 

25. La commission pour la cooperation avec 
les pays en voie de developpement se rejouit de 
la suggestion concernant le financement com
pensatoire contenue au paragraphe 157 du docu
ment de la commission du commerce exterieur. 

Propose pour la premiere fois en 1954 dans 
le cadre des Nations unies (1), le systeme des 
<< compensations >> financieres aux pays frappes 
par la deterioration des termes de l'echange a 
fait !'objet en 1961 d'une etude approfondie qui 
a envisage une sorte d'assurance mutuelle inter
nationale, ou les cotisations des pays economi
quement forts beneficieraient aux pays moins 
developpes (2). 

II est difficile de porter ex abrupto un juge
ment sur la possibilite de mettre en application 
cette proposition qui devrait toutefois, dans le 
cadre de l'action a poursuivre au sein de 
l'U.N.C.T.A.D., retenir toute !'attention de la 
C.E.E. et des Etats membres. 

La commission du commerce exterieur ob
serve a juste titre que !'attitude que la Commu
naute europeenne adoptera a cet egard pourra 
avoir beaucoup de poids. Mais encore faudra-t-il 
determiner cette aide compensatoire en l'orien
tant vers des mecanismes inspires de ceux du 
prelevement prevu en matiere agricole au sein 
de la C.E.E. 

26. Le document de la commission du com
merce exterieur rappelle dans ses conclusions 
que la C.E.E. est liee par le systeme preferen
tiel cree par la convention de Yaounde. II sou
ligne egalement que !'Association de Yaounde
comme d'ailleurs la Communaute elle-meme
a un caractere ouvert : il est done loisible a tous 
les pays en voie de developpement de participer 
aux benefices et contreparties de !'Association. 

La Communaute et les 18 Etats africains et 
malgache associes ont convenu d'unir leurs 
efforts pour resoudre les problemes du com-

(I) Cf. « Commerce des produits de base et developpement 
economique, » Nations unles, 1954. 

(2) Cf. << Mesures internationales destinees a compenser les 
fluctuations du commerce des produits de base, » Na
tions unies, 1961. 

merce des produits tropicaux. Ce groupement 
de 24 pays peut done apporter une contribution 
importante a la solution des problemes econo
miques a l'echelle mondiale. 

27. II parait toutefois illusoire de disserter 
sur le caracter~ ouvert de !'Association. Si ses 
partenaires actuels, europeens et africains, ne 
se mettent pas d'accord sur une politique et des 
moyens communs permettant de stabiliser les 
cours des matieres premieres tropicales et d'as
surer des debouches aux producteurs des 
E.A.M.A., I' Association non seulement n'attirera 
pas d'autres membres, mais elle s'affadira ou 
eclatera, laissant chacun sur ses rencceurs. 

II est done indispensable qu'une discussion 
franche et loyale ait lieu au plus tOt avec nos 
partenaires africains quant aux perspectives de 
debouches de leurs productions et les solutions 
tendant a stabiliser les prix de leurs produits, 
avec toutes les consequences que cela implique. 

28. En conclusion, la commission pour la 
cooperation avec des pays en voie de developpe
ment, s'inquietant de l'instabilite des cours des 
produits agricoles tropicaux et de la degradation 
persistante des prix des produits de base, rap
pelle la position que le Parlement europeen a 
prise sur des questions se rapportant a ce pro
bleme dans ses resolutions des 19 octobre 1964 
(rapport de M. Pedini) et 23 novembre 1965 (rap
port de M. Spenale). 

Sur la base des considerations exposees dans 
le present avis, elle estime que, dans la resolu
tion a adopter a la suite du rapport de la com
mission du commerce exterieur, le Parlement 
europeen devrait : 

renouveler son· appui a la decision prise par 
le Conseil de la C.E.E. dans sa session des 
9 et 10 mars 1964, aux termes de laquelle 
une position de principe a ete adoptee en 
faveur d'une stabilisation des prix des matie
res premieres a un niveau remunerateur 
pour les pays producteurs, renon~ant ainsi 
une fois pour toutes au seul jeu de l'offre 
et de la demande ; 

- demander qu'un effort accru soit fait au 
niveau de la Communaute en vue de la defi
nition d'une ligne de conduite coordonnee a 
!'usage des Etats membres au sein des nou
velles institutions internationales pour le 
commerce et le developpement, cette ligne 
de conduite etant fondee sur les preferences 
regionales et les compensations financieres 
aux fluctuations des cours; 

exiger, dans cette ligne de conduite coor
donnee, une action de la Communaute en 
faveur de !'organisation des marches des 
matieres premieres agricoles d'origine tro
picale, visant au moins a ameliorer les ter
mes de l'echange de ces produits par rapport 
aux produits industriels ; 
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souligner la responsabilite particuliere qui 
incombe dans ce domaine ala Communaute, 
en tant que premier importateur mondial de 
produits tropicaux et signataire de la con
vention d'association avec les Etats africains 
et malgache ; 

recommander aux Etats membres d'appuyer 
tous les efforts deja entrepris sur le plan 
mondial en vue de !'organisation du marche 
de certains produits et notamment d'adopter 
une attitude positive au sujet de l'accord in
ternational pour le cacao ; 

attirer !'attention sur !'importance des enga
gements moraux qu'a pris la Communaute a 
ce sujet dans le protocole n° 4 annexe a 
ladite convention, et 

rappeler qu'en attendant les resultats des 
efforts entrepris sur le plan des relations 
entre les signataires de la convention de 
Yaounde - resultats qui dependant aussi 
des mecanismes mis en reuvre par les par
tenaires de la C.E.E. en matiere de produits 
agricoles - la Communaute doit promou
voir sans delai l'accroissement coordonn€, des 
echanges commerciaux avec ses partenaires 
africains et malgache, conformement .a la 
lettre et a l'esprit de la convention d'asso
ciation; 

envisager !'inscription a l'ordre du jour de la 
prochaine Conference parlementaire de !'as
sociation d'une discussion exhaustive sur la 
stabilisation des cours et des debouches des 
matieres premieres produites dans les ]~tats 
associes. 
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